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Dossier de Demande de Cotations 

	Date et heure limite de dépôt et de réception des plis
	Le  13 décembre 2022. à 11 heures précises, au Sécrétariat Général de la Commune de Zina ou dans les locaux du Point Focal HIMO à Kousséri sis au quartier Garoua face mosquée Goni Grema, Tél : 691 82 89 77

ou

Le 15 décembre 2022 à 11 heures précises, au sécretariat de l’Unité HIMO Dédiée 3e étage Porte N°302 (Maroua) sis au quartier Ouro-Tchede, dérrière le CICR Tél ; 694 62 81 08

	Date, heure et lieu  d’ouverture des plis
	Le 15 décembre 2022 à 12 heures, à Maroua dans les locaux de l’Unité HIMO Dédiée sis au quartier Ouro-Tchede, derrière le CICR Tél ; 694 62 81 08 
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I. LETTRE DE DEMANDE DE COTATION 
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LETTRE DE DEMANDE DE COTATION 

N° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA DU 24 novembre 2022
POUR LA SÉLECTION D’UNE ENTREPRISE CHARGÉE DE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION PAR L'APPROCHE HIMO D’UNE DIGUE DE 2,560 KM POUR LA PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS DANS LA LOCALITE DE MAZERA, COMMUNE DE ZINA, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME-NORD
Financement : 

· MINKA/PNDP (montant hors taxes)

· BIP/ETAT Fonds de Contre Partie (montant TVA) 

Imputation : AM021L1, PTBA PNDP_AFD-MINKA, 
1. Objet de la Demande de Cotations
La présente Demande de Cotations a pour objet, la sélection d’une entreprise chargée de l’exécution des travaux de Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord. Elle sera passée conformément au paragraphe 3.3.4 des Directives de passation des marchés de l’AFD en vigueur (Octobre 2019).

2. Consistance des travaux
Les prestations de la présente Demande de Cotations comprennent, pour l’essentiel les travaux de : 

	ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER 

	· Construction Base vie (conformément aux dimensions et plans types fourni par le PNDP)

	· Piquetage du tronçon de la digue

	· Amené et repli du matériel de l'entrepreneur

	· Panneau d'information sur le chantier    

	· Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement

	PETIT MATERIEL DE CHANTIER HIMO ET D'ENTRETIEN D'OUVRAGE 

	· Fourniture de petit matériel de chantier : 

	· Fourniture des EPI : 

	· Fourniture de petit matériel d'entretien  pour le COGES : 

	NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS

	· Débroussaillement emprise des travaux 

	· Abattage d'arbres

	· Déblai mis en dépôt manuel de la terre vegetale 

	· Déblai mis en remblai compacté mécanique pour aménagement de la digue conformément aux plans

	· Mise en forme manuele des parois de la digue 

	SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE

	· Panneaux de signalisation 

	· Panneaux de signalisation métallique (batardeaux et débarcadère)

	REALISATION DE FORAGE DE 1M3/H POUR MINI AEP 

	· Étude géophysique  

	· Foration en terrains d’altération et au MFT, Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125 et Développement à l'air lift

	· Analyse physico-chimique et bactériologique 

	· Essai de pompage et traitement de l'eau

	· Fourniture et pose de la tete de forage avec socle en BA 

	· Fourniture et pose kit complet de pompe immergée solaire au fil du soleil avec débit min de 1m3/h, HMT 120 m pour forage y compris tout sujetion,

	CONSTRUCTION D’UN CHATEAU D'EAU DE 5 M3

	· Fouilles pour les semelles ; 

	· Béton armé pour semelles, poteaux, poutre, dalles de fond et de dessus  

	· Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour murs en élévation 

	· Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 

	· Echelle fixe de service  

	· Tuyauterie d’alimentation (ø40mm), de distribution (ø60mm) et trop-plein combiné à la vidange (ø60mm) y/c les vannes d'arret

	· Peinture  sur  toutes les partie du château ( glycérophtalique)

	· Fourniture et pose de bâche à eau de 5000 litre

	CONSTRUCTION DE BORNE FONTAINE AVEC 02 ROBINETS 

	· Fouilles pour plateforme et le puisard ; 

	· Béton antibourbier au pied du chateau dosé à 150 kg/m³  

	· Béton armé dosé à 350kg/m3  pour dalle, aire de puisage, canal d’évacuation 

	· Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour parois de puisard 

	· Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 

	· robinetterie  

	EQUIPEMENTS SPECIAUX

	· Fourniture et pose de Lampadaire solaire LED 60 (all in one et support metallique)

	· Labellisation du microprojet (modele PNDP)

	· Label plaque en pexiglasse de 35 cm X 25 cm Labellisation sur les ouvrages (03 lampadaires,01 château)

	· Label plaque en métallique de 120 cm X 90 cm de rue à poser sur les sites des réalisations 

	· Plaquette en alu. de 15 cm X 10 cm, indiquant les caractéristiques du forage 

	PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO-ENVIRONMENTAUX

	· Plantation d'arbres pour ombrages type neemier (Azadirachta Indica) 

	· Plantation herbes (vetivert) de protection des berges y/c épandage de la terre végétale

	· Fourniture de boite à pharmacie et (01) trousse de 1er secours pour 260 personnes pendant six (06) mois y/c les serviettes hygiéniques 

	· Fourniture  de paquet de 03  préservatifs 

	· Fourniture de l'eau potable pendant le chantier

	INDEMNITES POUR SENSIBILISATION DES OUVRIERS 

	· Indemnités pour sensibilisation des ouvriers HIMO 


Les travaux se feront suivant l’approche de Haute Intensité de Mains d’œuvre (HIMO).

3. Coût prévisionnel 

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : 

FCFA 127 092 491 (cent vingt-sept millions quatre-vingt-douze mille quatre cent quatre-vingt-onze francs CFA) Hors taxes,  

soit FCFA 144 119 196 (cent quarante-quatre millions cent dix-neuf mille cent quatre-vingt-seize francs CFA) toutes taxes comprises.

4. Participation et origine 

La participation est ouverte à égalité de conditions aux entreprises de droit camerounais ci-après ayant participé à l’atelier de formation sur l’approche HIMO :

	N°
	Entreprises présélectionnées
	Pays
	Adresse complète

	01
	SRGM -CAM SARL, 
	Cameroun 
	BP : 277 KOUSSERI, Tél : 698 52 49 39

	02
	SNER CAMEROUN SA, 
	Cameroun 
	BP : 102 Maroua, Tel : 691 63 19 90

	03
	ETS ASSALAMA, 
	Cameroun 
	BP : 200 Kousséri, Tél : 699 03 88 57

	04
	ETS AHMAT ABAKAR, 
	Cameroun 
	BP : 135 KOUSSERI, Tél : 675 17 38 38


5. Cautionnement provisoire

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par un établissement bancaire ou organisme financier agréés par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure à la partie I du dossier technique de la DC d'un montant de FCFA 2 882 000 (deux millions huit cent quatre-vingt-deux mille francs CFA) et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

6. Retrait de la Demande de Cotations
La Demande de Cotations peut être retirée gratuitement au Sécrétariat Général de la Commune de Zina ou dans les locaux du Point Focal HIMO à Kousséri sis au quartier Garoua face mosquée GONI GREMA, Tél : 691 82 89 77 Ou au sécretariat de l’Unité HIMO Dédiée 3e étage Porte N°302 (Maroua) sis au quartier Ouro-Tchede, dérrière le CICR Tél ; 694 62 81 08, dès publication, pendant les jours ouvrables, entre 8 heures 30 et 15 heures 30.

7. Remise des offres
Les offres resteront valides pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis. Elles doivent être déposées, en sept (07) exemplaires (un original et 6 copies) contenant une « version scannée » de la copie originale dans une clé USB marqués comme tels, à l’adresse ci-dessous au plus tard le 13 décembre 2022 à 11 heures précises, au Sécrétariat Général de la Commune de Zina  ou dans les locaux du Point Focal HIMO à Kousséri sis au quartier Garoua face mosquée GONI GREMA, Tél : 691 82 89 77 ;

Ou
 Le  15 décembre 2022 à 11 heures précises, au sécretariat de l’Unité HIMO Dédiée 3e étage Porte N°302 (Maroua) sis au quartier Ouro-Tchede, dérrière le CICR Tél ; 694 62 81 08,  (heure locale et contenant la mention : 

« Demande de Cotations N ° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA du 24 novembre 2022
pour la sélection d’une entreprise chargée de l’exécution des travaux de Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord.

A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement des offres ».

NB : En cas de soumission des offres dans plus de deux marchés, le soumissionnaire précisera un ordre de préférence de son intervention.

8. Ouverture des plis
L’ouverture des plis sera effectuée en un (01) temps par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Zina, le 15 décembre 2022 à 12 heures précises, à Maroua dans les locaux de l’Unité HIMO Dédiée sis au quartier Ouro-Tchede, derrière le CICR Tél ; 694 62 81 08,.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou se faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par le Secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM), dans le procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.

9. Durée de la validité de l’offre 
L’offre devra être chiffrée hors taxes et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnée du modèle de soumission, l’offre restera valable pendant une période de 90 (quatre-vingt-dix) jours calendaires.

10. Attribution provisoire du Marché
La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Zina proposera comme adjudicataire à l’Autorité Contractante (AC), le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée la moins disante dans le tableau récapitulatif des cotations.

Avant l’attribution du marché, les dossiers de selection seront soumis au PNDP pour Avis de Non objection et arbitrage.

NB : « Aucune entreprise ne peut être attributaire de plus d’un marché quel que soit la nature dans le cadre de la 2ème séquence de l’Opération HIMO PNDP MINKA».

11. Délai d’exécution

Le délai d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage est de 180 (cent quatre-vingt) jours calendaires. 

12. Renseignements complémentaires 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables entre 08h30 minutes et 15h30 au Sécrétariat Général de la Commune de Zina ou dans les locaux du Point Focal HIMO à Kousséri sis au quartier Garoua face mosquée Goni Grema, Tél : 691 82 89 77 Ou au sécretariat de l’Unité HIMO Dédiée 3e étage Porte N°302 (Maroua) sis au quartier Ouro-Tchede, dérrière le CICR Tél ; 694 62 81 08, 4.

Zina, le ______________ 

Le Maire (Autorité contractante)                                                            
Copie :
· PNDP-EN/UHD

· ARMP-EN

· MINMAP-EN;

· CIPM Commune de Zina
· Affichage.
REQUEST LETTER FOR QUOTATIONS 

N0.  01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA OF ……………… 

FOR THE SELECTION OF AN ENTERPRISE CHARGED WITH EXECUTING THE Construction using the HIMO approach of a 2,560 km dyke for flood protection in the locality of Mazéra, Commune of Zina, Department of Logone and Chari, Far North Region
Financing: 

· ETFs/PNDP (amount outstanding , excluding taxes)

· 202… PIB (amount including VAT) 202… Fiscal year
1. Purpose of the Request for Quotations
This Request for Quotations shall have as objective the selection of an enterprise charged with executing the  The said Request shall be procured in compliance with paragraph 3.3.4 of the Procurement Directives of the FDA in force (October 2019).

2. Consistency of works
The services to be provided under this Request for Quotations shall mainly comprise earthmoving works and Resurfacing, engineering structure – sanitation, equipment and environment, based on the Labour-Intensive approach (HIMO).

3. Estimated cost 

The estimated cost of such operation, as a result of the preliminary studies carried out, shall stand at: CFAF 144 119 196 (one hundred forty four million one hundred nineteen thousand one hundred ninety six) 

4. Participation and origine 

The enterprises referred to below and operating under the Cameroonian law shall be required to bid on the basis of an equality of condition:

	N0.
	Pre-selected Enterprises
	Country
	Full adrdess

	01
	SRGM -CAM SARL, 
	Cameroun 
	POBOX : 277 KOUSSERI, Tél : 698 52 49 39

	02
	SNER CAMEROUN SA, 
	Cameroun 
	POBOX : 102 Maroua, Tel : 691 63 19 90

	03
	ETS ASSALAMA, 
	Cameroun 
	POBOX : 200 Kousséri, Tél : 699 03 88 57

	04
	ETS AHMAT ABAKAR, 
	Cameroun 
	POBOX : 135 KOUSSERI, Tél : 675 17 38 38


5. Bid bond

Under pains of being rejected, each tenderer shall be required to append to its file, its administrative documents, a bid bond duly issued by a first-ranked bank authorized by the Ministry in charge of finance whose list is featured in the document N0. 12 of the RfQ at an amount estimated at CFAF 2 882 000 (two million eight hundred eighty two thousand) Such bid bond shall be valid for thirty (30) days as from the deadline of the validity of bids for tenderers that have not been retained. In the event a bidder has been awarded a contract, the the provisional bid bond shall be released upon submitting a final security.

6. Acquisition of the Request for Quotations
The Request for Quotations may be withdrawn, free of charge, from the ………………………… upon its publication, during working hours, between 07:30 A.M. and 03:30 P.M.

7. Submission of bids
Bids shall remain valid for a period of ninety (90) days, as from the deadline set for their submission. They must be deposited at the ………………………………………………..,   in seven (07) counterparts (one original) and (six copies) marked at such. They must be deposited at the address mentioned below, latest on ……………… at ………… prompt (locale time and bear the following mention: « Request for Quotations N0. ……………………… of ……………… for the selection of an enterprise charged with executing ……………………………………………… …………… 

».To be opened only during the bids-examination session ».

Furthermore, in order to simplify the related procedure to the interested enterprises, bids may be deposited at the Regional Co-ordination Unit of the Far-North region, in Maroua, at least four (04) days ahead of the deadline set for the deposit of such bids. 

8. Opening of bids
Bids shall be opened in one (01) stage by the Special Tender’s Board of PNDP, at the conference hall of the ……………………………… , on ……………… at ……………. P.M. prompt.

Only bidders may be allowed to attend this bids-opening session or be represented by a duly mandated person of their choice with a perfect knowledge of the related file.

The names of bidders as well as the amounts of their bids shall be read out and recorded by the Secretary of the Special Tender’s Board STB) in the minutes of the bids-opening session. 

9. Duration of the validity of bids 
The bids’ amount shall be estimated taxes excluded and All Taxes inclusive (ATI) along with the submission pattern. Bids shall remain valid for a period of ninety (90) calendar days.

10. Provisional Award of the Contract
The Special Tender’s Board of PNDP shall propose the least-price bid, based on the summary table of quotations as the awardee, to the Contracting Authorities (CA).

NB: « No enterprise shall be awarded two contracts as concerns …………………………………».

11. Execution deadline
The deadline for execution provided by the Project Owner shall not exceed six (06) months. 

12. Additional information 
Additional information may be obtained, during working hours, at the …………………… ……………………. .

Zina, the ___________ 

Lord Mayor 

II. REGLEMENT DE LA CONSULTATION

II. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

A. INSTRUCTIONS GENERALES AUX SOUMISSIONNAIRES

1. Contenu du Dossier de Demande de Cotation

Le présent dossier de demande de consultation décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les conditions de remise d'une offre et les règles d'attribution, et stipule les conditions de contrat applicables au marché. Par sa participation, le soumissionnaire reconnaît avoir examiné et accepté les instructions, les conditions et les spécifications contenues dans le dossier de demande de cotations.

2. Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

3. Éléments constitutifs d'une offre recevable

Pour être recevable, l'offre devra être établie avec un original et trois copies, et comprendre les éléments constitutifs suivants:

1) La Lettre de Cotation établie suivant le modèle ci-après: IV, A), datée et signée

2) Le Bordereau Quantitatif et Estimatif dûment rempli (modèle IV, B), daté et signé

3) La Déclaration des Qualifications (suivant le modèle IV, C), applicable aux prestataires non déjà enregistrés.

4) Le projet de Lettre Commande, paraphé à chaque page (suivant le modèle IV, D),

5) Autres documents essentiels : l’attestation de visite de site 

4. Monnaie de l'offre

Les prix de l'offre seront libellés en Francs CFA.

5. Durée de validité de l'offre

L'offre restera valable pendant une période de 90 (Quatre Vingt Dix) jours calendaires.

6. Les conditions de dépôt des offres

6.1. Le soumissionnaire placera l'original et trois copies de son offre dans une enveloppe cachetée à l'adresse indiquée dans la Demande de cotations.

6.2. L'enveloppe cachetée portera le nom du projet avec la mention "A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement.

7. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

8. Ouverture des plis

8.1. Les plis seront ouverts en séance de la Commission de Passation des Marchés en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent à la date, à l’heure et à l’adresse précisée dans la lettre de Demande de cotations.

8.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par le secrétaire de la Commission de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.

9. Évaluation des offres

La Commission de Passation des Marchés, procédera, par une Sous-Commission d’Analyse, à l'évaluation des offres ou désignera un expert dans le domaine pour l’analyse. L'évaluation des offres sera conduite dans l'ordre suivant:

1. Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire

2. Vérification que le Bordereau Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé. 

3. Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires.

4. Élaboration d'un tableau récapitulatif des cotations sur base des montants corrigés des erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.

5. Vérification dans l'offre classée moins disante, de la présence du dossier de Déclaration des Qualifications suivant le modèle imposé.

6. Vérification du niveau de qualification du soumissionnaire en comparant sa déclaration avec les seuils de qualification imposés dans le Chapitre III du présent dossier de demande de cotations.

Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins disante au tableau récapitulatif des cotations, est vérifié satisfaire aux conditions minimales de qualifications imposées, la Commission de Passation des Marchés le proposera comme adjudicataire provisoire à l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage.

Si l'offre du soumissionnaire moins disant ne satisfait pas aux conditions de qualifications minimales imposées, l'offre sera écartée et la Commission de Passation des Marchés procédera à l'examen de l'offre du soumissionnaire classée seconde dans l'ordre du tableau récapitulatif établi par ordre croissant des montants des cotations. Cette procédure peut se répéter en cas d'offres incomplètes ou de soumissionnaires vérifiés non qualifiés.

La Commission de Passation des Marchés établira un rapport d'évaluation détaillé concluant sur une proposition à l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage, de l'attribution du marché.

10. Attribution du marché

10.1. L’Autorité contractante invitera le soumissionnaire déclaré adjudicataire provisoire à présenter son dossier administratif dans un délai de 10 jours. Le dossier administratif comprendra un Certificat d'Imposition et un Certificat attestant que le soumissionnaire est en ordre de cotisation vis à vis de la Sécurité Sociale. Ces certificats seront datés de moins de trois mois. 

10.2. Muni de ces certificats, l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage, établira un procès-verbal d'attribution définitive indiquant qu'il a bien reçu un dossier administratif satisfaisant et qu'il complète la recommandation d'attribution qui lui a été faite par la Commission de Passation des Marchés.

10.3. Si le soumissionnaire déclaré attributaire provisoire ne peut constituer un dossier administratif satisfaisant, l’Autorité contractante, Maître d'Ouvrage, établira un procès-verbal confirmant la défaillance du soumissionnaire à présenter son dossier administratif et le remettra au Président de la Commission  de Passation des Marchés qui devra se réunir à nouveau et soumettre un rapport d'évaluation amendé, justifiant du rejet de l'offre initialement retenue, et établissant une nouvelle recommandation conforme à l'évaluation. 

10.4. Dans les 30 jours suivant la date de réception de l'offre, l'adjudicataire retenu sera invité à signer un contrat suivant le modèle et les conditions présentés au présent dossier de demande de cotations.
11. Corruption et manœuvres frauduleuses

La fraude et la corruption sont traitées au niveau du PNDP suivant la connotation accolée à certaines pratiques et comportements par les stipulations des directives de la Banque mondiale contenues dans l’encadré ci-après :

La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux soumissionnaires, fournisseurs, entrepreneurs et leurs agents (qu’ils soient déclarés ou non), aux sous-traitants, aux prestataires de services ou à leurs fournisseurs, ainsi qu’aux personnels de ces entités, d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces contrats financés par la Banque, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes19. En vertu de ce principe, la Banque : 

a) aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes : 

i) est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment l’action d’une autre personne ou entité20; 

ii) se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit ou s’abstient d’agir, ou dénature des faits, délibérément ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation21; 

iii) se livrent à des « manœuvres collusoires » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités22; 

iv) se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions23. 

v) se livre à des « manœuvres obstructives »

(aa) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’ informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou 

(bb) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que prévu au paragraphe 1.16 (e) ci-dessous. 

b) rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le marché, ou tout membre de son personnel, de ses représentants ou de ses fournisseurs, entrepreneurs, ou sous-traitants (et/ou de leurs employés), est coupable, directement ou indirectement, de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché ; 

c) déclarera la passation du marché non conforme et annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire des produits du prêt s’est livré à la corruption, à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation ou l’exécution du marché en question sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d’information de la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques ; 

d) sanctionnera à tout moment une entreprise ou un individu, en application des procédures de sanctions de la Banque24, y compris en déclarant publiquement cette entreprise ou cet individu exclu indéfiniment ou pour une période déterminée : i) de toute attribution de marché financé par la Banque : et ii) de la possibilité d’être retenu25 comme sous-traitant, consultant, fournisseur, ou prestataire de service au profit d’une entreprise par ailleurs susceptible de se voir attribuer un contrat financé par la Banque ; et 

e) exigera que le dossier de Demande de Cotation et les marchés financés par la Banque contiennent une disposition requérant des soumissionnaires, fournisseurs, consultants, entrepreneurs et leurs sous-traitants, représentants, personnel, consultants, prestataires de services ou fournisseurs qu’ils autorisent la Banque à examiner tous les comptes, pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la soumission des offres et à l’exécution du marché et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.
19 Dans ce contexte, toute action en vue d’influencer la procédure d’attribution ou l’exécution du contrat en vue d’un avantage quelconque est interdite. 

20 Aux fins de ce cet alinéa, le terme « une autre personne ou entité » fait référence à un agent public ou une autorité publique agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public. Dans ce contexte, ce terme inclut le personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation de marchés ou les examinent. 

21 Aux fins de cet alinéa, le terme « personne ou entité » désigne tout participant public ; les termes « avantage » et « obligation » se référent au processus d’attribution ou d’exécution ; et « agit ou s’abstient d’agir » fait référence à tout acte ou omission visant à influencer l’attribution ou l’exécution du contrat. 

22 Aux fins de cet alinéa, le terme « personne ou entité » fait référence à tout participant à la procédure de passation (y compris les agents publics) qui entreprend par elle-même ou par l’intermédiaire d’une autre personne ou d’une autre entité qui ne participe pas au processus de sélection ou d’attribution, de simuler une procédure concurrentielle ou d’établir le montant des offres à un niveau artificiel ou non compétitif, ou qui entretient une relation de connivence avec les autres participants ou tout autre manquement. 

23 Aux fins de cet alinéa, le terme « personne » fait référence à tout participant lors d’une procédure d’attribution ou lors de l’exécution d’un contrat. 
24 Une entreprise ou un individu peut être exclu de l'attribution de marchés financés par la Banque à la suite : i) de l’achèvement des procédures de sanctions de la Banque, y compris entre autres, de l’exclusion croisée convenue avec les autres Institutions Financières Internationales dont les Banques Multilatérales de Développement et de l’application des procédures de sanctions pour fraude et corruption relatives à la passation des marchés du Groupe de la Banque Mondiale ; et ii) d’une suspension temporaire ou d’une suspension temporaire rapide liée à des procédures de sanctions en cours. Voir la note de bas de page 14 et le paragraphe 8 de l’Annexe 1 des présentes Directives. 

25 Un sous-traitant, consultant, fabricant, fournisseur ou prestataire de services (plusieurs terminologies sont utilisées selon les différents dossiers d’appel d’offres) retenu est celui qui a été soit: i) inclu par le soumissionnaire lors de sa candidature à la préqualification ou dans son offre en raison de l’expérience particulière et essentielle et du savoir-faire qu'il apporte et qui ont permis au soumissionnaire de satisfaire aux conditions de sélection d’un appel d’offres ; ou soit ii) désigné par l’Emprunteur. 
B. INSTRUCTIONS SPECIFIQUES AUX SOUMISSIONNAIRES

	Référence des IGS
	DESIGNATION

	3.
	Documents constitutifs de l’offre 

L'offre devra être établie en sept (07) exemplaires (un original et 6 copies) et une « version scannée » de la copie originale dans une clé USB, comprenant les éléments constitutifs suivants:

1) La Lettre de Cotation établie suivant le modèle, datée et signée ;

2) Le Devis Estimatif et Quantitatif, daté et signé ;

3) Le Bordereau des Prix Unitaires, daté et signé ;

4) Les sous detail des prix unitaires paraphés à toutes les pages ;

5) La Qualité du personnel ;

6) Le Matériel de chantier ;

7) La Méthodologie d’exécution des travaux ;

8) Le CCTP, paraphé à toutes les pages, daté et signé à la dernière page ;

9) Le CCES, paraphé à toutes les pages, daté et signé à la dernière page ;

10) Le CCAP, paraphé à toutes les pages, daté et signé à la dernière page ;

11) L’Attestation de visite de site sur l’honneur signée par le soumissonnaire accompagnée du rapport de visite de site suivant le modèle ;

12) L’Attestation de Non Redevance fiscale (timbrée) ;

13) L’attestation de non faillite (timbrée) ;

14) Le Certificat de non exclusion des marchés publics ;

15) L’Attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ;

16) L’Attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme financier agréé par le Ministère chargé des Finances, datant de moins de trois mois ;

17) Le Plan de localisation signé du soumissionnaire (timbré) ;
18) L’Attestation d’Immatriculation (NIU timbré) ;
19) La Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de responsabilité environnementale et sociale signée et datée selon modèle joint ;

20) L’Attestation de Participation à l’Atelier de Formation sur l’approche HIMO organisé par le PNDP ;
21) La Lettre d’engagement en matière de sûreté signée et datée selon modèle joint ; 

22) La lettre d’engagement pour le respect des principes de l’égalité genre ;

23) Le Code de Conduite VBG ;

24) Le projet de Marché, paraphé à chaque page suivant le modèle, daté et signé à la dernière page ;

25) Une Caution de Soumission d’un montant de FCFA  2 882 000 (deux millions huit cent quatre-vingt-deux mille francs CFA)

	6.
	Conditions de dépôt des offres

6.1. Le soumissionnaire placera l'original et six copies de son offre accompagnée d’une version « scannée » de la copie originale dans une clé USB dans une enveloppe cachetée adressée à Monsieur le Maire de la Commune de Zina, Autorité Contractante, et sera déposé au plus tard le 13 décembre 2022 à 11 heures précises, au Sécrétariat Général de la Commune de Zina ou dans les locaux du Point Focal HIMO à Kousséri sis au quartier Garoua face mosquée Goni Grema, Tél : 691 82 89 77

ou

Le 15 décembre 2022 à 11 heures précises, au sécretariat de l’Unité HIMO Dédiée 3e étage Porte N°302 (Maroua) sis au quartier Ouro-Tchede, dérrière le CICR Tél ; 694 62 81 08. 

6.2. L'enveloppe cachetée portera la mention : 

« AVIS DE CONSULTATION DE Demande de Cotations 

N ° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA du 24 novembre 2022
pour la sélection d’une entreprise chargée de l’exécution des travaux de Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord.

A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement des offres ».



	7.
	Lieu, Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues au plus tard le 13 décembre 2022 à 11 heures précises, au Sécrétariat Général de la Commune de Zina  ou dans les locaux du Point Focal HIMO à Kousséri sis au quartier Garoua face mosquée Goni Grema, Tél : 691 82 89 77

ou

Le  15 décembre 2022   à 11 heures précises, au sécretariat de l’Unité HIMO Dédiée 3e étage Porte N°302 (Maroua) sis au quartier Ouro-Tchede, dérrière le CICR Tél ; 694 62 81 08. 

Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.



	8.
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : 

8.1. Les plis seront ouverts par  la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Zina en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent Le 15 décembre 2022 à 12 heures, , au sécretariat de l’Unité HIMO Dédiée 3e étage Porte N°302 (Maroua) sis au quartier Ouro-Tchede, dérrière le CICR Tél ; 694 62 81 08. 

8.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par le secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Zina (CIPM), dans le procès-verbal de la séance d’ouverture des plis. 

8.3. Conformément à la convention de partenariat Commune/ PNDP, les représentants du PNDP sont impliqués à toutes les étapes du processus de passation des marchés financés par le Programme (Examen de la DC, Avis d’appel d’offres, ouverture des plis, analyse des offres, attribution du marché, examen du projet de contrat, etc.).



	9.
	9. Vérification de la conformité et comparaison des offres 

La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Zina procédera à l'évaluation des offres et mettra en place une Sous Commission d’analyse composée des experts dans le domaine pour l’accompagner dans l’analyse parmi lesquels des représentants du PNDP. L'évaluation des offres sera conduite dans l'ordre suivant :

· Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;

· Vérification de la conformité du cadre du sous details des prix unitaires suivant le modèle;

· Vérification de la conformité des éléments du prix dans le sous details des prix unitaires;

· Vérification que le Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif est dûment rempli, daté et signé ;

· Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ; 
· Vérification que le taux de la sensibilité HIMO est d’au moins 30% du total HT du cout de l’ouvrage.

· Élaboration d'un tableau récapitulatif des cotations sur la base des montants corrigés des erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant ;

· Vérification dans l'offre classée moins disante, de la présence du dossier de Déclaration des Qualifications suivant le modèle imposé ;

· Vérification du niveau de qualification du soumissionnaire en comparant sa déclaration avec les seuils de qualification imposés dans le Chapitre III du présent dossier de demande de cotation.

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES POUR LES TRAVAUX EN HIMO
· CRITERES DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE
La vérification de la conformité des pièces administratives se fait suivant le tableau suivant :

N° D’ordre

Documents Demandés

Fourni
Oui/Non
Commentaires et Observations

A1

La Caution de Soumission d’un montant de FCFA  2882000 (deux millions huit cent quatre-vingt-deux mille francs CFA)
A2

L’Attestation de Non Redevance fiscale datant de moins de 3 mois (timbrée) ;

A3

L’attestation de non faillite (timbrée);

A4

Le Certificat de non exclusion des marchés publics;

A5

L’ Attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ;

A6

Attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme financier agréés par le Ministère chargé des finances, datant de moins de trois mois ;

A7

Plan de localisation signé du soumissionnaire (timbré) ;

A8

Attestation d’immatriculation datant de moins de 3 mois (timbrée)

A9

La Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de responsabilité environnementale et sociale signée et datée selon modèle joint

A10

L’Attestation de Participation à l’Atelier de Formation sur l’approche HIMO ;

· CRITÈRES DE CONFORMITÉ TECHNIQUE
L’évaluation des offres se fera conformément à la grille ci-après :.

Réf
Critères

Sous-Critères d’Evaluation

Notation
Oui/Non

Commentaires et Observations

A 

Présentation générale des offres

A.1 Reliure

 

 

A.2 Clarté des documents (lisibilité)

 

 

A.3 Respect de l’ordre prescrit dans la DC

 

 

B

Note méthodologique

B.1 Présence de la note méthodologique

 

 

B.2 Description de la méthodologie d’exécution des travaux (organigramme du personnel du chantier et de l’entreprise);

 

 

B.3 prise en comptede la sécurité du personnel 

 

 

B.4 prise en compte des règles environnementales 

 

 

B.5 prise en compte des conditions d’entretien durant la période de garantie

 

 

B.6 Existence de l’histogramme d’utilisation des ouvriers HIMO  

 

 

B.7 Existence du Tableau de mobilisation en vagues des ouvriers HIMO suivant le modèle 

 

 

B.8 prise en comptedes dispositions pour la lutte contre le VIH -SIDA et la COVID 

 

 

C

Le planning d’exécution des travaux signé

C.1 Présentation du planning d’exécution des travaux selon le modèle 

 

 

C.2 Cohérence dans l’ordonnancement des tâches 

 

 

C.3 précisions sur le nombre d'ouvriers à utiliser par tâche 

 

 

C.4 Cohérence entre le planning et l’histogramme d’utilisation des ouvriers HIMO (nombre des ouvriers par semaine du planning équivalant à celui de l’histogramme)
 

 

C.5 conformité entre la durée des travaux et le délai prévisionnel d'exécution des travaux.

 

 

D

Le planning d’approvisionnement en petit matériel de chantier HIMO signé

D.1 Présentation du planning d’approvisionnement en petit matériel de chantier HIMO selon le modèle

 

 

D.2 Cohérence dans l’ordonnancement des approvisionnements avec le nombre d’ouvriers HIMO 

 

 

D.3 Existance des quantités de matériel et outil à utiliser par tâche

 

 

E

Moyens en personnel de l’entreprise

E.1 Conducteur des travaux

 

 

E.1.1 Il est Ingénieur des Travaux du Génie civil ou Génie Rural ou équivalent (copie Certifié conforme de ses diplômes datant de moins de trois (3) mois)

 

 

E.1.2 En tant qu’Ingénieur des Travaux du Génie civil ou Génie Rural, il a minimum 05 années d’expériences générales.

 

 

E.1.3 En tant qu’Ingénieur des Travaux du Génie civil ou Génie Rural il a participé au moins à l’exécution de trois projets similaires (domaine d’intervention des travaux)

 

 

E.1.4 Présence de son C.V signé et daté

 

 

E.1.5 Présence d’une attestation de disponibilité signée sur l’honneur par l’intéressé
 

 

E.2 Chef de chantier

 

 

E.2.1 Il a le niveau minimum de Technicien du Génie Civil/Rural ou équivalent (diplôme)

 

 

E.2.2 En tant que Technicien du Génie Civil/Rural il a minimum 03 années d’expériences générales.

 

 

E.2.3 En tant que Technicien du Génie Civil/Rural il a participé au moins à l’exécution de deux projets similaires (domaine d’intervention des travaux)
 

 

E.2.4 Présence de son C.V signé et daté

 

 

E.2.5 Présence d’une attestation de disponibilité signée sur l’honneur par l’intéressé
 

 

E.3 Laborantin 

 

 

E.3.1. Un (01) Laborantin : Diplôme de Technicien de Génie Civil/Génie Rural ou équivalent, ayant au moins trois (03) ans d’expérience comme laborantin de chantier routier (copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de 3 mois).

 

 

E.3.2 Présence de son C.V signé et daté

 

 

E.3.3 Présence d’une attestation de disponibilité signée sur l’honneur de l’intéressé
 

 

E.4 Responsable Administratif et Financier

E.4.1 01 Responsable Administratif et Financier de niveau BAC au moins et avec 02 années d’expérience en gestion du personnel (copie du diplôme, CV daté et signé et attestation de disponibilité signée sur l’honneur par le personnel)

E.4.2 Présence de son C.V signé et daté

E.4.3 Présence d’une attestation de disponibilité signée sur l’honneur de l’intéressé

E.5 Autres personnels 
(La non présentation de l’une des trois pièces entraine un NON pour ce sous-critère)
 

 

E.5.1 Topographe : Diplôme de Technicien Supérieur de Topographie ou équivalent avec 03 années d’expérience en Topographie (copie du diplôme, CV daté et signé et attestation de disponibilité signée sur l’honneur par l’interessé)

 

 

E.5.2 Responsable Hygiène Sécurité et Environnement (HSE), Bac+3 dans le domaine de Hygiène, Sécurité et Environnement (HSE) avec au moins 02 années d’expérience (copie du diplôme, CV daté et signé et attestation de disponibilité signé sur l’honneur par l’intéressé

 

 

E.5.3 Infirmier ou aide-soignant : Diplôme d'Infirmier ou aide-soignant ayant au moins 5 années d’expérience, (copie du diplôme, CV daté et signé et attestation de disponibilité signée sur l’honneur par le l’intéressé)

 

 

F

Moyens en matériels et en équipements

F.1 Présence de deux camions de transport de 4m3 minimum (carte grise ou l’attestation ou contrat de location)

 

 

F.2 Présence d’un véhicule de liaison 4x4 (ex type Pick–Up), (carte grise ou l’attestation ou/et contrat de location)

 

 

Autres matériels

F.3 Présence de petits équipements de chantier en quantité au moins égale à ceux-ci : Aiguille vibrante, Groupe electrogène, moto-pompe, matériel de géotechnique, matériel topographique…

 

 

G

CCTP 

Présence du CCTP dûment paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page

 

 

H

CCAP

Présence du CCAP dûment paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page

 

 

I

Cahier des Charges Environnemental et Social

Présence du Cahier des Charges Environnemental et Social dûment paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page

 

 

J

Attestation sur l'honneur de visite de site

L’attestation sur l'honneur de visite de site signée par le soumissionnaire accompagnée d’un rapport de visite de site suivant les modèles

 

 

K

Engagement en matière de sûreté
Présence de la lettre d’engagement en matière de sûreté signée (suivant le modèle)

 

 

NB : pour les critères de conformités techniques :
· L'Offre établie par le soumissionnaire comprendra tous les documents demandés, remplis, signés et présentés conformément aux dispositions de la DC.

· Le système d’analyse est binaire uniquement. 

· L’Offre sera présentée selon la succession des pièces demandée.
NB : Seules les offres ayant totalisé au moins 70% de Oui seront admises pour la suite de la procédure.

· CRITERES DE CONFORMITE FINANCIERE

La vérification de la conformité des pièces financière se fait suivant le tableau suivant :

Réf
Critères
Sous-Critères d’Evaluation
Fourni
Oui/Non

Commentaires et Observations

1

Lettre de soumission
La lettre de soumission rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée
 

 

2

sous-détail des prix unitaires
Les sous-détails des prix unitaires remplis et signés selon le modèle et en cohérence avec le bordereau des prix unitaires

 

 

3

Bordereau des prix unitaires
M.1.  Le bordereau des prix unitaires rempli et signé selon le modèle et en cohérence avec le devis quantitatif et estimatif
 

 

M.2.  La cohérence entre les prix en chiffres et en lettres du bordereau des prix unitaires
 

 

4

Devis quantitatif et estimatif
Le devis quantitatif et estimatif rempli et signé selon le modèle et en cohérence avec le bordereau des prix
 

 

Les principaux critères éliminatoires à l’issue de l’évaluation des offres sont les suivants :

· Absence ou non conformité de la caution de soumission etablie suivant le modèle joint;

· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

· Non présentation du rapport de visite de site ;

· Non-respect d’au moins 70 % des critères d’évaluation ;

· Absence d’un prix unitaire quantifié. 

Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins disante au tableau récapitulatif des cotations, est vérifié satisfaire aux conditions minimales de qualifications imposées, la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Zina le proposera comme adjudicataire provisoire à l’Autorité Contractante.

Si l'offre du soumissionnaire moins disant ne satisfait pas aux conditions de qualifications minimales imposées, l'offre sera écartée et la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Zina procédera à l'examen de l'offre du soumissionnaire classée deuxième dans l'ordre du tableau récapitulatif établi par ordre croissant des montants des cotations. Cette procédure peut se répéter en cas d'offres incomplètes ou de soumissionnaires vérifiés non qualifiés.

La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Zina établira un rapport d'évaluation détaillé concluant sur une proposition d'attribution provisoire du marché à l’Autorité Contractante.



	
	

	10
	10. Attribution du marché

10.1 L’Autorité Contractante invitera le soumissionnaire déclaré adjudicataire provisoire à présenter son dossier administratif dans un délai de 10 jours. 
10.2  Muni de ces certificats, l’Autorité Contractante, établira un procès-verbal d'attribution définitive indiquant qu'il a bien reçu un dossier administratif satisfaisant et qu'il confirme la recommandation d'attribution qui lui a été faite par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Zina
10.3 Si le soumissionnaire déclaré attributaire provisoire ne peut constituer un dossier administratif satisfaisant, dans un délais de 10 jours calendaires l’Autorité Contractante, établira un procès-verbal confirmant la défaillance du soumissionnaire à présenter son dossier administratif et le remettra au Président de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Zina qui devra se réunir à nouveau et soumettre un rapport d'évaluation amendé, justifiant du rejet de l'offre initialement retenue, et établissant une nouvelle proposition d’attribution conforme à l'évaluation. 



	
	Si l’Autorité Contractante, n'accepte pas la proposition d'attribution de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Zina il établira un procès-verbal justifiant de son refus sur une base objective et le remettra au Président de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Zina qui devra se réunir à nouveau. En cas de désaccord sur les conclusions de l'évaluation et la sélection de l'attributaire, l'autorité des marchés sera appelée à statuer.

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Prestataire, dont l’offre a été jugée conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Demande de Cotations, et la moins disante.

et publiera le résultat du Marché dans le journal des marchés par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant :

(a) le nom de l’attributaire

(b) l’objet de la demande de cotations

(c) le montant du Marché
(d) le délai d’exécution des travaux

Avant l’attribution du marché, les dossiers de selection seront soumis au PNDP pour Non objection et arbitrage.

NB : « Aucune entreprise ne peut être attributaire de plus d’un marché quel que soit la nature dans le cadre de la 2ème séquence de l’Opération HIMO PNDP MINKA». En cas de soumission des offres dans plus de deux communes, le soumissionnaire précisera un ordre de préférence de son intervention


	
	Signature du Marché
Dans les 30 jours suivant la date de réception de l'offre, l'adjudicataire retenu sera invité à signer un contrat suivant le modèle et les conditions présentés au présent dossier de demande de cotation. 

	11
	Corruption et manœuvres frauduleuses 

L’Autorité Contractante, ses représentants, les membres de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Zina les soumissionnaires, doivent observer en tout temps les règles d’éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :


i)
est coupable de « corruption » 
quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur l’action d’une autre personne ou entité ;

ii) se livre à des « manœuvres frauduleuses »
 quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation ;

iii) se livrent à des « manœuvres collusoires » 
 les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités ; 


iv) se livre à des « manœuvres coercitives » 
  quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions. 

v) se livre à des « manœuvres obstructives » 

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinés à entraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; ou

(b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe ci-dessus.


III. FORMULAIRES MODÈLES POUR CONSTITUER LA COTATION

A. LETTRE DE COTATION

Insérer entête Entreprise (Nom et adresse)

	Objet du Marché : 
	Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord

	Financement :
	Commune de Zina/ PNDP 

	Délai d'Exécution :
	180 (cent quatre-vingt) jours  calendaire 

	Demande de cotation :
	N° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA DU 24 novembre 2022


A l'attention de Monsieur le Maire de la Commune de Zina (Autorité Contractante)
Monsieur,

Après avoir examiné le Dossier de Demande de Cotations cité en référence, nous, soussignés, offrons d'exécuter les travaux décrits, en conformité avec toutes les conditions contractuelles et toutes les spécifications du dossier technique (les cahiers des clauses administratives particulières (CCAP), les cahiers des clauses technique particulières (CCTP), les cadres du devis quantitatifs et estimatif) pour un montant pour un total Hors Taxes de …………………………………………………………………. Francs CFA HT et Toutes Taxes Comprises de……………………………………............ Francs CFA TTC et dans le délai d'exécution imposé dans votre Lettre de Demande de Cotation. 

Les documents suivants font partie de notre soumission :

1) La Lettre de Cotation établie suivant le modèle, datée et signée ;

2) Le Devis Estimatif et Quantitatif, daté et signé ;

3) Le Bordereau des Prix Unitaires, daté et signé ;

4) Les sous detail des prix unitaires paraphés à toutes les pages ;

5) La Qualité du personnel ;

6) Le Matériel de chantier ;

7) La Méthodologie d’exécution des travaux ;

8) Le CCTP, paraphé à toutes les pages, daté et signé à la dernière page ;

9) Le CCES, paraphé à toutes les pages, daté et signé à la dernière page ;

10) Le CCAP, paraphé à toutes les pages, daté et signé à la dernière page ;

11) L’Attestation de visite de site sur l’honneur signé par le soumissonnaire accompagné du rapport de visite de site suivant le modèle ;

12) L’Attestation de Non Redevance fiscale ;

13) L’attestation de non faillite;

14) Le Certificat de non exclusion des marchés publics;

15) L’Attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ;

16) Attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme financier agréés par le Ministère chargé des finances, datant de moins de trois mois ;

17) Plan de localisation signé du soumissionnaire ;

L’attestation d’immatriculation 

18) L’Attestation de Participation à l’Atelier de Formation sur l’approche HIMO ;

19) La Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de responsabilité environnementale et sociale signée et datée selon modèle joint ;

20) Lettre d’engagement en matière de sûreté signée et datée selon modèle joint ; 

21) La lettre d’engagement pour le respect des principes de l’égalité genre ;

22) Le Code de Conduite VBG ;

23) Le projet de Marché, paraphé à chaque page suivant le modèle, daté et signé à la dernière page ;

24) Une Caution de Soumission d’un montant de FCFA  2882000 (deux millions huit cent quatre-vingt-deux mille francs CFA)
Par notre participation à la présente procédure de soumission, nous acceptons toutes les conditions de la procédure de sélection, explicites dans le dossier de demande de cotation, et déclarons qu'après nous en être rendus compte par nous-mêmes, notre offre tient compte des conditions d'accès et d'exécution des travaux. 

Nous comprenons que vous n'êtes pas tenu d'attribuer un marché en conclusion de cette procédure.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de 90 jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la Lettre de Demande de Cotations. L’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

L’ordre de preference de mon intervention se présente ainsi qu’il suit : 

	Libellé des marchés
	Ordre de préférence 

	……………………………………………………………………………..
	OP1

	……………………………………………………………………………..
	OP2

	……………………………………………………………………………..
	OP3

	……………………………………………………………………………..
	OP4


Date :_____________________

___________________________________

Signature 

Nom: 

Titre du signataire dans l'Entreprise: 

B. MODELE POUR LES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIEL

I. PERSONNEL 

	
	NOMS
	QUALIFICATION (diplôme - formation expérience)
	FONCTION SUR CHANTIER

	A. Cadres – Direction de chantier
	
	
	

	B. Encadrement
	
	
	


	
	NOMBRE

	C. Maçons
	

	D. Ouvriers spécialisés
	

	E. Ouvriers HIMO 
	


II. EQUIPEMENTS

II-1 Equipement et Matériel pour l’exécution des travaux

	Désignation du matériel d'origine
	Quantité
	Valeur résiduelle
	Date acquisition
	Marque et Genre*
	Age
	Affectation
	Date disponible
	Statut (location/ propriété)
	Observations sur état et heures de fonctionnement

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


NB : En dehors des locations faites avec les sociétés d’Etat, toute location devra présenter une carte grise en sus du contrat de location

II-2 Petits matériels et outillages de chantier

	Désignation du matériel d'origine
	Quantité
	Date acquisition
	Statut (location/ propriété)
	Date disponible
	Observations sur l’état de fonctionnement

	
	
	
	
	
	


Fait à ………………………., le …………………………

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
C. MODELE DE CURRICULUM VITAE 
	Nom
	
	

	Prénom
	
	

	Adresse
	
	

	Nos de téléphone
	
	


	Education/Diplôme
	
	

	Nom de l'école
	
	


	Langue maternelle
	
	


Expériences

	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


	de Mois / Année
à   Mois / Année
	Nom, adresse de l'Employeur
	

	
	Fonction occupée
	

	
	Projet
	


Note: Assurez-vous de joindre les copies de diplômes, de certificats de travail ou de contrats

D. MODELE ATTESTATION DE VISITE DU SITE SUR L’HONNEUR 

Je soussigné M. ………………………………………………….. 

Représentant l’Entreprise …………………………………………………..
Reconnais avoir visité ce jour le site du Projet des ……………… ………… ………………… …….. …… …… ………… ……… …………………….. …………………………………………………..  
Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations majeures suivantes ont été relevées :

Accessibilité du site …………………………………………………..

Fait à ………………………., le …………………………

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
MODELE RAPPORT DE VISITE DU SITE 

Insérer entête Entreprise (Nom et adresse)

RAPPORT DE VISITE DU SITE 

	Objet du Marché : 
	Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord

	Financement :
	Commune de Zina/ PNDP 

	Délai d'Exécution :
	180 (cent quatre-vingt) jours  calendaire 

	Demande de cotation :
	N° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA DU 24 novembre 2022


1. Introduction 

Date de visite 

Les personnes ayant participé 

2. Description du site 

Etat des lieux 

…………………………………………..…………………………………………………. …………………………………………..…………………………………………………. 

Photos
	


3. Constats/observations 

Accessibilité du site …………………………………………………..

…………………………………………………..

4. Suggestions 

…………………………………………………..

Fait à …………………., le ………………

 (Nom, prénom, signature et cachet de l’entreprise)
E. MODELE PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX

	Prix
	Désignation des travaux  
	Unité 
	Qtés
	Nbre de jour
	Nbre moyenne d'ouvriers HIMO
	MOIS 1
	MOIS 2
	MOIS 3
	MOIS 4
	MOIS 5
	MOIS 6

	
	
	
	
	
	
	S1
	S2
	S3
	S4
	S5
	S6
	S7
	S8
	S9
	S10
	S11
	S12
	S13
	S14
	S15
	S16
	S17
	S18
	S19
	S20
	S21
	S22
	S23
	S24
	S25
	S26

	000
	ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	001
	Construction Base vie (conformément aux dimensions et plans types fourni par le PNDP)
	FF
	1,00
	
	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	002
	Piquetage du tronçon de la digue
	FF
	1,00
	
	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	003
	Amené et repli du matériel de l'entrepreneur
	FF
	1,00
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	004
	Panneau d'information sur le  chantier    
	U
	2,00
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	005
	Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement
	FF
	1,00
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	100
	PETIT MATERIEL DE CHANTIER HIMO ET D'ENTRETIEN D'OUVRAGE 
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	101
	Fourniture de petit matériel de chantier 
	Ens
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	102
	Fourniture des EPI 
	Ens
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	103
	Fourniture de petit matériel d'entretien  pour le COGES 
	Ens
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	200
	NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	201
	Débroussaillement emprise des travaux 
	m²
	51200
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	202
	Abattage d'arbres
	U
	4
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	203
	Déblai mis en dépôt manuel de la terre vegetale 
	m3
	5120
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	204
	Déblai mis en remblai compacté mécanique pour aménagement de la digue conformément aux plans
	m3
	38400
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	205
	Mise en forme manuele des parois de la digue 
	m²
	5120
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	400
	SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	402
	Panneaux de signalisation 
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	402a
	Panneaux de signalisation métallique (batardeaux et débarcadère)
	U
	5,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	500
	REALISATION DE FORAGE DE 1M3/H POUR MINI AEP 
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	501
	Étude géophysique  
	ff
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	502
	Foration en terrains d’altération et au MFT, Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125 et Développement à l'air lift
	ens 
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	503
	Analyse physico-chimique et bactériologique 
	ff
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	504
	Essai de pompage et traitement de l'eau
	ff
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	505
	Fourniture et pose de la tete de forage avec socle en BA 
	U
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	506
	Fourniture et pose kit complet de pompe immergée solaire au fil du soleil avec débit min de 1m3/h, HMT 120 m pour forage y compris tout sujetion,
	U
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	700
	CONSTRUCTION D’UN CHATEAU D'EAU DE 5 M3
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	701
	Fouilles pour les semelles ; 
	m3
	13,50
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	702
	Béton armé pour semelles, poteaux, poutre, dalles de fond et de dessus  
	m3
	5,91
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	704
	Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour murs en élévation 
	m²
	5,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	705
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 
	m²
	10,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	707
	Echelle fixe de service  
	ml
	5,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	709
	Tuyauterie d’alimentation (ø40mm), de distribution (ø60mm) et trop-plein combiné à la vidange (ø60mm) y/c les vannes d'arret
	ml
	100,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	711
	Peinture  sur  toutes les partie du château ( glycérophtalique)
	m²
	50,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	712
	Fourniture et pose de bâche à eau de 5000 litre
	U
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	800
	CONSTRUCTION DE BORNE FONTAINE AVEC 02 ROBINETS 
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	802
	Fouilles pour plateforme et le puisard ; 
	m3
	1,70
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	803
	Béton antibourbier au pied du chateau dosé à 150 kg/m³  
	m3
	0,10
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	804
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour dalle, aire de puisage, canal d’évacuation 
	m3
	3,45
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	805
	Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour parois de puisard 
	m²
	3,77
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	806
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 
	m²
	7,54
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	808
	 robinetterie  
	u
	2,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	900
	EQUIPEMENTS SPECIAUX
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	901
	Fourniture et pose de Lampadaire solaire LED 60 (all in one et support metallique)
	U
	3,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	902
	Labellisation du microprojet (modele PNDP)
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	902.1
	Label plaque en pexiglasse de 35 cm X 25 cm Labellisation sur les ouvrages (03 lampadaires,01 château)
	U
	4,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	902.2
	Label plaque en métallique de 120 cm X 90 cm de rue à poser sur les sites des réalisations 
	U
	3,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	903
	Plaquette en alu. de 15 cm X 10 cm, indiquant les caractéristiques du forage 
	U
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1000
	PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO-ENVIRONMENTAUX
	 
	 
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1001,1
	Plantation d'arbres pour ombrages type neemier (Azadirachta Indica) 
	U
	700,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1001,2
	Plantation herbes (vetivert) de protection des berges y/c épandage de la terre végétale
	m²
	15360,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1002
	Fourniture de boite à pharmacie et (01) trousse de 1er secours pour 260 personnes pendant six (06) mois y/c les serviettes hygiéniques 
	Ens
	1,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1003
	Fourniture  de paquet de 03  préservatifs 
	Paquet
	1000,00
	
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1004
	Fourniture de l'eau potable pendant le chantier
	jour
	180,00
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1100
	INDEMNITES POUR SENSIBILISATION DES OUVRIERS 
	 
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1101
	Indemnités pour sensibilisation des ouvriers HIMO 
	semaine
	26,00
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Tableau de mobilisation en vagues des ouvriers HIMO

	TOTAL des ouvriers HIMO par semaine
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1er vague des ouvriers 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2e vague des ouvriers 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3e vague des ouvriers 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4e vague des ouvriers 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


F. MODELE HISTOGRAMME D’UTILISATION DES OUVRIERS HIMO ET 
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160
140
120
100
80
60
40
20

Histogramme d’utilisation des ouvriers HIMO

3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26
Semaines




NB : L’Histogramme d’utilisation des ouvriers HIMO doit être conforme aux vagues de mobilisation des ouvriers HIMO par semaine. 
G. MODELE PLANNING D’UTILISATION DU PETIT MATERIEL DE CHANTIER 

	N°
	Désignation
	Qté total 
	MOIS 1
	MOIS 2
	MOIS 3
	MOIS 4
	MOIS 5
	MOIS 6

	
	
	
	S1
	S2
	S3
	S4
	S5
	S6
	S7
	S8
	S9
	S10
	S11
	S12
	S13
	S14
	S15
	S16
	S17
	S18
	S19
	S20
	S21
	S22
	S23
	S24
	S25
	S26

	1
	Pelle bêche
	30
	5
	5
	5
	5
	10
	10
	30
	30
	30
	30
	30
	30
	30
	30
	20
	20
	20
	20
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	2
	Pelle ronde
	50
	5
	5
	5
	5
	10
	10
	50
	50
	50
	50
	50
	50
	50
	50
	20
	20
	20
	20
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	3
	Brouettes
	40
	5
	5
	5
	5
	5
	5
	40
	40
	40
	40
	40
	40
	40
	40
	20
	20
	20
	20
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	4
	Barre à mine
	15
	2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	5
	Pioche
	25
	2
	 
	 
	 
	25
	25
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	6
	Sceau maçon
	10
	 
	5
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	7
	Dame manuelle
	10
	 
	 
	10
	10
	 
	 
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	8
	Machette
	15
	4
	15
	15
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	9
	Houe
	5
	5
	5
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10
	Ficelle de 100m
	10
	5
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	11
	Rateau
	25
	4
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	12
	Hache
	8
	 
	 
	 
	8
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	13
	Gabarie en bois
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	14
	Arrosoir
	15
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	15
	15
	15
	15
	15
	15
	15
	15
	15
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	15
	Moule en bois de 20x15x30
	5
	 
	5
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	16
	Fut de 200L
	4
	4
	4
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	17
	Gobelets
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10

	18
	Bidon de 20L
	20
	5
	5
	5
	5
	5
	5
	20
	20
	20
	20
	20
	20
	20
	20
	10
	10
	10
	10
	4
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1

	19
	Canari de 40L
	20
	2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL 
	 
	58
	69
	75
	48
	65
	65
	170
	170
	185
	185
	205
	195
	195
	195
	125
	125
	125
	115
	14
	11
	11
	11
	11
	11
	11
	11


H. MODELE DE CAUTION 

FORMULAIRE H.1.   Modèle de caution de soumission

A [indiquerl’Autorité Contractanteetsonadresse], «l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise ……………...................................................……….. , désignée «le soumissionnaire», 

a soumis son offre en date du …………………...........................……….. pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquerlemontant] francsCFA,

Nous…………....................…..........................……….. [nometadressedelabanque], 

représentée par……………..........................……….. [nomsdes signataires], désignée «labanque», 

déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] FrancsCFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Lesconditionsdecetteobligationsontlessuivantes:

Si le soumissionnaire retire son  offre pendant la période de validité prévue   dans le Dossier de Demande de Cotation ;

Ou Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :

-omet àsignerourefusedesignerlemarché, alors qu’il est requis de le faire;

- omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande,  étant entendu toute fois que dans sa demande l’Autorité  Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parceque l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la

Fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette périodedevalidité.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent engagementetsessuites.

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque

FORMULAIRE H.2.   Modèle de caution de restitution de l’avance de demarrage

(Texte de la caution requise, à transcrire sur papier en-tête de l’institution financière émettrice et à compléter où nécessaire)

Banque:

Référence de la Caution : N°......................................................

A MONSIEUR …………………………………………………. (AUTORITE CONTRACTANTE)

Entreprise: ……………………………………………………………………….

CAUTION BANCAIRE POUR LA RESTITUTION DE L’AVANCE DE DEMARRAGE ………………. (objet du marché).

Nous, Banque/Établissement d’assurance ................................................... avons été informés qu’entre le ……………………………., agissant en tant que AUTORITE CONTRACTANTE, et ................................................  agissant en tant que Cocontractant, un contrat été conclu portant la référence N° ……………………………. . Les prestations objet de ce contrat porte sur ………………………………………………………………...

Que le Contractant s'est engagé vis-à-vis de  l’autorité contractante à exécuter les travaux et à assurer les services stipulés au Contrat conformément aux dispositions et dans les délais qui y sont prévus pour un montant toutes taxes comprises de : (……………………………………………..…) FCFA. Que le Contrat a été signé par l'Autorité contractante le…./…/201x et par le Cocontractant le …./…/201x.

Conformément aux dispositions de l’article  ……….. du contrat susvisé, le Cocontractant est tenu de remettre au ……………………………….., (Autorité Contractante), une caution bancaire ayant pour objet de garantir la restitution de l’avance de démarrage correspondant aux 20% du contrat TTCconsentie à l’entreprise pour un montant égal à ................................ FCFA, celui-ci étant les 100% du montant payé par l’autorité contractante. 

Nous, Banque/Établissement ................................. nous nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par la présente, à payer en faveur du Receveur des Finances  dela commune de …………., à la première demande écrite de Monsieur/Madame………………………………….. (Autorité Contractante), et dans un délai de trois (3) semaines maximum, jusqu’à concurrence du montantdue à l’Autorité Contractantepar le Cocontractant du fait que ce dernier ne remplirait pas une ou plusieurs clauses du contrat. 

La demande de mobilisation partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception avec copie  au Cocontractant formulant clairement et complètement les raisons de sa demande. 

La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date du paiement de l’avance de démarrage.

Cette caution sera libérée lorsque le montant de l’avance aura été restitué en totalité.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque

FORMULAIRE H.3.   Modèle de cautionnement définitif

Banque:

RéférencedelaCaution:N°……………..................................………..
A  [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse]  Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage»

Attendu que ; ……………........................................................................................................……….. [nom et adresse de l’entreprise],  désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «lemarché», à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [3%] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin  conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,……………................................................................................................................................................................................……….. [nom et adresse de banque], 

représentée par ............................................................................................................................... [nomsdessignataires], désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur  n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement  ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la  somme de ……....................................................................... [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [30 jours] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée parle Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit Camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites. 

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque
FORMULAIRE H.4.   Modèle de caution de retenue de garantie

Banque:…………...........................……………………

RéférencedelaCaution:N°…………...........................……………………

A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]
ci-dessousdésigné«le Maître d’Ouvrage»

attendu que ;  …………................................................................................……………[nom et adresse de l’entreprise], désigné «l’entrepreneur», s’estengagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [10%] dumontant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que ; nousavonsconvenudedonneràl’entrepreneurcettecaution,

Nous,…………...........................………………………………...........................…………………........................................………………… [nometadressedebanque], représentée par …………...........................………………………………...........................………………………………..

[noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque»,

Dèslors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................……………………

[en chiffres et en lettres], correspondant à [à10%] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de trois(03) semaines, sur simple de mande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal à [à 10%] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous  dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrageau titre de la présente garantie devra, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................……….
[Signature de la banque 

I. CODE DE CONDUITE DES ENTREPRISES

PREVENTION DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE (VBG) ET DES VIOLENCES CONTRE LES ENFANTS (VCE)

L'entreprise s'engage à créer et à maintenir un environnement dans lequel la violence basée sur le genre (VBG) et la violence contre les enfants (VCE) sont proscrites .Elles ne seront tolérées par aucun employé, sous-traitant, fournisseur, associé ou représentant de l'entreprise. 

Par conséquent, pour s'assurer que toutes les personnes impliquées dans le projet sont conscientes de cet engagement, l'entreprise s'engage à respecter les principes fondamentaux et les normes minimales de comportement suivants, qui s'appliqueront sans exception à tous les employées, associées et représentantes de l’entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs :

Généralités
1. L'entreprise et par conséquent tous/toutes les employées, associées, représentantes, sous-traitants et les fournisseurs - s'engage à respecter toutes les lois, règles et réglementations nationales en matière de VBG et VCE. 

2. L'entreprise s'engage à traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18 ans) et les hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, handicap, citoyenneté. Les actes de VBG et de VCE constituent une violation de cet engagement. 

3. L'entreprise s'assure que les interactions avec les membres de la communauté locale aient lieu dans le respect et en absence de discrimination.

4. Les langages et comportements avilissants, menaçants, harcelants, injurieux, inappropriés ou provocateurs sur le plan culturel ou sexuel sont interdits parmi tous les employées, associées et représentantes de l'entreprise, y compris des sous-traitants et des fournisseurs. 

Violences basées sur le genre et violences contre les enfants

5. La violence basée sur le genre (VBG) ainsi que les violences contre les enfants (VCE) que ce soit sur le lieu du travail ou dans la communauté, avec un impact sur son travail, constitue une faute et est passible de sanctions sans préjudice de poursuites judiciaires. 

6. Toutes les formes de VBG et de VCE, y compris la sollicitation des enfants sont inacceptables, qu'elles surviennent sur le lieu de travail, dans les environs du lieu de travail, dans les cités des travailleurs/travailleuses ou dans la communauté locale : 

i. Harcèlement sexuel - par exemple, il est interdit de faire des avances sexuelles indésirées, de demander des faveurs sexuelles, ou d'avoir un comportement verbal ou physique à connotation sexuelle, y compris des actes subtils. 

ii. Faveurs sexuelles — par exemple, il est interdit de promettre ou de réaliser des traitements de faveurs conditionnés par des actes sexuels, ou d'autres formes de comportement humiliant, dégradant ou d'exploitation. 

7. Tout contact ou activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le biais des médias numériques, est interdit. La méconnaissance de l’âge de l’enfant ne peut être invoquée comme moyen de défense. Le consentement de l’enfant ne peut pas non plus constituer un moyen de défense ou une excuse.

8. À moins qu’il n’y ait consentement sans réserve de la part de toutes les parties impliquées dans l'acte sexuel, les interactions sexuelles entre les employées de l'entreprise (à quelque niveau que ce soit) et les membres des communautés environnantes sont interdites. Cela comprend les relations impliquant la rétention/promesse d’un avantage (monétaire ou non monétaire) aux membres de la communauté en échange d'une activité sexuelle - une telle activité sexuelle est considérée comme « non consensuelle » aux termes du présent Code.

Mise en œuvre 

Pour veiller à ce que les principes/actes énoncés ci-dessus soient efficacement atténués, l’entreprise s’engage à :

9. Mettre en place un cadre de formation pour les conducteurs/conductrices de travaux et assimilés avec des intervenantes ayant une bonne maitrise de la problématique de la VBG et VCE y compris les responsabilités dans ce domaine

10. Faire signer et respecter par tous les conducteurs/conductrices de travaux leur Code de conduite ainsi que le Code de conduite individuel à tous les employés.

11. S’assurer que les Codes de conduite de l'entreprise et individuel sont affichés dans les espaces de travail, 

12. Mettre à disposition et s’assurer de la distribution des codes de conduite de l'entreprise et du Code de conduite individuel imprimés dans les deux langues officielles ;

13. Désigner un Point focal de l'entreprise pour le traitement des questions de VBG et de VCE, y compris pour représenter l'entreprise au sein de l’Equipe communale de Conformité (EC) contre les VBG et les VCE

14. Veiller à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un Plan d'action efficace en collaboration avec l’équipe de conformité. Ce plan comprend au minimum les dispositions suivantes : 

· La Procédure d’allégation des incidents de VBG et de VCE pour signaler les incidents de VBG et de VCE par le biais du Mécanisme de règlement des plaintes;

(1) Saisine du MGP ou la personne qui en est responsable par voie orale, écrite, téléphone pour informer de l’incident.

(2) Expliquer clairement l’incident dans ses mots pour la victime. Pour un témoin dire ce qu’on a vu sans commentaire ni jugement. Et conseiller la victime

· Les mesures de responsabilité et confidentialité pour protéger la vie privée de tous les intéressés ; décrire le contenu :

(1) Sensibilisation sur le respect de la confidentialité

(2) Création d’un cadre confidentiel (bureau, isoloir, personne)

· Le Protocole d’intervention applicable aux survivantes et aux auteurs/autrices de VBG et de VCE 

(1) Réception avec bienveillance

(2) Orientation vers les structures d’aide aux victimes

(3) Observation : l´assistance médicale est prioritaire dans les cas de viol et/ou agression physique. En cas de viol, la prise en charge médicale inclut la contraception d´urgence et la prophylaxie post exposition anti VIH suivant le consentement de la survivante.

15. Faciliter la participation aux formations prévues à l’attention des conducteurs et assimilés et de tous/toutes les employées. 

Sanction
· Avertissement 
· Lettre d’observation
· Pénalités spécifiques*** (définir un pourcentage du montant du marché et en fonction de la gravité de la faute)
· Mise en demeure 
· Résiliation 
Je reconnais avoir pris connaissance du présent Code de conduite et j'accepte, au nom de l'entreprise, de me conformer aux normes qui y figurent. Je comprends mon rôle et mes responsabilités d'appuyer et de prévenir et combattre les actes de VBG et de VCE. Je comprends que toute action incompatible avec le présent Code de conduite de l'entreprise ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite de l'entreprise peut entraîner des mesures disciplinaires.

Précédé de la mention « lu et approuvé »

Nom de l’entreprise : 
_________________________________________

Signature :


___________________________________________

Nom en toutes lettres : 
_________________________________________


Titre : 



___________________________________________

Date : 



___________________________________________

J. LETTRE D’ENGAGEMENT POUR LE RESPECT DES PRINCIPES DE L’EGALITE GENRE
Je soussigné (e) …………………….…………………….…………………….

Agissant en qualité de …………………….…………………….…………………….

De l’entreprise (ou de la société) : …………………….…………………….…………………

Inscrite au Registre du Commerce sous le n° ….…………………….…………………….

Dont le siège social est situé à…………………….…………………….…………………….

Adresse:…………………….

Tél ………. ………… / Fax ………………….                                                               

Soumissionnaire ou adjudicataire du marché …………………….……………………

…………………….…………………….…………………….

· M’ENGAGE, sans réserve :
· À inscrire dans le règlement intérieur de l’entreprise et tout autre document qui régit les relations de travail entre les employés et l’employeur et entre les employés un article qui impose le respect des principes de l’égalité entre hommes et femmes des populations hôtes et réfugiés le cas échéant, avec la formule suivante : « nul ne peut être lésé dans son travail, ses droits ou opportunités en raison de son sexe ».

· A élaborer et mettre en œuvre des mesures de prévention, de protection, de signalement, d’enquêtes, de sanctions, de référencement et de documentation des cas de harcèlement sexuel, violences sexuelles, abus sexuels, viols, détournement de mineures, mauvais traitements ou toutes autres pratiques semblables.

· A veiller à la prise en compte des besoins spécifiques des hommes et des femmes des populations hôtes et réfugiés le cas échéant notamment en matière sanitaire, de sécurité des risques sociaux.

· À veiller à la mise en œuvre des activités de mitigation des risques pour les communautés bénéficiaires ou riveraines des prestations ;

A respecter les dispositions légales concernant les faits et pratiques en cause et  à vérifier que leurs sous-traitants et leurs employés les respectent aussi. 

A cet effet, je me soumets au contrôle, mesures et sanctions tels que mentionnés ci-après :

· CONTRÔLE

Les soumissionnaires ou adjudicataires du marché peuvent effectuer un auto-contrôle, dans le but de vérifier le respect des principes de l’égalité de genre. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de contrôler ou de faire contrôler la juste application de ces principes. Pour ce faire, elle peut exiger, à tout moment, la preuve du respect desdits principes. Une instance externe peut être désignée pour effectuer ce contrôle. Les soumissionnaires ou adjudicataires du marché sont tenus de fournir sur demande les données nécessaires aux contrôles, notamment les données salariales sous forme individuelle et anonyme.

En cas de non-respect des principes, constaté lors du contrôle, le pouvoir adjudicateur peut exiger des soumissionnaires ou adjudicataires du marché de prendre les mesures nécessaires afin de respecter les principes. Ils doivent alors apporter la preuve de leur mise en conformité, dans un délai donné. Le contrôle peut également toucher les sous-traitants.

· MESURES ET SANCTIONS

En cas de non-respect des principes sur l’égalité de genre, des mesures et sanctions peuvent être prises notamment l’exclusion de la procédure ou l’exclusion de toute procédure d’appel d’offres pendant une période définie, la révocation de l’adjudication, une amende administrative ou la résiliation du contrat.

Je comprends que ces sanctions administratives sont sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur. 

En foi de quoi le présent document est établi et signé pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à …………………, le …………………………

[Signature et cachet,]  en qualité de ……………………….   

dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de [nom du Soumissionnaire]
K. DECLARATION D’INTEGRITE, D’ELIGIBILITE ET DE RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

Intitulé de l'offre ou de la proposition 
(le "Marché")

A : 
(le "Maître d'Ouvrage")

1. Nous reconnaissons et acceptons que l'Agence Française de Développement (l'"AFD") ne finance les projets du Maître d'Ouvrage qu'à ses propres conditions qui sont déterminées par la Convention de Financement qui la lie directement ou indirectement au Maître d'Ouvrage. En conséquence, il ne peut exister de lien de droit entre l'AFD et notre entreprise, notre groupement, nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants. Le Maître d'Ouvrage conserve la responsabilité exclusive de la préparation et de la mise en œuvre du processus de passation des marchés et de leur exécution. Selon qu’il s’agit de marchés de travaux, de fournitures, d’équipements, de prestations intellectuelles (consultants) ou d’autres prestations de services, le Maître d'Ouvrage peut également être dénommé Client ou Acheteur.

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement, ni de nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, n'est dans l'un des cas suivants :

2.1
Être en état ou avoir fait l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de sauvegarde, de cessation d'activité, ou être dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature ;

2.2
Avoir fait l'objet :

a) D'une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée dans le pays de réalisation du Marché, pour fraude, corruption ou tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché (dans l’hypothèse d’une telle condamnation, nous disposons de la possibilité de joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette condamnation n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;

b) D’une sanction administrative prononcée depuis moins de cinq ans par l’Union Européenne ou par les autorités compétentes du pays dans lequel nous sommes établis, pour fraude, corruption ou tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché (dans l’hypothèse d’une telle sanction, nous pouvons joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette sanction n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;

c) D'une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée, pour fraude, corruption ou pour tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché financé par l'AFD ;

2.3
Figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies, l'Union Européenne et/ou la France, notamment au titre de la lutte contre le financement du terrorisme et contre les atteintes à la paix et à la sécurité internationales ;

2.4
Avoir fait l’objet d’une résiliation prononcée à nos torts exclusifs au cours des cinq dernières années du fait d'un manquement grave ou persistant à nos obligations contractuelles lors de l'exécution d'un marché antérieur, sous réserve que cette sanction n’ait pas fait l’objet d’une contestation de notre part en cours ou ayant donné lieu à une décision de justice infirmant la résiliation à nos torts exclusifs ;

2.5
N’avoir pas rempli nos obligations relatives au paiement de nos impôts selon les dispositions légales du pays où nous sommes établis ou celles du pays du Maître d'Ouvrage ;

2.F
Être sous le coup d'une décision d'exclusion prononcée par la Banque Mondiale et figurer à ce titre sur la liste publiée à l'adresse électronique http://www.worldbank.org/debarr (dans l’hypothèse d’une telle décision d’exclusion, nous pouvons joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette décision d’exclusion n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;

2.G
Avoir produit de faux documents ou s’être rendu coupable de fausse(s) déclaration(s) en fournissant les renseignements exigés par le Maître d'Ouvrage dans le cadre du présent processus de passation et d’attribution du Marché.

3. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement ni de nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, n'est dans l'une des situations de conflit d'intérêt suivantes :

3.1
Actionnaire contrôlant le Maître d'Ouvrage ou filiale contrôlée par le Maître d'Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l'AFD et résolu à sa satisfaction.

3.2
Avoir des relations d'affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d'Ouvrage impliqué dans le processus de passation du Marché ou la supervision du Marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l'AFD et résolu à sa satisfaction ;

3.3
Contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire ou consultant, être placé sous le contrôle de la même entreprise qu'un autre soumissionnaire ou consultant, recevoir d'un autre soumissionnaire ou consultant ou attribuer à un autre soumissionnaire ou consultant directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu'un autre soumissionnaire ou consultant, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire ou consultant nous permettant d'avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres ou propositions respectives, de les influencer, ou d'influencer les décisions du Maître d'Ouvrage ;

3.4
Être engagé pour une mission de prestations intellectuelles qui, par sa nature, risque de s'avérer incompatible avec nos missions pour le compte du Maître d'Ouvrage ;

3.5
Dans le cas d'une procédure ayant pour objet la passation d'un marché de travaux, fournitures ou équipements :

a) Avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plans, calculs et autres documents utilisés dans le cadre de la procédure de passation du Marché ;

b) Être nous-mêmes, ou l'une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l'être, par le Maître d'Ouvrage pour effectuer la supervision ou le contrôle des travaux dans le cadre du Marché. 

4. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, pour participer à une procédure de mise en concurrence, nous certifions que nous jouissons d'une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles du droit commercial.

5. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d'Ouvrage, qui en informera l'AFD, tout changement de situation au regard des points 2 à 4 qui précèdent.

6. Dans le cadre de la passation et de l'exécution du Marché :

F.1
Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d'obtenir un bénéfice illégitime.

F.2
Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) contraire à nos obligations légales ou réglementaires et/ou nos règles internes afin d'obtenir un bénéfice illégitime.

F.3
Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à (i) toute Personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l'Etat du Maître d'Ouvrage, qu'elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu'elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre Personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre Personne définie comme agent public dans l'Etat du Maître d'Ouvrage, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles.

F.4
Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à toute Personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre Personne ou entité, afin qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.

F.5
Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas d'acte susceptible d'influencer le processus de passation du Marché au détriment du Maître d'Ouvrage et, notamment, aucune pratique anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à limiter l'accès au Marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises.

F.F
Nous-mêmes, ou l'un des membres de notre groupement, ou l'un des sous-traitants n'allons pas acquérir ou fournir de matériel et n'allons pas intervenir dans des secteurs sous embargo des Nations Unies, de l'Union Européenne ou de la France.

F.G
Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par l'ensemble de nos sous‑traitants les normes environnementales et sociales reconnues par la communauté internationale parmi lesquelles figurent les conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du travail (OIT) et les conventions internationales pour la protection de l'environnement, en cohérence avec les lois et règlements applicables au pays de réalisation du Marché. En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d'atténuation des risques environnementaux et sociaux lorsqu’elles sont indiquées dans le plan de gestion environnementale et sociale fourni par le Maître d'Ouvrage.

7. Nous-mêmes, les membres de notre groupement, nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, autorisons l'AFD à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et à l'exécution du Marché et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par l'AFD.

Nom : 
En tant que : 


Dûment habilité à signer pour et au nom de
 :


Signature :


En date du : ___________________________________________________________

L. LETTRE D’ENGAGEMENT EN MATIERE DE SURETE 
Je soussigné (e) …………………….…………………….…………………….
Agissant en qualité de …………………….…………………….…………………….
De l’entreprise (ou de la société) : …………………….…………………….…………………
Inscrite au Registre du Commerce sous le n° ….…………………….…………………….
Dont le siège social est situé à…………………….…………………….…………………….

Adresse : …………………….

Tél ………. ………… / Fax ………………….                                                               
J’ai pris connaissance du contexte sécuritaire et ai évalué les risques associés dans le cadre de l’exécution du Marché des travaux de Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord. 

Je reconnais que la sureté des personnes et biens mobilisés pour l’exécution du Marché financé par l’AFD reste de ma responsabilité exclusive. 

Je m’engage à prendre les mesures que j’estime nécessaires et suffisantes pour assurer la sécurité de ces personnes et biens.

[Signature]

[insérer nom], Directeur de la société [insérer nom de l’entreprise]

M. MODELE DE MARCHE

REPUBLIQUE DU CAMEROUN


REPUBLIC OF CAMEROON

        Paix–Travail-Patrie
Peace-Work-Fatherland

                 ---------

----------

MARCHE N°________/M/PNDP_HIMO-MINKA/C-Zina/CIPM/2022
Passé après Deamnde de cotations en procédure d’urgence 

N° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA du 24 novembre 2022
Maître d’Ouvrage: MAIRE DE LA COMMUNE DE Zina
TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]
B.P:
,Tel
 Fax:
N°R.C:
N°Contribuable: 
 RIB :______________
OBJET
: Exécution des travaux de Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord
LIEU : 
Mazéra 

DELAID’EXECUTION
:  180 (cent quatre-vingt) jours  

MONTANT EN FCFA
:

	Montant Total HT (A)
	 

	Montant total main d'œuvre (B= …. % de A)
	 

	Montant Total HT et hors Main d’œuvre (C=A-B)
	 

	TVA (D=C*19,25%)
	 

	IR (%) (E=C*2,2 %)
	 

	Montant Total TTC (G=A+D)
	 

	Net A Payé entreprise (H=C-E)
	 


FINANCEMENT : 

· MINKA/PNDP (MONTANT HORS TAXES)

· BIP/ETAT FONDS DE CONTRE PARTIE (MONTANT TVA) 

IMPUTATION : A2011C1, PTBA PNDP_AFD-MINKA, EXERCICE 2021
SOUSCRIT LE     ________________

SIGNE LE            ________________

NOTIFIE LE         ________________

ENREGISTRE LE ________________
Entre:

L’administration camerounaise, représentée par le maire de la commune de Zina
Dénommé ci-après «L’Autorité Contractante»

D'unepart,

Et
L’Entreprise
B.P: ___________________Tel_____________ Fax:___________________

N°R.C:____________________N°Contribuable:________________________

Représentée par Monsieur/Madame___________________,son Directeur Général, dénommé

Ci-après «l’entrepreneur»

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

Sommaire
Titre I
: Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Titre II
: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
Titre III
: Devis Quantitatif et Estimatif(DQE)
Page ……. et dernière du Marché N°________/M/PNDP_HIMO-MINKA/C-Zina/CIPM/202…
Passé après Demande de Cotation en procédure d’urgence N° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA du 24 novembre 2022
	Objet du Marché : 
	

	Financement :
	

	Délai d'Exécution :
	

	Titulaire : 
	

	Montant du marché :
	Montant Total HT (A)
 

Montant total main d'œuvre (B= …. % de A)
 

Montant Total HT et hors Main d’œuvre (C=A-B)

 

TVA (D=C*19,25%)

 

IR (%) (E=C*2,2 %)

 

Montant Total TTC (G=A+D)
 

Net A Payé entreprise (H=C-E)
 




	Lue et approuvée par LE CO-CONTRACTANT

……………..., le __________
	VISA DU COORDONNATEUR REGIONAL DU PNDP

……………..., le ____________
	Signée par l’autorite contractante
……………., le _________

	ENREGISTREMENT 




IV. DOSSIER TECHNIQUE

A. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
Sommaire

	TITRE I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ..…….
	

	CHAPITRE I : GENERALITES ………………………………………………………….
	

	Article 1: Objet du Marché ………………………………………………………
	

	Article 2: Procédure de Passation du Marché………………………………………….
	

	Article 3: Définitions et attributions…………………………………………
	

	Article 4: Langue, loi et réglementation applicables ………………………
	

	Article 5: Pièces constitutives du Marché…………………………………………………
	

	Article 6 : Textes généraux applicables ……………………………………..
	

	Article 7 : Communication……………………………………………………………
	

	Article 8: Ordres de service ………………………………………………………………
	

	Article 9 : Personnel du Co-contractant ………………………………………………….
	

	CHAPITRE II: CLAUSES FINANCIERES …………………………………………
	

	Article 10 : Garanties et cautions……………………………………………………
	

	Article 11 : Montant du Marché…………………………………………………………
	

	Article 12 : Lieu et mode de paiement…………………………………………….
	

	Article 13: Variation des prix………………………………………………….
	

	Article 14: Formules de révision des prix……………………………………
	

	Article 15: Valorisation des travaux……………………………………
	

	Article 16 : Avances de démarrage…………………………………….
	

	Article 17 : Règlement des travaux…………………………………….
	

	Article 18 : Pénalités de retard……………………………………………….
	

	Article 19 : Décompte final ……………………………………………………..
	

	Article 20 : Décompte général et définitif…………………………………..
	

	Article 21 : Régime  fiscal  et  douanier………………………………………..
	

	Article 22 : Timbres et enregistrement …………………………………
	

	CHAPITRE III: EXECUTION DES TRAVAUX…………………………………………
	

	Article23 : Délais d’exécution du Marché……………………………………………..
	

	Article 24 : Rôles et responsabilités du Co-contractant………………………………..
	

	Article 25 : Mise à disposition des documents et du site…………………………..
	

	Article 26 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles……………….
	

	Article 27 : Consistance des travaux  ………………………………………
	

	Article 28 : Pièces à fournir par le Co-contractant…………………………………
	

	Article 29 : Organisation et sécurité des chantiers……………………………………..
	

	Article 30 : Implantation des ouvrages…………………………………………..
	

	Article 31 : Sous-traitance…………………………………………………..
	

	Article 32 : Journal de chantier……………………………………………………
	

	CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION……………………………………….
	

	Article 33 : Réception provisoire………………………………………………………..
	

	Article 34 : Documents à fournir après exécution………………………………………
	

	Article 35 : Délai de garantie……………………………………………………..
	

	Article 36 : Réception définitive ………………………………………………….
	

	CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES ………………………………………………
	

	Article 37 : Résiliation du Marché…………………………………………………………..
	

	Article 38 : Cas de force majeure……………………………………………………
	

	Article 39 : Différends et litiges……………………………………………………………..
	

	Article 40 : Edition et diffusion du présente Marché…………………………………
	

	Article 41 et dernier : Entrée en vigueur du Marché……………………………….
	


Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet du Marché
Le présent Marché a pour objet la réalisation des travaux de Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord. 
Article 2 : Procédure de passation –du Marché

Le Marché a été passé après Demande de Cotation N° 01/2022/AAONR/HIMO-MINKA/PNDP/EN/CIPM/C-ZINA du 24 novembre 2022 et conformément au paragraphe 3.3.4 des Directives de passation des marchés de l’AFD en vigueur (Octobre 201I).

Article 3 : Définitions et attributions 

3.1. Définitions générales

Pour l’application des dispositions du présent Marché, il est précisé que :

· L’Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Zina
· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Zina À ce titre, ce dernier assure le bon fonctionnement de l’exécution du Marché. Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.

· Le Chef de service du Marché est le Coordonnateur Régional du PNDP-EN ci-après désigné le Chef de service ; Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

· L’Ingénieur du marché est le Délégué Départemental des Travaux Publics du Logone et Chari
· Le Sectoriel Environnemental est Délégué Départemental de l'Environnement de la Protection de la Nature et du Développement Durable du Logone et Chari 

· La Maîtrise d’Œuvre est assurée par le ECTA BTP SARL, Tel. 222 220 087 / 222 220 465, email : contact@ecta_btp.com
· L’Entrepreneur est : l’Entreprise titulaire du Marché.
3.2 Nantissement

En application du régime de nantissement prévu à la Section V du Décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics, sont désignés comme :

· Autorité chargée de la liquidation et de l’ordonnancement des dépenses : Le Maire de la Commune de Zina
· Organisme ou Responsable chargée du paiement : Le Receveur Municipal de la commune de Zina, en relation avec le Maire de la commune de Zina et le Coordonnateur Régional du PNDP-EN
· Les Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent Marché : le Maire de la Commune de Zina (Autorité Contractante) et le Coordonnateur Régional du PNDP-EN  (Chef de Service du Marché).

3.3. Attributions du Maître d’Œuvre.

Les missions confiées au Maître d’Œuvre sont les suivantes:

· Contrôler la conformité des documents produits par les entreprises;

· Contrôler la mise en œuvre des différents matériaux;

· Contrôler les implantations des ouvrages à réaliser;

· Contrôler la conformité de l’exécution des travaux vis-à-vis du CCTP, des termes du Marché et des études effectuées;

· Contrôler la qualité des travaux par l’exécution des différents essais appropriés;

· Assurer le contrôle géotechnique, topographique, environnemental, administratif et financier;

· Assister à la réception des travaux;

· Animer et sensibiliser les populations bénéficiaires.

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables

4.1. La langue applicable au présent marché est la langue officielle dans laquelle le Co-contractant a rédigé son offre (le Français ou l’Anglais).

4.2. Le Co-contractant s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du Marché.

Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du Marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité:

· La lettre de soumission du co-contractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;  

· Le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) ; 

· Le Bordereau de Prix Unitaires (BPU) ;  

· Les sous-détails des prix unitaires ; 

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics des travaux, mis en vigueur par l'arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 ; 

· Le Cahier des Clauses Environnementales et Sociales (CCES) ; 

· Le Dossier de Demande de Cotation ; 

· Le planning d’exécution des travaux ; 

· Les APD et les DCE (plans), les notes de calcul, les cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;

· Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet du Marché ; 

· La déclaration d’intégrité, d’éligibilité et d’engagement environnemental et social ;

· Le Code de Bonne conduite VBG des Entreprises ;

Article 6 : Textes généraux applicables

Le présent Marché est soumis aux textes généraux ci-après : 

1. La Constitution de la République du Cameroun ;

2. La Convention CCM 1579 01 W – PNDP HIMO MINKA ; 

3. La Convention 94 de l'OIT sur les clauses de travail (contrats publics), datant de 1949, ratifié le 3 septembre 1962 ;

4. Les Directives pour la passation des marchés financés par l’AFD en vigueur, Octobre 2019.

5. La loi n°73/7 du 07 décembre 1973 relative aux droits du Trésor pour la sauvegarde de la fortune publique ;

6. La loi n°74/18 du 05 décembre 1974 relative au contrôle des ordonnateurs, gestionnaires et gérants des crédits publics et des entreprises de l’État, modifiée par la loi n°76/4 du 8 juillet 1976 ;

7. La loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;

8. La loi n°98/073 du 14 juillet 1998 relative à la concurrence ;

9. La loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;

10. La loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;

11. La loi n°2010/012 du 21 décembre 2010 relative à la cyber sécurité et à la cybercriminalité au Cameroun ;

12. La loi n°2010/013 du 21 décembre 2010 régissant les communications électroniques au Cameroun ;

13. La loi n°2010/021 du 21 décembre 2010 régissant le commerce électronique au Cameroun ;

14. La loi n°2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics ;

15. La loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’État et des autres entités publiques;

16. La loi n°2020/018 du 17 décembre 2020 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2021 et ses textes subséquents ;

17. Le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n° 2001/048 du 23 février 2001 ;

18. Le Décret n°2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;

19. Le Décret n°2011/1521/PM du 15 juin 2011 fixant les modalités d’application de la loi n°2010/021 du 21 décembre 2010 régissant le commerce électronique au Cameroun ;

20. Le Décret N°2014/0611/PM du 24 mars 2014 portant application de l’approche HIMO dans les investissements publics ;

21. Le Décret N°2018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;

22. Le Décret n°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;

23. Le Décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

24. L’Arrêté n°033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;

25. Les Circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;

26. La Circulaire N°00000242/C/MINFI du 30 Décembre 2020 portant Instructions relatives à l’exécution des lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des autres entités publiques pour l’exercice 2021 ;

27. Les textes généraux sur la protection de l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;

28. Les textes régissant les corps de métiers des travaux objet du présent Marché ;

29. Les normes en vigueur dans la république du Cameroun ;

30. Le manuel de procédures administrative, financière et comptable du PNDP en vigueur pour les chantiers financés sur MINKA.
Article 7 : Communication

7.1. Toutes les communications au titre du présent Marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur: ……………… Dans un délai de quinze jours calendaires, suivant la notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux, l’entrepreneur est tenu d’élire domicile à ………… (dans la Commune de Zina.) et de communiquer son adresse au Maitre d’ouvrage. En cas de changement d’adresse, l’entrepreneur est tenu de l’en informer dans les mêmes délais.  Passé le délai de 15 jours fixé à l’article F.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de Zina, chef-lieu de la Commune dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire : Monsieur ...................................., le MAIRE DE LA COMMUNE DE ........................... avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est : Monsieur ...................................., le MAIRE DE LA COMMUNE DE ........................... avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.

7.2. Toutes notifications écrites ou correspondances adressées au Maître d’Œuvre par le Co-contractant, doivent être copiées à l’Ingénieur du Marché, au Chef de Service et au Maître d’Ouvrage.

Article 8 : Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef de service du marché avec copie, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre. 

8.2 Après demande du cocontractant trente (30) Jours avant la fin des délais contractuels, les ordres de service ayant une incidence sur les couts, les délais d’exécution du marché et l’objectif, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre. 

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront signés par le Chef de Service du Marché et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Maître d’Ouvrage.

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du marché, avec copie à l’Autorité Contractante, à l'Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre.

8.5  Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le chef de service au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8.6  Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur du marché et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur du marché.

8.7  Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 La notification de tout ordre de service doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date de transmission. Passé ce délai, l’Autorité signataire constate la carence de l’autorité en charge de la notification et se substitue à lui et procède à ladite notification. 

Article 9 : Personnel du Co-contractant

9.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique en relation avec le personnel du cocontractant, n’interviendra qu’après agrément écrit de l’Autorité Contractante après avis du Chef de service et de l’Ingénieur du marché. En cas de modification, le personnel se fera remplacer par un personnel de qualifications et d’expériences au moins égales.

9.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’Œuvre, dans les sept (07) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de trois (03) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service du Marché. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

9.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du Marché tel que visé à l’article 3I ci-dessous.

Chapitre II : Clauses financières
Article 10 : Garanties et cautions

10.1 Cautionnement d’avance de démarrage

Une avance de démarrage d’un montant de 20% du montant TTC Hors main d’œuvre du marché garantie par une caution solidaire à (100%) cent pour cent délivrée par un établissement bancaire et organisme financier agréé par le Ministère chargé des finances, sur la base des critères de la COBAC pourra être accordée conformément aux conditions stipulées à l’article 16 ci-dessous.

10.2. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant TTC du Marché.

Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché, et en tous cas avant le premier paiement.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
10.3. Cautionnement de Bonne Exécution ou retenue de garantie

La retenue de garantie est de dix pour cent (10%) du montant Toutes taxes comprises du Marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants. Elle sera prélevée sur chaque décompte. Cette retenue de garantie pourra être remplacée par une caution bancaire d’égal montant, émise par un établissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministre en charge des Finances. 

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois à l’expiration du délai de garantie après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maitre d’Ouvrage après demande du Co-contractant.

Article 11 : Montant du Marché

Le montant du présent Marché, tel qu’il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint, est de :  ……………………………………… (…..….) Montant Toutes Taxes Comprises (TTC) francs CFA, soit :

	Montant Total HT (A)
	…………(…..….) Francs CFA

	Montant total main d'œuvre (B= …. % de A)
	…………(…..….) Francs CFA

	Montant Total HT et hors Main d’œuvre (C=A-B)
	…………(…..….) Francs CFA

	TVA (D=C*19,25%)
	…………(…..….) Francs CFA

	IR (%) (E=C*2,2 %)
	…………(…..….) Francs CFA

	Net A Payé entreprise (H=C-E)
	…………(…..….) Francs CFA


Article 12 : Mode et modalité de paiement

12.1 Modalité de paiement

Le paiement des travaux pourra être opéré en plusieurs tranches suivant la présentation des décomptes des travaux exécutés et dûment approuvés par le Maitre d’œuvre, l’Ingénieur du Marché, le Chef de Service du Marché et le Maître d’Ouvrage. Chaque décompte provisoire dû à l’Entrepreneur au titre du marché depuis son début d’exécution sera relatif à un attachement élaboré contradictoirement entre l’Ingénieur, le Maître d’œuvre et l’entrepreneur. L’attachement doit correspondre au montant des travaux réalisés, obtenu à partir des quantités des travaux réellement exécutés sur la base des constats des travaux dans les conditions du marché et des prix unitaires, tels qu’ils figurent dans le devis quantitatif et estimatif au montant des retenues et des remboursements divers. 

L’acompte à régler à l’Entrepreneur sera déterminé par la différence entre le montant du décompte concerné et celui qui le précède immédiatement. Pour donner droit au paiement, le montant de l’acompte doit être au moins égal à dix (10%) pour cent du montant du marché. A la fin des travaux, il est établi un décompte définitif de travaux.

12.2 Mode de paiement

Chaque tranche de paiement due à l’Entrepreneur sera subordonnée à la transmission des pièces suivantes à l’Autorité Contractante /Maitre d’Ouvrage:

	1. 
	Fiche de transmission du dossier de décompte remplie selon le modèle.

	2. 
	Demande de décompte signée par l’entreprise et adressée au maître d’ouvrage avec copie au PNDP.

	3. 
	Bordereau de transmission des pièces à examiner au Guichet Unique.

	4. 
	Caution définitive pour le 1er décompte

	5. 
	Caution de garantie pour le 1er décompte, le cas échéant 

	6. 
	Caution d’avance de démarrage, le cas échéant

	7. 
	Assurance responsabilité civile pour le 1er décompte

	8. 
	Assurance tout risque de chantier pour le 1er décompte

	9. 
	Procès-verbal de constat des travaux ou de réception de l’étape exécutée ou de réception provisoire ou de réception définitive, selon le cas 

	10. 
	Attachement au décompté 

	11. 
	Décompte ressortant les montants : TTC, le NAP de l’entreprise, TVA+AIR, la Main d’œuvre 

	12. 
	Situation de paiement des ouvriers employés au cours de la période décomptée 

	13. 
	Quittance de paiement des charges sociales correspondant au précédent décompte validé et payé

	14. 
	Immatriculation des ouvriers à la CNPS y compris la liste des jeunes avec N° immatriculation

	15. 
	Preuve de la télé déclaration CNPS pour la période décomptée (pages imprimées avec code barre)

	16. 
	Preuve de la production et de la remise des Contrats de travail des ouvriers (Décharge) 

	17. 
	Preuve de la production et de la remise des Certificats de travail des ouvriers (Décharge) pour le décompte final.

	18. 
	Projet d’exécution validé pour le 1er décompte intermédiaire 

	19. 
	Plan de recollement pour le décompte final.

	20. 
	Dossier fiscal à jour  

	21. 
	Attestation de domiciliation bancaire (datant de moins de 03 mois) 

	22. 
	Avis d’imposition de la TVA et IR 

	23. 
	Facture timbrée + 04 copies 

	24. 
	Contrat enregistré et Quittance d’enregistrement (original pour le 1er décompte et photocopie pour les autres décomptes)

	25. 
	Tout autre document nécessaire le cas échéant (Avenants, OS de mise en demeure, OS suspension et reprise, PV évaluation mise en demeure, … etc.)


12.2. Dès qu’il sera en possession de toutes les pièces justificatives, le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au Co-contractant par virement au compte dont les références sont les suivantes:

· Code banque 
: 

· Code guichet 
: 

· N° de compte 
: 

· Clé 

: 

· Domiciliation 
: 


· Agence

: 

12.3. Le prestataire ouvrira un compte pour le paiement des ouvriers (Compte Ouvrier) dans un établissement de Microfinance et le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes qui leurs sont dues par virement dans ce compte dont les références sont les suivantes.

· Code banque 
: 

· Code guichet 
: 

· N° de compte 
: 

· Clé 

: 

· Domiciliation 
: 


· Agence

: 

Article 13: Variation des prix 

Les prix sont fermes et non révisables.

Le Co-contractant est réputé avoir parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées par l’exécution des travaux, de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur ces travaux, notamment:

· les conditions de transport d’accès aux lieux des travaux à toute période de l’année ;

· les sujétions liées à la situation des travaux.

Les prix du devis estimatif comprennent les frais de prestation, frais généraux, bénéfices prévus, frais et faux frais de toute nature.

D’une façon générale, toutes les sujétions qui s’imposent normalement au Co-contractant pour la réalisation correcte des travaux, qu’elles soient ou non explicitement prévus dans le présent Marché, sont à la charge de celui-ci car il est réputé les connaître parfaitement et s’en être personnellement rendu compte avant de soumissionner.

Article 14: Formules de révision des prix

Compte tenu du délai d'exécution contractuel, le Marché ne prévoit ni actualisation, ni possible révision de prix. En cas de retard imputable au co-contractant, celui-ci ne pourra en aucun cas réclamer une quelconque actualisation ou révision de prix.

Article 15: Valorisation des travaux

Ce Marché est à prix unitaires et forfaitaires.

Article 16: Avances de démarrage

Sur demande de l’Entrepreneur, une avance de démarrage dont le montant est au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant TTC hors main d’œuvre du Marché peut être accordée. Cette avance sera cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire et organisme financier agréé par le Ministère chargé des finances. Cette avance ne peut être sollicitée par le Co-contractant qu’après la notification de l’Ordre de Service de démarrer les travaux. 

L’avance de démarrage sera remboursée par décompte et lorsque ce dernier aura atteint une proportion de 40% du paiement et devra être remboursé en totalité avant que les paiements de l’ensemble ne dépassent 80% du montant du marché, de la manière suivante :

· De 41% à 50% du montant du marché il est prélèvé 25% du montant de l’avance de démarrage

· De 51% à 60% du montant du marché il est prélèvé 50% cumulés du montant de l’avance de démarrage

· De 61% à 71% du montant du marché il est prélèvé 75% cumulés du montant de l’avance de démarrage

· De 71% à 80% du montant du marché il est prélèvé 100% cumulés du montant de l’avance de démarrage

Au fur et à mesure du remboursement de l’avance, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante si l’Entrepreneur en fait la demande écrite.

Une avance de trésorerie non cautionnée de vingt pour cent (20%) du montant total de la main d’œuvre sera accordée à l’entreprise et versée à l’Etablissement de Micro-Finance (EMF) et destinée à la paie des ouvriers et le remboursement de cette avance sera déduit de chaque décompte que présentera l’entreprise.

Le paiement se fera par rendement journalier (présence et tâche réalisées) à travers la fiche de paie validée par l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre. Cette fiche est transmise à l’EMF pour paiement hebdomadaire à chaque ouvrier.

En cas de dépassement du montant contractuel de la main d’oeuvre avant la fin des travaux, le montant supplémentaire sera déduit sur le montant Net à payer de l’entreprise et reversé dans le compte ouvrier (art.12.3) à partir du compte joint Commune / PNDP.

Toutefois, en cas de sous consommation du montant de la main d’oeuvre à la fin des travaux, le montant restant sera renvoyé oiu restera dans le compte joint Commune / PNDP.

Article 17 : Règlement des travaux

17.1. Constatation des travaux exécutés

Avant chaque paiement, le Co-contractant et le Maître d’œuvre établiront un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement. Le mode de paiement est par décompte.
17.2. Décompte mensuel

Une fois l’attachement effectué, le Co-contractant remettra en sept (0G) exemplaires au Maître d’Œuvre, trois projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA, un décompte du montant des taxes et un décompte du montant de la retenue de garantie), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché, depuis le début de celui-ci.

Le montant HTVA de l’acompte à payer au Co-contractant sera mandaté en tenant compte du régime d’imposition du Co-contractant :

L’Ingénieur, après établissement d’un attachement par le Maître d’œuvre, disposera d’un délai de sept (07) jours pour transmettre au Chef de Service du Marché, les décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service disposera d’un délai de sept (07) jours maximums pour soumettre à la signature du Maître d’Ouvrage des décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

17.3 Paiment de la Main d’œuvre 

Le paiement se fera par rendement journalier (présence et tâche réalisées) à travers la fiche de paie validée par l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre. Cette fiche est transmise à l’EMF pour paiement hebdomadaire à chaque ouvrier.

En cas de dépassement du montant contractuel de la main d’œuvre avant la fin des travaux, le montant supplémentaire sera déduit sur le montant Net à payer de l’entreprise et reversé dans le compte ouvrier (art.12.3) à partir du compte joint Commune / PNDP.

Toutefois, en cas de sous consommation du montant de la main d’œuvre à la fin des travaux, le montant restant ne sera pas payé à l’entreprise. 

Article 18 : Pénalités 

Toutes les pénalités de retard au même titre que les pénalités spécifiques seront notifiées avant d’être prélevées à l’Entreprise.

18.1 Pénalités de retard

a. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a.1 Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du Marché de base par jour calendaire de retard du premier  au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le Marché;

a.2.  Un millième  (1/1000è)  du  montant  TTC du Marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

b. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché de base.

18.2  Pénalités spécifiques 

L’application de ces pénalités prendra effet un (01) mois après la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment:

a.1 Remise tardive du projet d’exécution, caution définitive et de l’assurance

· 1/10000e du montant du marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au dixième (10ème) jour.

· 1/5000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du dixième jour.

En tout état de cause les pénalités pour retard ne pourront dépasser trente jours, le cas échéant le Maître d'ouvrage se réserve le droit de résilier le contrat sans une quelconque justification.

Les pénalités seront appliquées d’office, sans préavis et par la seule échéance du terme sauf en cas de force majeure.

a.2 Fourniture tardive de tous les EPI

· 1/10000e du montant du marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30ème) jour.

· 1/5000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième (30ème) jour.

En tout état de cause les pénalités pour retard ne pourront dépasser quatre-vingt-dix (90) jours, le cas échéant le Maître d'ouvrage se réserve le droit de résilier le contrat sans une quelconque justification.

Les pénalités seront appliquées d’office, sans préavis et par la seule échéance du terme sauf en cas de force majeure.

a.3 Fourniture tardive de tous les petits matériels de chantier

· 1/10000e du montant du marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30ème) jour.

· 1/5000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième (30ème) jour.

En tout état de cause les pénalités pour retard ne pourront dépasser quatre-vingt-dix (90) jours, le cas échéant le Maître d'ouvrage se réserve le droit de résilier le contrat sans une quelconque justification.

Les pénalités seront appliquées d’office, sans préavis et par la seule échéance du terme sauf en cas de force majeure.

a.4 Non-respect de l’une des trois principales clauses socio-environnementales (Fourniture eau potable, aménagement des toilettes et des aires de repos).

· 1/10000e du montant du marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30è) jour.

· 1/5000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième (30ème) jour.

En tout état de cause les pénalités pour retard ne pourront dépasser quatre-vingt-dix (90) jours, le cas échéant le Maître d'ouvrage se réserve le droit de résilier le contrat sans une quelconque justification.

Les pénalités seront appliquées d’office, sans préavis et par la seule échéance du terme sauf en cas de force majeure.

a.5 Non présentation d’un dossier de paiement à plus de 50% d’avancement des travaux et 65% de consommation des délais

1/1000e du montant du marché sera prélevé pour non présentation d’un dossier de paiement à plus de 50% d’avancement des travaux et plus de 65% de consommation des délais.

En tout état de cause les pénalités ne pourront dépasser 10% du montant du marché, le Maître d'ouvrage se réserve le droit de résilier le contrat sans une quelconque justification.

Les pénalités seront appliquées d’office, sans préavis et par la seule échéance du terme sauf en cas de force majeure.

Article 19 : Décompte final 

Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de trente (30) jours après la date de réception provisoire, le Co-contractant  établira  à  partir  des constats contradictoires, le projet de décompte final (revêtu de sa signature) des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché dans son ensemble.

Après vérification du projet de décompte final par le Maitre d’œuvre et l’ingénieur, le Chef de service dispose de sept (07) jours pour la signature dudit document.

Article 20 : Décompte général et définitif

 A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dispose d’un délai d’un mois pour établir le décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par le Co-contractant et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :

- Le décompte final,

- Le solde,

- La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Co-contractant, lie définitivement les parties et  met  fin au Marché,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.

Le Co-contractant  dispose alors d’un  délai d’un mois pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article 21 : Régime  fiscal  et  douanier

Le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marché Publics. La fiscalité applicable au présent Marché comporte notamment :

· Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;

· Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;

· Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le Marché:

· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);

· des droits et taxes communaux ;

· des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituent l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse. Les Fonds MINKA ne supporteront que les montants Hors taxes.

Article 22 : Timbres et enregistrement 

Sept (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés dans le centre d’enregistrement territorialement compétent par les soins et aux frais du co-contractant, conformément à la réglementation en vigueur.

Chapitre III : Exécution des travaux
Article 23 : Délai d’exécution du Marché

Le délai d’exécution des travaux faisant l’objet du présent Marché est de cent quatre-vingt (180) jours calendaires.

Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 24 : Rôles et responsabilités du Co-contractant

Le Co-contractant est responsable de l’exécution des travaux relatifs au Marché ; à cet effet, il a pour mission d’assurer leur exécution sous le contrôle de la maitrise d’œuvre et de l’ingénieur, conformément aux règlements et aux normes en vigueur, de respecter les clauses, de déterminer, choisir, acheter tous outillages, tous les matériaux et toutes les fournitures nécessaires, et d’engager tout le personnel spécialisé ou non.

Le Co-contractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité et de la quantité des matériaux, de leur parfaite adaptation aux besoins du projet, et de la bonne exécution des travaux.

Les approbations données par l’ingénieur n’atténueront en rien la responsabilité du Co-contractant.

Le Planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’Ingénieur en cinq (05) exemplaires à chaque début de mois.

Article 25 : Mise à disposition des documents et du site 

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier de Demande de Cotation sera remis par le Chef de service du marché. 

Le Maitre d’ouvrage met les sites des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

L’entreprise ne débutera les travaux qu’après la validation du site par la Commune et le PNDP. 

Article 26 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles 

26.1 L’Entrepreneur devra justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance de responsabilité civile, pour les dommages de toutes natures causés aux tiers.

a) par le personnel salarié (de l’entreprise et de l’ensemble des ouvriers) en activité de travail ;

b) par le matériel qu’il utilise.

c) du fait des travaux.

26.2 Par ailleurs, le chantier devra être couvert pour l’ensemble des travaux d’une assurance globale de chantier délivrée par une compagnie agréée par le Ministre en charge des Finances. 

Les frais inhérents à cette assurance sont à la charge de l’Entrepreneur.

Aucun règlement ne sera effectué sans présentation d’un certificat d’une compagnie prouvant que l’Entrepreneur a intégralement réglé les primes ou cotisations relatives aux travaux pour le présent contrat.

Au moment du démarrage des travaux sur le chantier, l'entrepreneur est tenu de présenter une attestation délivrée par une compagnie d'assurance prouvant qu'il a intégralement réglé des primes ou cotisations relatives aux travaux pour le présent Marché.

L'entrepreneur dispose d'un délai de quinze (15) jours à compter de l'ordre de service de commencer les travaux pour présenter un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a intégralement été réglée des primes ou cotisations relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai le Marché pourra être résilié.

Article 27 : Consistance des travaux

Les travaux consistent pour l’essentiel à la Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra, Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord suivant l’approche de Haute Intensité de Mains d’ Œuvre (HIMO).

Article 28 : Pièces à fournir par le co-contractant

1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres à préciser

a.  Dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, le co-contractant soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis de l’Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité si c’est nécessaire (PAQ) et son Plan de Gestion Environnemental.

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de sept à dix jours à partir de leur réception avec :

- Soit la mention d'approbation “BON POUR EXECUTION”; 

- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet.

Le co-contractant disposera alors de sept (07) jours pour présenter le document corrigé. Le Chef de Service ou l’Ingénieur disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou l’Ingénieur n'atténuera en rien la responsabilité du Co-contractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

Le Co-contractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord de l’Ingénieur.

b.  Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions remise en état des sites de travaux et d’installation.

c.  Le Co-contractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

d.
L’agrément donné par le Chef de Service ou l’Ingénieur ne diminue en rien la responsabilité du Co-contractant quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du Marché.

2. Projet d’exécution

a.  Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa de l’ingénieur après avis du Chef de Service dix jours au moins avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.

b.  Le Chef de Service disposera d’un délai de dix (10) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. Le Co-contractant disposera alors d’un délai de sept (07) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

c.  Les documents relatifs à la partie 29.1 ci-dessus peuvent faire partie du projet d’exécution.

Article 29 : Organisation et sécurité des chantiers 

1. Les panneaux de chantier devront être mis en place dans un délai maximum de dix (10) jours après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux. Ils devront être conformes aux croquis de l’ingénieur et porter les renseignements suivants :

· Objet des travaux : Travaux de ………………………. ;
· Maître d’Ouvrage : Maire de la Commune de ........................... ;

· Maître d’Ouvrage Délégué : Maire de la commune de ................ ; 

· Autorité Contractante : Maire de la Commune de ........................... ;

· Chef de service du Marché : Coordonnateur Régional du PNDP-EN;
· Ingénieur du Marché : Délégué Départemental ……………………….. ;

· Maître d’œuvre : ……………………….. ;
· Source de financement : MINKA-PNDP et BIP /Etat Fonds de Contre Partie;

· Hors Taxes (MINKA) et TVA (BIP /Etat Fonds de Contre Partie) ;

· Délai d’exécution : cent quatre-vingt (180) jours calendaires ;
· Co-contractant : ………………………..
2. Le Co-contractant assurera sous sa responsabilité, l’organisation, la protection et la police du chantier. Il prendra les mesures nécessaires pour faire appliquer par tous les corps d’état, les prescriptions inhérentes à cette responsabilité.

3. Le Co-contractant doit se conformer à la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité, et de protection de l’environnement en vigueur au Cameroun.  Il prendra en tout temps et à ses propres frais, toutes les précautions nécessaires pour la protection et la sécurité de toutes les personnes présentes sur le chantier et appliquera tous les règlements et instructions que le Maître d'Ouvrage ou l'Ingénieur pourra exiger en cette matière.  

Article 30 : Implantation des ouvrages

Le Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de dix (10) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 31 : Sous-traitance 

La part des travaux à sous-traiter est plafonnée à 30 % du montant du Marché de base et de ses avenants (le cas échéant).

L’Autorité Contractante peut autoriser le co-contractant à sous-traiter l’exécution de certains travaux, objet du présent Marché. Dans ce cas, le co-contractant devra fournir à l’Autorité Contractante, à l’appui de sa demande la nature des prestations faisant l’objet de la sous-traitance et les références du sous-traitant. La sous-traitance ne diminue en rien les obligations du co-contractant titulaire du Marché qui demeure responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de la totalité de l’exécution du présent Marché.

Si toutefois le co-contractant sous-traite le Marché en tout ou partie sans autorisation du Maître d'Ouvrage, celui-ci pourra procéder à la résiliation du Marché et procéder à l'achèvement ou faire exécuter les travaux par un autre prestataire aux frais du Co-contractant.

Article 32 : Journal de chantier et cahier de chantier

1. Le journal de chantier est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation. Le journal de chantier sera signé contradictoirement et de façon journalière par le Maître d’Œuvre et le représentant du Co-contractant. Les visites des différents intervenants au projet pourront également être mentionnées dans ce document.

2. Le cahier de chantier est tenu par le Maître d’œuvre et c’est dans ce document que sont généralement rédigés les procès-verbaux (visites de chantier, réunions de chantier, …) liés aux différentes situations pouvant intervenir sur le chantier.

Chapitre IV : De la réception

Article 33 : Réception provisoire

1. Le Co-contractant avise le Maître d'Ouvrage lorsqu'il considère avoir achevé les travaux et lui demande par écrit avec copie au Chef de service et à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception. Dans les sept (07) jours, et dans le cadre d’une réception technique, le Maître d'Ouvrage fait conduire une inspection préparatoire (constitué de l’ingénieur sectoriel, le Maitre d’œuvre et le PNDP) destinée à confirmer le bon achèvement des travaux, ou à identifier les travaux inachevés ou les travaux correctifs nécessaires pour satisfaire les impositions des spécifications techniques et la qualité requise. Cette inspection donne lieu à un procès-verbal d'inspection listant les travaux à achever ou à corriger, signé par le représentant du Maître d'Ouvrage et du co-contractant.

2. Le co-contractant a 10 jours pour procéder à l'achèvement ou aux travaux correctifs, période pendant laquelle le Maître d'Ouvrage pourra programmer la cérémonie de Réception Provisoire par la commission désignée.

3. Lors de la réception provisoire, la commission de réception décide soit de prononcer la réception des travaux, soit la réception avec réserves et notifie sa décision au co-contractant en lui enjoignant d’exécuter ou d’achever les travaux omis ou incomplets et de remédier aux imperfections et malfaçons constatées dans un délai fixé.  Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux, cités comme réserves au procès-verbal de réception provisoire aux frais et risques du Prestataire. Le Certificat de Réception Provisoire n'est délivré qu'après constat du parfait achèvement des travaux.

Le Co-contractant est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La commission de réception provisoire sera composée des personnes suivantes ou leurs représentants :

Président : 
Le Maître d’Ouvrage ; 

Rapporteur : 
Le Maître d’Œuvre ; 
Membres : 

Le Chef de service du Marché ; 

L’Ingénieur du marché ; 
L’Ingénieur Sénior de l’Unité HIMO Dédiée ;

L’Entrepreneur ; 

Le Chef de Brigade de Contrôle Régional du MINMAP (Observateur). 
Le Co-contractant assiste à la réception provisoire en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception. 

La Commission examinera si :

· Les réserves ont été levées ;

· Les dossiers de récolement ont été remis ;

· Les sites ont été remis en état et les installations démontées ;

Elle prononcera la réception provisoire ou non suivant les constatations et établira un procès-verbal séance tenante qui sera signé par tous les participants.

Article 34 : Documents à fournir après exécution 

Après la réception provisoire des travaux, le co-contractant soumettra au Maître d'Ouvrage dans un délai de 30 jours, une copie de plans de recollement, ainsi que tout manuel opératoire et d'entretien de tout équipement ou matériels faisant partie ou intégrés aux travaux.

Article 35 : Délai de garantie 

Le délai de garantie est de douze (12) mois et commence à partir de la date de l’établissement du procès-verbal de réception provisoire. Pendant ce délai, le co-contractant peut être requis par le Maître d'Ouvrage d’exécuter les travaux correctifs rendus nécessaires par des défaillances constatées aux travaux achevés. 

En cas de refus ou d’inexécution, le Maître d'Ouvrage est en droit de recourir à l’exécution d’office des travaux correctifs et de prélever sur la garantie d’exécution retenue du Co-contractant pour couvrir le remboursement des dépenses engagées.

Article 36 : Réception définitive

1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de trente (30) jours à compter de l’expiration du délai de garantie. Elle est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal notifié au co-contractant ;

2. Le Maître d’Œuvre peut être membre de la commission.

3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire. Le Maître d'Ouvrage établit alors la main levée de la garantie d’exécution sous réserve de l’exécution des travaux qui incomberaient encore au co-contractant au titre de la garantie.

Chapitre V : Dispositions diverses
Article 37 : Résiliation du Marché

Le présent Marché pourra être résilié comme prévu à la Section II, au Titre V du Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans les cas de :

· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un Ordre de Service ou arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

· Retard cumulé de 100 jours ou plus par rapport au planning d'exécution ;

· Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux 

· Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

· Défaillance du co-contractant ;

· Non-paiement persistant des prestations

Article 38 : Cas de force majeure 

En cas de force majeure provoquée par les forces naturelles et entraînant l’arrêt des travaux, objet du présent Marché, le co-contractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il a averti par écrit l’Administration de la survenance de cet évènement et ce, avant la fin du 20ème jour qui lui a succédé.

En tout état de cause, il appartiendra au Maître d’Ouvrage d’en apprécier la gravité ainsi que les preuves fournies.

Article 39 : Différends et litiges 

Le présent Marché sera régi par le droit de la République du Cameroun. En cas de différend entre les parties en raison des dispositions dudit Marché, celles-ci s'efforceront de trouver un règlement à l'amiable. En cas d'insuccès, le litige sera porté devant le tribunal territorialement compétent.

Article 40 : Edition et diffusion du Marché

Douze (12) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du Co-contractant et fournis au Chef de Service du Marché. Il sera responsable de la diffusion du contrat après signature. 

Article 41 et dernier : Entrée en vigueur du Marché

Le présent Marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès sa notification au co-contractant.

B. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

Partie 1 : Généralités

Objet du présent document 

Le présent Cahier des Clauses des Techniques Particulières a pour objet de définir les travaux d’entretien des routes en terre dans la zone d’intervention du PNDP.  Il indique le mode d’exécution des travaux prévus au devis quantitatif et estimatif.

Les travaux à réaliser portent sur « Construction d'une digue de 2,560 km de protection contre les inondations à Mazéra dans la commune de Zina». Financés par l’opération PNDP HIMO III MINKA.

Les dénominations utilisées dans le présent CCTP sont, conformément à la réglementation en vigueur :

· Le Maître d’Ouvrage : le Maire de la Commune de ZINA;

· Le Chef de service du marché : le Coordonnateur Régional du PNDP-EN ;

· L’Ingénieur : Délégué Départemental des Travaux Public du Logone et Chari;

· Le sectoriel environnemental est : Le Délégué Départemental de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable du Logone et Chari;

· Le Maître d’œuvre : le BET -  ECTA.

Consistance des travaux

La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent CCTP, au bordereau des prix unitaires et au détail estimatif.

Ils comprennent en particulier les opérations suivantes :

· Construction Base vie (conformément aux dimensions et plans types fournis par le PNDP) ;

· Piquetage du tronçon de la digue route ;

· Amené et repli du matériel de l'entrepreneur ;

· Panneau d'information sur le chantier ;

· Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement ;

· Fourniture de petit matériel de chantier ;

· Fourniture des EPI ;

· Fourniture de petit matériel d'entretien pour le COGES  à la fin des travaux ;

· Débroussaillement ;

· Abattage d'arbres ;

· Décapage manuel (avec transport et mise en dépôt) de la terre végétale sur l’emprise de la digue (ép. 30cm)

· Déblai ordinaire mis en dépôt ;

· Déblai mis en remblai mécanique (avec compactage) pour aménagement de la digue conformément aux plans

· Remblai provenant d'emprunt ;

· Mise en forme de la plateforme 

· Mise en forme manuelle de la zone déblayée sous forme de canal extérieur à la digue

· Arrosage et compactage ;

· Préparation de la surface de la paroi,

· Fourniture et mise en place de fascines,

· Fourniture et épandage de la terre végétale,

· Fourniture et pose du Vétiver,

· Arrosage et entretien (pendant 30 jours)

· Construction du débarcadère ;

· Étude géophysique ;  

· Foration en terrains d’altération et au MFT, Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125 et Développement à l'air lift ;

· Analyse physico-chimique et bactériologique ;

· Essai de pompage et traitement de l'eau ;

· Fourniture et pose de la tête de forage avec socle en BA ;

· Fourniture et pose kit complet de pompe immergée solaire au fil du soleil avec débit min de 1m3/h, HMT 60m pour forage ;

· Fourniture et pose des supports métalliques pour panneaux solaire et grille de protection de boite de commande ;

· Installation des équipements et toutes autres sujétions ;

· Fouilles pour les semelles ;

· Béton armé pour semelles, poteaux, poutre, dalles de fond et de dessus ;

· Maçonnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour murs en élévation ;

· Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs ;

· Echelle fixe de service ;

· Fourniture et pose de bâche à eau de 5000 litre ;

· Béton anti bourbier au pied du château dosé à 150 kg/m³ ; 

· Tuyauterie d’alimentation et robinetterie ;

· Fourniture et pose de Lampadaire solaire LED 60  (Kit complet) ;

· Label plaque en plexiglass de 35 cm X 25 cm Labellisation sur les ouvrages ;

· Label plaque en métallique de 120 cm X 90 cm de rue à poser sur les sites des réalisations ;

· Plaquette en alu. de 15 cm X 10 cm, indiquant les caractéristiques du forage ;

· Plantation d'arbres pour ombrages (eucalyptus) :

· Fourniture de boite à pharmacie et (01) trousse de 1er secours pour 250 personnes pendant six (06) mois y/c les serviettes hygiéniques ;

· Distribution de paquet de préservatifs de 1000 ;

· Fourniture de l'eau potable pendant le chantier ;

· Indemnités pour sensibilisation de 250 ouvriers HIMO (tous les samedis pendant toute la durée des travaux).

Caractéristique géométrique de la route

La digue permettant de protéger la ville de Zina est à un linéaire de (2.5 Km) et est de forme trapézoïdale elle sera construite essentiellement en matériaux argileux.

Les caractéristiques techniques de la digue sont :

· Trace en plan et profil en long

	Largeur de la base (mètre)
	9,00

	Largeur du sommet (mètre)
	3,00

	Hauteur variable (mètre)
	2,0≥h≥2 ,5

	Revêtement (argile latéritique)
	2.5%

	Longueur total (mètre)
	2.50


· Profil en travers type
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Signalisation, sécurité, divers

Le Cocontractant prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la sécurité des usagers et du personnel de l’Entreprise. Il prévoira d’installer les systèmes de sécurité et de respect de la vitesse par les usagers. La description de ces dispositifs fera partie du programme d’exécution à fournir par le Cocontractant en début de chantier.

La signalisation verticale à mettre en place dans le cadre du projet sera conforme aux normes en vigueur au Cameroun.

Le cocontractant mettra aussi en place des barrières de pluie et des dos d’ânes. 

Caractéristiques géométriques

D’une façon générale, le tracé en plan et le profil en long de la digue route à construire sont donnés dans le projet d’exécution conformément aux études. Le dessin coté du profil en travers type est joint en annexe.

Bases de calcul 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières, désigné par la suite par le terme CCTP, fait partie des pièces contractuelles du marché.

Il définit les normes et spécifications techniques applicables, ainsi que les méthodes d’exécution des travaux et de mise en œuvre des matériaux.

Le présent CCTP est complété pour tout ce qui ne déroge pas aux documents contractuels, par les fascicules suivants du Ministère de l’Equipement français :

· Fascicule n°2: Travaux de terrassements ;

· Fascicule n°3 : Fourniture de liants hydrauliques ;

· Fascicule n°4 : Fournitures d'acier et autres métaux, titre I et titre II ;

· Fascicule n°7 : Reconnaissance des sols ;

· Fascicule n°25 : Exécution des corps de chaussées ;

· Fascicule n°62 : Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et construction en béton armé ;

· Fascicule n°63 : Exécution et mise en œuvre des bétons non armés. Confection des mortiers ;

· Fascicule n° 64 : Travaux de maçonnerie d'ouvrage de génie civil ;

· Fascicule n°70 : Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes ;

Toutefois, le Cocontractant est autorisé à utiliser d’autres normes que celles mentionnées dans le présent document, à condition que celles-ci soient couramment admises et qu’elles conduisent à des résultats de qualité égale ou supérieure. Ces normes doivent être préalablement soumises à l’approbation du Maître d’œuvre avec pièces à l’appui. Le Maître d’œuvre justifie sa décision pour accepter ou rejeter une norme.

Les panneaux de chantier

Dans un délai de 07 jours à partir de l’ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant s’engage à apposer à l’entrée du chantier et de façon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et portant toutes indications nécessaires, à une hauteur minimum de 1.6 mètre à partir du sol. Le modèle de panneau de chantier sera transmis au Maitre d’œuvre pour approbation avant exécution sur le chantier.
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Journal de chantier 

Le journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant du Cocontractant sur le chantier et par le représentant du Maître d’œuvre. Il sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minimum les informations journalières suivantes :

· Date et lieu

· Personnel sur le chantier

· Matériel et outillage sur le chantier 

· Les conditions atmosphériques

· Les travaux exécutés dans la journée

· L’avancement des travaux

· Les prescriptions imposées

· Les quantités détaillées de travaux

· Les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché

· Les réceptions et agréments

· Les incidents, accidents ou évènements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue des ouvrages ou le déroulement du chantier

· Les non-conformités

· Les visites officielles

Ci-joint le modèle de journal de chantier à respecter scrupuleusement
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Réunions et Cahier de réunion de chantier 

Une réunion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement le Cocontractant, le Maître d’œuvre, l’ONG d’accompagnement l’Ingénieur du marché et éventuellement le Chef de service du marché, permettra de discuter les points relatifs à l’exécution du marché, d’évaluer l’avancement des travaux et de préciser tout élément n’ayant pas reçu une définition suffisamment claire dans les termes du contrat ou avant le début des travaux.

Le Maître d’œuvre pourra modifier la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être supérieure à 15 jours.

Les réunions hebdomadaires permettent au Maître d’œuvre d’avoir une idée précise de l’évolution du chantier et de définir a priori les actions à entreprendre pour respecter les conditions du marché.

Ces réunions font l’objet d’un procès-verbal, rédigé par le Maître d’œuvre et signé par les autres participants.

Le cahier de réunion de chantier sera établi et signé suivant un modèle défini et devra contenir au minimum les informations suivantes :

· Date de la réunion

· Participants

· Rappel, des décisions prises lors de la dernière réunion

· Situation constatée à date en relation avec les décisions de la dernière réunion

· L’ordre du jour de la présente réunion

· Considérations sur la qualité des travaux en cours

· Considération sur l’avancement physico-financière et de délai

· Autres sujets traités

· Actions / décisions prises 

Ci-joint le modèle de cahier de réunion de chantier à respecter scrupuleusement.
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Projet d’exécution

Le projet d’exécution des travaux doit préciser :

· La présentation du microprojet
: données administratives du microprojet ; les acteurs intervenants dans la réalisation du microprojet ;

· La consistance des travaux ;

· L’organisation du personnel : organigramme du chantier ; personnel d’encadrement du chantier
 ; renforcement des capacités du personnel du chantier ;

· Le matériel de chantier ;

· La description du site du projet
: lieu d’implantation du projet ; information sur les conditions pédoclimatiques
 ; informations sur les matériaux et sur les zones d’emprunt, les cours d’eau, etc ; informations sur la main d’œuvre ;

· La méthodologie d’exécution des tâches : gestion administrative du chantier ; exécution des tâches ; validation chapitre des travaux ; planning des approvisionnements
; histogramme d’utilisation de personnel
; histogramme d’utilisation des matériels
; ouverture de compte dans une microfinance pour loger le fond pour le paiement des ouvriers


· Le plan d’assurance qualité

· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)

· Le cahier des charges environnementale et sociale


· Le planning d’exécution des travaux


· Les plans et détails d’exécution


· Annexes


Plans de recollement

Avant la levée des réserves préalable à la réception provisoire, le Cocontractant fournira au Maître d'œuvre, en 5 exemplaires, les projets de plan de récolement des travaux réalisés, y compris les réceptions partielles.

Il comprendra les éléments ci-après :

· La présentation du microprojet
: données administratives du microprojet ; les acteurs intervenants dans la réalisation du microprojet ;

· La consistance des travaux ;

· L’organisation du personnel : organigramme du chantier ; personnel d’encadrement du chantier
 ; renforcement des capacités du personnel du chantier ;

· Le matériel de chantier ;

· La description du site du projet
: lieu d’implantation du projet ; information sur les conditions pédoclimatiques
 ; informations sur les matériaux et sur les zones d’emprunt, les cours d’eau, etc ; informations sur la main d’œuvre ;

· La méthodologie d’exécution des tâches : gestion administrative du chantier ; exécution des tâches ; validation chapitre des travaux ; planning des approvisionnements
; histogramme d’utilisation de personnel
; histogramme d’utilisation des matériels
; ouverture de compte dans une micro finance pour loger le fond pour le paiement des ouvriers


· Le plan d’assurance qualité

· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)

· Le cahier des charges environnementale et sociale


· Le planning d’exécution des travaux


· Les plans et détails d’exécution

· Annexes.
Partie 2 : Provenance, qualité et préparation des matériaux Provenance des matériaux 

Le Cocontractant devra choisir des emplacements d’emprunts et les soumettre à l’agrément du Maître d’œuvre dont le refus vaudra obligation au Cocontractant de rechercher de nouveaux sites d’emprunts sans que celui-ci puisse prétendre à une quelconque indemnité.

Lorsque l’emplacement d’un emprunt choisi par le Cocontractant aura été agréé, il devra y faire un nombre suffisant de sondages et remettre au Maître d’œuvre un dossier technique portant sur :

· La localisation de l’emprunt

· L’épaisseur de la découverte

· La puissance de l’emprunt

Pour chaque emprunt, ce dossier devra comporter les résultats des essais suivants :

· 2 teneurs en eau naturelle

· 2 analyses granulométriques

· 2 limites d’Atterberg

· 2 Proctor modifié

· 1 CBR

Le Cocontractant ne pourra commencer à exploiter la carrière identifiée qu’après le contrôle de qualité effectuée par le Maître d’œuvre et l’autorisation écrite donnée par ce dernier.

Le Maître d’œuvre pourra retirer l’autorisation à tout moment dès que la chambre d’extraction ne donnera plus de matériaux de bonne qualité, le Cocontractant ne pouvant prétendre à aucune indemnité.

Le débroussaillement, le décapage de la terre végétale et de la découverte, l'abattage d’arbres requis pour l’exploitation des emprunts sont à la charge du Cocontractant et ne donneront pas droit à une rémunération explicite.

Les anciens sites d’emprunts ne pourront être exploités que si le Cocontractant a fourni les preuves qu’il y subsiste encore des matériaux ayant les caractéristiques requises.

Les sites d’emprunts identifiés lors de l’étude seront prioritairement étudiés pour exploitation par le Cocontractant.

LABORATOIRE ET CONTRÔLES DE QUALITÉ

Le Cocontractant devra posséder un laboratoire de chantier lui permettant d’effectuer le contrôle interne à l’Entreprise. Ce laboratoire sera équipé de tous les instruments, outils et matériels et pourvu du personnel compétent nécessaire à la réalisation des essais et études prévus au présent CCTP. L’Ingénieur et le Maître d’œuvre ont libre accès à ce laboratoire et à ses équipements.

A la demande de l'Entreprise, le Maître d’œuvre pourra accorder la dérogation pour que certains essais lourds soient effectués hors du laboratoire de chantier.

La mise en place du laboratoire de chantier, qui conditionne le paiement du premier décompte de travaux payé à l’entreprise (hors avance de démarrage), devra être acceptée par le Maître d’œuvre. Elle constitue l’un des éléments du prix étude et installation de chantier du bordereau de prix du marché.

Les matériaux à utiliser sur le chantier seront sélectionnés, approvisionnés et mis en place selon les prescriptions du présent CCTP : le Cocontractant doit, au titre du contrôle interne s’assurer de la qualité de ces matériaux.

Dans le cas de mauvais fonctionnement persistant du laboratoire du chantier, le Maître d’œuvre pourra exiger soit le remplacement du personnel, soit la réalisation de tous les essais dans un laboratoire de son choix et aux frais du Cocontractant, sans que celui-ci puisse élever une réclamation pour raison de retards ou d’interruptions de chantier consécutifs à cette décision, et ce jusqu’à ce qu’il soit fait preuve que le laboratoire de chantier peut reprendre son activité dans des conditions satisfaisantes.

Au titre du contrôle de la mission de contrôle, le Maître d’œuvre procédera à tous les essais nécessaires soit avec son propre matériel, soit avec le matériel du laboratoire de l’Entreprise, soit en faisant appel à un Laboratoire agréé.

Chaque fois que 20 % des essais de contrôle seront hors spécifications, le Cocontractant reprendra tout l'ouvrage concerné avant que d'autres essais de contrôle soient effectués. Si en particulier, il s'agit d'un emprunt, ce dernier sera refusé. Et s'il s'agit d'un tas de matériau gerbé, ce dernier sera refusé et immédiatement évacué du chantier. En tout état de cause le Cocontractant sera tenu d'effectuer à ses frais toute reprise ordonnée par le Maître d’œuvre.

Le Maître d’Ouvrage et le Maître d’œuvre se réservent le droit d’effectuer en tout point et à toute époque qu’ils jugeront utile, le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de leur provenance, de leur mode de stockage et des conditions de transport.

Le Cocontractant est tenu de faciliter l’exécution de ces contrôles.

Dans le cas où le résultat ne serait pas satisfaisant, le Maître d’Ouvrage peut faire appel à un contrôle extérieur :

· Si les résultats sont conformes aux spécifications du CCTP, les frais sont à la charge du Maître d’Ouvrage.

· Si les résultats ne sont pas conformes aux spécifications du CCTP, les frais sont à la charge du Cocontractant.

L’Entreprise prend en charge tous les frais de fourniture, d’installation, de gardiennage, et de fonctionnement de son laboratoire, notamment :

· les locaux et le mobilier,

· l’eau,

· l’énergie,

· le matériel destiné aux prélèvements et aux essais, tant sur le terrain qu’au laboratoire,

· le personnel qualifié et non qualifié nécessaire,

· les moyens de transport et tous autres éléments logistiques nécessaires,

Le Cocontractant est entièrement responsable de toutes les opérations et ne peut en aucun cas se prévaloir d’une quelconque faiblesse de son laboratoire, dont il a la charge de manière totale et autonome.

En cas de déplacement des installations de chantier de l'Entreprise, le Cocontractant assure à ses frais le démontage, le transport et le remontage du laboratoire de chantier.

Le Cocontractant peut proposer en solution variante un laboratoire de chantier mobile (caravane, conteneur, etc.). Il doit soumettre à cet effet les plans et les spécifications détaillés de l'unité mobile proposée.

Dans le cas où certains résultats seraient contestés par l'une ou l'autre des parties, il est procédé à des essais contradictoires. Ceux-ci sont réalisés soit dans le laboratoire de l'Entreprise, soit dans celui de la mission de contrôle par des représentants des deux parties.

Qualité des matériaux

Remblais courants

Il s’agit des remblais réalisés dans les zones sans problème spécifique. Les matériaux utilisés pour les remblais courants proviendront des déblais généraux lorsqu'ils existent ou des lieux d’emprunts agréés par le Maître d’œuvre. Ils seront dépourvus de matières végétales ou organiques. Ils posséderont au minimum les caractéristiques suivantes :

· Dimension maximale des grains
D max = 40mm

· Indice de plasticité


IP < 35

· Pourcentage des fines


  f < 30

· Indice portant CBR


> 15

Une planche d’essai de 300m sera réalisée tous les 1 Km et comportera les essais de réception de matériaux suivants :

· 1 limites d’Atterberg,

· 1 analyses granulométriques,

· 1 essais Proctor Modifié

· 1 essai CBR.

Matériaux pour remblais de substitution en zone marécageuse

Le matériau de substitution à utiliser en zones marécageuses sera un matériau insensible à l’eau, apte à conserver sa portance dans un état de saturation et non susceptible de provoquer des remontées capillaires.

On utilisera donc un sable graveleux propre 0/6 ou un tout-venant de concassage 0/40. A défaut d’un tel matériau, on pourra utiliser une grave ayant les caractéristiques suivantes :

· Dimension maximale des grains
D max = 40mm

· Indice de plasticité 


IP < 20

· % des passants à 10mm


65 à 100

· % des passants à 5mm


45 à 85

· % des passants à 2mm


30 à 38

· % des fines



f < 15

· Indice portant CBR


> 15

Tous les 1000 m3 de remblais de substitution pour zone marécageuse, il sera réalisé les essais de réception de matériaux suivants :

· 1 limites d’Atterberg,

· 1 analyses granulométriques,

· 1 essais Proctor Modifié

· 1 essai CBR.

Matériaux pour remblais en zone de purge et de bourbiers hors d’eau

On utilisera les mêmes matériaux que pour les remblais courants

Matériaux pour remblais contigus aux ouvrages d’assainissement

Les matériaux de remblais contigus aux ouvrages et buses devront répondre aux spécifications essentielles suivantes :

· Dimension maximale des grains inférieure à 40 mm

· Indice de plasticité inférieur à 25

· % des passants à 10 mm

entre 65 et 100 

· % des passants à 5 mm

entre 45 et 85

· % des passants à 2 mm

ente 30 et 38

· % de fines inférieur à 30

· Densité sèche maximale supérieure à 1,8 T

· Indice portant CBR supérieur à 20.

Par ailleurs ils devront être exempts de débris végétaux. Leur granulométrie sera continue.

Tous les 1000 m3 de remblais de substitution pour contigus aux ouvrages d’assainissement, il sera réalisé les essais de réception suivants :

· 1 analyses granulométriques

· 1 limites d’Atterberg

· 1 Proctor modifié

· 1 CBR

Matériaux pour rechargement de chaussée

Les matériaux pour rechargement de la chaussée devront répondre aux spécifications suivantes :

· Dimension maximale des grains
D max = 31,5 mm

· Indice de plasticité


IP < 25

· % des passants à 10mm


65 à 100

· % des passants à 5mm


45 à 85

· % des passants à 2mm


30 à 38

· % des fines



f < 30

· densité sèche maximale

(d max > 1,8 tonnes.

· Indice portant CBR


>20

Une planche d’essai de 300m sera réalisée tous les 1 Km et comportera les essais de réception de matériaux suivants :

· 1 limites d’Atterberg,

· 1 analyses granulométriques,

· 1 essais Proctor Modifié

· 1 essai CBR.

Les tas de matériaux présentant des caractéristiques hors spécifications seront immédiatement évacués du chantier.

Matériaux pour mortier, béton et béton armé

Sable :
Le sable proviendra soit des rivières soit de broyage. L’équivalent de sable sera supérieur à 80% et le pourcentage d’éléments très fins éliminés par décantation devra être inférieur à 4 %.

Sable pour mortier :

La proportion d'éléments retenus sur le tamis de 35 (tamis d 2,5 mm) doit être supérieure à 10 %.

Sable pour béton:

La granularité doit s'insérer dans le fuseau ci-après:

	Module AFNOR
	Maille des tamis (mm)
	Tamisât (%)

	38
	5
	95 - 100

	35
	2,5
	70 - 90

	32
	1,25
	45 - 80

	29
	0,63
	28 - 35

	26
	0,315
	10 - 30

	23
	0,16
	2 - 10


Le Maître d’œuvre pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi.

La granularité est contrôlée par le module de finesse (entre 2,2 et 2,8) dont la valeur ne doit pas s'écarter de plus de 0,20, en valeur absolue, du module de finesse du granulat de l'étude.

Granulats :
Ils proviendront de gîtes naturels ou carrières retenus par le Cocontractant et agréés par le Maître d’œuvre. Les granulats devront être propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de granulométrie adaptée à leur utilisation.

La proportion maximale en poids des granulats destinés aux bétons de qualité passant au lavage au tamis de 0,5 doit être inférieure à 1,5 %.

Chaque composition granulométrique est proposée par le Cocontractant à l’agrément du Maître d’œuvre, en même temps que la composition des bétons.

La granularité des agrégats est fixée à :

- pour les bétons armés B 350 
: 5/25 mm résultant du mélange de deux classes 5/15 et 15/25,

- pour les bétons B 300, B 250 et B 150 
: 5/40 mm résultant du mélange de trois classes 5/15 et 15/25 et 25/40.

Le poids de granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaire est inférieur à dix pour-cent (10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le tamis correspondant au seuil inférieur est inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au criblage.

Le Maître d’œuvre pourra demander que les graviers soient lavés avant leur emploi.

Essais à effectuer

Les prélèvements sont effectués en présence du Maître d’œuvre ou de son représentant. Les dépenses de prélèvement d’échantillons et d’essais sont à la charge du Cocontractant. Tous les essais de réception sont exécutés dans le laboratoire du chantier.

Avant tout mise en œuvre du béton sur le chantier, le Cocontractant produira la formulation du béton hydraulique et ensuite réalisera un béton de convenance in situ sous la supervision du Maitre d’œuvre.

Eau de gâchage

Le Cocontractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général, provenir des points d'eau à proximité des travaux ou de rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions stipulées ci-dessous. A défaut, l'eau proviendra d'autres sources (forages, puits, etc.).

L'eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures. L'emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.

Elle doit répondre aux spécifications de la norme NF P 18-303.

Produit de cure

Le produit de cure pour béton est soumis à l’agrément du Maître d’œuvre par le Cocontractant, au moment de l’étude de composition des bétons. Il est appliqué aux bétons témoins de l’épreuve de convenance. Le résultat de celle-ci conditionne la décision d’agrément.

Ciment : Ils seront de la classe CPJ 35 au moins et proviendront des fournisseurs agréés.

Aciers :
Les aciers proviendront d'usines reconnues. Leur fourniture est à la charge du Cocontractant. Le Maître d’œuvre effectuera le contrôle de leur qualité et veillera au respect des diamètres prévus dans les plans d’exécution.

L'emploi des barres soudées est formellement interdit. Le transport des aciers ne constitue pas un poste séparé donnant lieu à une rémunération particulière.

La durée et les conditions de stockage des armatures doivent être soumises à l'agrément du Maître d’œuvre. Ces conditions doivent prévoir au minimum le stockage sur un plancher situé à au moins 0,30m au-dessus du sol, à l'abri de la pluie, cet abri pouvant être constitué par une bâche.

Les différents lots d'acier devront être nettement séparés.

Armatures rondes lisses :

Nuance des Aciers

Les aciers doux sont de la nuance Fe E 24, conformes aux spécifications du chapitre II du titre I du fascicule 4 du CCTG français, et à la norme NF A 35-015.

Domaine d’emploi

Les aciers doux sont utilisés :

· comme armatures de frettage,

· comme barres de montage,

· comme armatures en attente de diamètre inférieur ou égal à dix (10) millimètres si elles sont exposées à un pliage suivi d’un dépliage,

· pour toutes les armatures secondaires ne contribuant pas à la résistance mécanique des sections d’ouvrages.

Le treillis soudé utilisé pour les fossés bétonnés est conforme aux normes NF A 35-015 et NF A 35-022. Les fils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à 500 MPa. Les fils ont un diamètre de 4 mm. La maille est carrée de 150 x 150 mm.

Armatures à haute adhérence

Les conditions d’emploi de ces armatures doivent satisfaire aux recommandations incluses dans leur fiche d’identification instaurée par le CCTG français, fascicule 4, titre I.

Préparation

En l’absence d’acier soudable, toute fixation par points de soudure sur le chantier est interdite. Les barres d’acier sont approvisionnées en longueur au moins égale à 6 m. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille non adhérente, de peinture, de graisse, de ciment ou de terre.

Les armatures sont façonnées sur gabarit et mises en place conformément aux calculs et dessins d’exécution agréés par le Maître d’œuvre, en observant les prescriptions :

· de l’article 33 du fascicule 65 du CCTG français,

· du titre I, section I du fascicule 62 du CCTG français.

Elles sont coupées et cintrées à froid. 

L’enrobage de toute armature est en principe au moins égal à deux virgule cinq (2,5) centimètres pour les parements coffrés ; il peut être modifié par le Maître d’œuvre en cas de besoin.

Nuance des Aciers

Les armatures à haute adhérence pour béton armé sont en acier Tor ou équivalent, de la classe Fe E 40A défini au chapitre III du titre I du fascicule 4 du CCTG français, et conformes à la norme NF A 35-016.

Le Cocontractant peut cependant proposer l’emploi d’acier Fe E 45 ou 50 pour les seuls aciers ne nécessitant pas un façonnage poussé.

Seuls les aciers Fe E 24A peuvent être utilisés pour constituer les armatures coudées, les cadres, épingles et étriers non prévus en ronds lisses.

Maçonnerie de moellons 

Les moellons bruts, qu’ils soient naturels ou en provenance d’une carrière de concassage, sont choisis compacts, sans fissuration, non sujets à s’écailler, sans fragilité, et à arêtes vives.

Ces moellons ont au minimum 0,30 m de queue, et une dimension minimale en parement de 0,20 m. Ils doivent être agréés par le Maître d’œuvre.

Enrochements

Ils seront constitués de matériaux durs, non évolutifs, insensibles à l’eau, de poids spécifique de 2 à 3 tonnes au m3.

Les blocs devront avoir une forme aussi régulière que possible, ils doivent s'inscrire dans une sphère dont le diamètre devra être compris entre 50 et 60 cm.

Les enrochements proviennent de carrières agréées par le Maître d’œuvre. Ils sont constitués de roche saine. Ils doivent être propres et débarrassés d’inclusion de terre, d’argile ou de matières organiques. Ils devront avoir un poids minimal de 50 kg.

Panneaux de signalisation

Les panneaux ont les dimensions, les formes, les couleurs et les dispositions prescrites par le Livre I de la signalisation routière en France.

Les panneaux de signalisation sont en tôle d’acier d’une épaisseur de 15/10 et comportent un bord bombé. Ils sont peints avec caractères et motifs en relief ; le mode de peinture doit présenter des garanties de résistance et de durabilité (peinture cuite au four).

· Disque
: diamètre 85 cm pour panneaux d'interdiction

· Carré
: côté 70 cm pour panneaux de prescription

· Triangle: côté 100 cm pour panneaux de danger

· Octogone: double apothème 80 cm pour panneaux stop

Les panneaux de direction, de repérage et de début et de fin d'agglomération, sont de types D, E et EB.
Les panneaux devant être réflectorisés le sont par application d’un film réflecteur à surface lisse. Ces panneaux sont garantis cinq (5) ans. 

Les fonds rétro réfléchissants des signaux doivent être réalisés par l’application d’une peinture glycérophtalique, semi-brillante, cuite au four. Cette application doit être suffisamment régulière pour présenter une qualité d’uni lisse et sans aucune aspérité.

Les teintes ne doivent subir aucun changement notable dans le temps. La substitution de certains éléments doit pouvoir se réaliser sans qu’une différence appréciable de teinte soit constatée, après trois ans. L’envers des signaux doit présenter une teinte neutre, de préférence gris clair.

Le pouvoir réflecteur des matériaux rétro réfléchissants ne doit pas subir une perte de plus de 20 % par rapport à l’état sec initial, après une période de deux ans d’exploitation.

Les matériaux réfléchissants de fond doivent être suffisamment flexibles pour résister aux chocs et intempéries. Ils doivent renvoyer la lumière incidente pour des angles allant jusqu’à 25 degrés.

La surface des panneaux et signaux est parfaitement lisse pour atténuer les salissures et les frais d’entretien.

La longueur des supports est telle que le bord inférieur du panneau (ou de panneau associé) se trouve à deux mètres (2 m) du niveau de l'accotement.

Les panneaux et signaux sont boulonnés sur des supports en tube obstrués à leurs extrémités et galvanisés. Ces supports ne doivent présenter aucun angle vif. Les boulons, une fois serrés à leur position définitive, sont soudés sur la tige filetée.

Les panneaux et signaux sont étudiés et calculés pour une poussée totale de 180 kg/m2. Les efforts doivent être entièrement repris par les supports et les fondations, à l’exclusion de câbles tenseurs non admis.

Peintures

Les peintures de protection à mettre en œuvre sur les profilés métalliques préalablement brossés à blanc, sont de type glycérophtalique, et doivent être soumises à l’agrément préalable du Maître d’œuvre.

Dans tous les cas une sous-couche antirouille d'une couleur différente sera mise en place préalablement.

Plants d’arbre (Eucalyptus) :

Les plants devront satisfaire aux spécifications suivantes :

· Plants verts ;

· Plants d'au moins 20 cm et présentant au minimum trois pousses

Les plants de stabilisation des talus des bassins seront des vétivers.

Tuyauterie :

Elle est de bonne qualité et d’un diamètre variable de 32/40 ;50/60.
· Tuyauterie en PVC :

Les tubages devront présenter toutes les garanties de résistances aux efforts de cisaillement, d’écrasement ou de torsion au cours de leur mise en place et durant l’utilisation de l’ouvrage. Le PVC aura la qualité alimentaire et ne possèdera pas d’éléments susceptibles de se dissoudre dans l’eau ou de modifier sa potabilité.

· Tuyauterie en PEHD :

Ils seront de deux types : PEHD 40 pour l’alimentation. Ils devront présenter toutes les garanties de résistances aux efforts de cisaillement, d’écrasement ou de torsion au cours de leur mise en place et durant l’utilisation de l’ouvrage. Le PEHD aura la qualité alimentaire et ne possèdera pas d’éléments susceptibles de se dissoudre dans l’eau ou de modifier sa potabilité.

Bois de coffrage

Le bois utilisé sera d’une essence dure du pays. Il sera raboté et ne devra pas présenter d’aspérité. Il devra supporter sans déformation appréciable le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre.

Pompe immergée solaire 

La  pompe immergée solaire au fil du soleil pour forage aura les caractéristiques :débit min de 1m3/h, HMT 120m
Projecteur LED

Les projecteurs LED 60 de 100W avec support mural.

Plaque de labellisation

a. Label plaque en métallique de 120 cm X 90 cm de rue à poser sur les sites des réalisations

DIMENSION: 120 cm X 90 cm 

ORIENTATION: Portrait 

VISUALISATION: Double face 

COMPOSITION: 
• 01 panneau de tôle métallique noire de 8/10è sur chacune des faces sur lesquelles sont apposés les visuels imprimés sur du vinyle recto-verso 

• Le tout supporté par 02 pieds métallique de 250 cm de longueur, formés de tubes carrés en fer lourd de 5mm d’épaisseur 

• Le tout scellé dans le sol dans une profondeur de 40 cm dans un massif en béton dans une section de 30 x 30 cm par 40 cm de profondeur 
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b. Label plaque en plexiglass de 35 cm X 25 cm Labellisation sur les ouvrages

DIMENSION: 35 cm X 25 cm 

ORIENTATION: Paysage 

COMPOSITION: 

• 01 panneau de plexiglass de 05 mm d’épaisseur imprimé au verso à l’envers 

• Couplé à un panneau en acrylique de 02 cm pour assurer un bon volume à l’ensemble 

• Le tout fixé avec un système de 04 vis couvertes avec un cache-vis 
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c. Plaque caractéristique de forage


          10 cm

                                               15 cm


N.B : Le cocontractant doit fournir les fiches techniques de tous les appareillages sur le chantier avant installation. Le maitre d’œuvre se doit de vérifier et approuver par tous les moyens que ce soit (code-barres) l’originalité de ces appareillages. 

Partie 3 : Mode d’exécution des travaux

Le mode d’exécution des travaux est présenté dans le tableau suivant :

	000
	ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER 

	001
	Construction Base vie (conformément aux dimensions et plans types fourni par le PNDP)

	 
	Ce prix rémunère : 

	 
	1.      Hangar de production (minimum 40 m² ) en matériaux provisoires bois et toiture en paille, il est facturé à  2,50% du coût de l'installation du chantier et est payé lorsqu’il est entièrement exécuté

	
	3.  02 Blocs de Latrine à 02 compartiments (minimum 8 m² ) en matériaux locaux (ossature en béton armé +  crépissage en enduit de ciment ) (y compris dispositif de lave main). Il est facturé à  16,50% du coût de l'installation du chantier 

	
	4.      Magasin de l'entreprise (minimum 16m² ) en matériaux provisoires bois et toiture en tôle

	
	il est facturé à  5,00% du coût de l'installation du chantier 

	
	5.      Hangar de repos pour les ouvrier (minimum 150 m² )  (y compris dispositif de lave main).

	
	en matériaux provisoires bois et toiture en paille

	
	il est facturé à  4,00% du coût de l'installation du chantier 

	
	6.      Hangar de repos pour le gardien (minimum 9 m² )

	
	en matériaux provisoires bois et toiture en paille

	
	il est facturé à  1,10% du coût de l'installation du chantier 

	
	7.      Hangar pour Garderie pour  enfants (minimum 30 m² )

	
	en matériaux provisoires bois et toiture en paille )

	
	il est facturé à  3,00% du coût de l'installation du chantier 

	
	8.      Infirmerie pour le chantier  (minimum 20 m² ) en matériaux provisoires bois et toiture  tôle 

	
	il est facturé à  4,70% du coût de l'installation du chantier 

	
	9.      Laboratoire du chantier  (minimum 16 m² ) en matériaux provisoires bois et toiture  tôle 

	
	il est facturé à  5,20% du coût de l'installation du chantier 

	
	10.  Source d'énergie (système d'énergie solaire) pour le magasin et son bureau ainsi que le bloc administratif du chantier. 

	
	il est facturé à  5,20% du coût de l'installation du chantier  

	
	11.  Délimitation des zones des travaux pendant toute la durée du chantier

	
	Il comprend la fourniture et la fixation des piquets en bois dans les zones circonscrites

	
	La fourniture et le scellement des bandes de sécurisation de couleur rouge et blanc , et la peinture rouge sur les piquets  il est facturé à  x% du coût de l'installation du chantier  

	
	NB : le prix études et installation de chantier sera payé selon les modalités ci-après :

	
	Soixante-dix pour cent (70%) après que le matériel et les installations soient mis en place et approuvés par l'Ingénieur. 

	
	Les trente pour cent (30%) restants seront réglés après le repli des installations et remise en état du site du projet. 

	002
	Piquetage du tronçon de la route

	 
	Ce prix rémunère au forfait l'implantation des ouvrages et le piquetage du tronçon de la route.

	
	Il comprend:                                                                                                                                                                                 - L'achat des matériaux nécessaires à l'implantation      

	 
	 - La mise en place des chaises et toutes sujétions.  

	 
	Il est facturé à  x% du coût de l'installation du chantier     

	003
	Amené et repli du matériel de l'entrepreneur

	 
	Ce prix rémunère au forfait l'amenée et le repli des matériels de l'entreprise   y compris toute sujétion , il sera payé à 50% à l'installation et proportionnel aux nombres d'unité à mobiliser , les 50% restants seront payés après repli.

	004
	Panneau d'information sur le  chantier    

	 
	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et pose d'un panneau de chantier. Il comprend:                                                                                                                                                                                 - L'achat des matériaux nécessaires à la fabrication du panneau                                                                                                                                                                                      - l'usinage et montage et ensuite transport jusqu'au chantier                                                                                                                                                                                                                                                 - la fixation du panneau  conformément au plan d'exécution  et toutes sujétions.    

	005
	Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement

	 
	 ce prix rémunère:            

	 
	 - L'élaboration du projet  d'exécution, des plans et études nécessaires (étude géotechnique +Topographique etc...) à l'exécution  

	 
	- L'élaboration du plan de recollement                                 

	 
	 il sera payé 50% pour le projet d'exécution et 50% pour le plan de recollement.                                                                                                                                                                                                              

	100
	PETIT MATERIEL DE CHANTIER HIMO ET D'ENTRETIEN D'OUVRAGE 

	101
	Fourniture de petit matériel de chantier : 
Pelle bêche (30) ; Pelle ronde (50) ; Brouette (40) ; Barre à mine (15) ; Pioche (25) ; Seau maçon de 10 L (20) ; Dame manuelle (10) ; Machette (15) ; Houe (05) ; Ficelle de 100 m (10); Rateau (25) ;  Hache (08); Gabarie en bois (10) ; Arrosoir de 15 L (15) ; Moule en bois de 20x15x30 (05) ; Fut de 200 L (04) ; Gobelet (10) ; Bidon de 20 L (20) ; Lime (10) ; Canari de 40 L (10).

	 
	Ce prix comprend

	 
	L’achat du matériel de chantier suivant, qui sera utilisé par l’entreprise et ensuite rétrocédé à la Commune après remise en état et nettoyage par l’entreprise. 

	102
	Fourniture des EPI : 
 Tenue de travail (260) ; Casque  (270); Paires de bottes  (260) ; Paire de gants (260) ; Cache nez en tissu coton (520).;Gilets visiteurs (10)

	 
	Ce prix comprend la fourniture à chaque employé et la mise à disposition des visiteurs agréés des ensembles des EPI (tenue de travail, casque, bottes, paire de gants, cache nez, etc.)

	103
	Fourniture de petit matériel d'entretien  pour le COGES : 
Tricycle (01) , Pelles bèche (05), Pelles rondes (05), Râteaux (10), Brouettes (5), porte-tout (5)  paire de gants(05), paire de bottes (05), casques (05), cache-nez en tissu (50), tenues de travail (05) , arrosoirs (05), les machettes (05) , les torches(05), les bidon de 20 litres (05); 

	 
	Ce prix comprend

	 
	L’achat et la mise à disposition au COGES du matériel à la fin des travaux 

	200
	NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS

	201
	Débroussaillement emprise des travaux 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, le débroussaillement qui consiste à nettoyer le terrain et à couper toutes les plantes ligneuses, et les arbustes à l’intérieur de l'emprise hors plateforme. 

	 
	Ce prix comprend notamment :

	 
	• le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles, plantations à l'intérieur de l'emprise hors plateforme;

	 
	• l’abattage et le débitage des arbres dont le diamètre est inférieur ou égal à 20 cm;

	 
	• l'élagage des arbres hors emprise;

	 
	• le ramassage, l’enlèvement, le transport et l’évacuation des produits de coupe et leur mise en dépôt hors de l’emprise en un lieu agréé par le Maître d’œuvre;

	 
	• l'enlèvement des produits de curage des fossés, le chargement, le transport quelle que soit la distance, le déchargement et la mise en dépôt provisoire ou définitive en un lieu agréé par le Maître d’œuvre;

	 
	• toutes les indemnisations éventuelles des riverains;

	 
	• toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	202
	Abattage d'arbres

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché : 

	 
	• l’abattage et le débitage des arbres dont le diamètre est supérieur ou égal à 20 cm;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	203
	Déblai mis en dépôt manuel de la terre vegetale 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, le déblai ordinaire mis en dépôt.

	 
	Ce prix comprend notamment:

	 
	• l'extraction des matériaux;

	 
	• le chargement, le transport sur une distance inférieure à 5000 mètres et le déchargement aux lieux de dépôt agréés par le Maître d’œuvre;

	 
	• le réglage sur le lieu de dépôt;

	 
	• l'indemnisation éventuelle des riverains et le respect des prescriptions environnementales;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	204
	Déblai mis en remblai compacté mécanique pour aménagement de la digue conformément aux plans

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché : 

	 
	• l'extraction des matériaux en vue de leur mise en remblai;

	 
	• le répandage sur le linéaire de la digue,

	 
	• le compactage mécanique des terre conformément aux plans

	 
	• et toutes autres sujétions.

	205
	Mise en forme manuele des parois de la digue 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché : 

	 
	• le réglage et le compactage manuel de la plate-forme ; 

	 
	• et toutes autres sujétions.

	400
	SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE

	402
	Panneaux de signalisation 

	 
	Les prix RT302 rémunèrent dans les conditions générales prévues au marché, à l'unité, la fourniture et la pose des panneaux de signalisation. Peinture à huile appliqué 

	 
	• La présentation du certificat d’homologation du revêtement réflectorisant du panneau délivré par un service agréé ;

	 
	• la fourniture et le transport à pied d’œuvre quelle que soit la distance du type de panneau conforme aux prescriptions du code de la route ;

	 
	• Les fouilles en terrain de toute nature ;

	 
	• La mise en œuvre du massif de fondation en béton dosé à 250 kg/m3, y compris saillie en crête de pointe de diamant au mortier ;

	 
	• Toutes sujétions de manutention, pose, finition, lissage, fixation sur le support et de réfection des abords;

	 
	• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au respect des prescriptions environnementales;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	402a
	Panneaux de signalisation métallique (batardeaux et débarcadère)

	500
	REALISATION DE FORAGE DE 1M3/H POUR MINI AEP 

	501
	Étude géophysique  

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 

	 
	·      Étude géophysique 

	502
	Foration en terrains d’altération et au MFT, Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125 et Développement à l'air lift

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, à l'unité, la réalisation d’un forage.

	 
	·      Implantation

	 
	·      Foration en terrains d’altération et au MFT 

	 
	·      Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125

	 
	·      Développement à l'air lift

	503
	Analyse physico-chimique et bactériologique 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, à l'unité, la réalisation d’un forage.

	 
	·      Analyse physico-chimique 

	 
	·      Analyse bactériologique

	 
	·      traitement de l'eau

	504
	Essai de pompage et traitement de l'eau

	 
	Il comprend la réalisation des essais de pompage par paliers (l’essai de puits) permettant d’évaluer les caractéristiques de l’ouvrage et de son environnement immédiat, ainsi que :
  - la mobilisation du matériel / engin nécessaire ; 
  - de réaliser cet essai pour déterminer le débit critique de l’ouvrage, les différentes pertes de charges et les rabattements en fonction des débits ;
    - de conclure sur les capacités de l’ouvrage à répondre aux besoins des usagers et définir les limites d'exploitation éventuelles.
 - ét toutes sujétions.

	505
	Fourniture et pose de la tete de forage avec socle en BA 

	 
	Ce prix rémunère la fourniture et la pose de la tête de forage avec socle en BA conformément aux exigences du contrat. 

	 
	I comprend :

	 
	*la fourniture des matériaux nécessaires pour la construction / protection de la tête de forage (sable, gravier, ciment, tube métallique de diamètre 250 en tôle 12/10ème y compris plaque de fermeture, etc.)

	 
	 *la réalisation de la protection du trou d'ouverture du forage (avec le tube métallique en tôle 12/10ème) et le coulage de la tête de forage en béton;

	 
	*la fourniture et pose d'une cage métallique de protection de dimension 40x40x40 cm3

	 
	*et toutes sujétions

	506
	Fourniture et pose kit complet de pompe immergée solaire au fil du soleil avec débit min de 1m3/h, HMT 120 m pour forage y compris tout sujetion,

	 
	, la fourniture et la pose de pompe immergée solaire au fil du soleil 

	 
	Il comprend :

	 
	L’achat et la livraison de la pompe sur le chantier ;

	 
	Le montage et la mise en service d’essai sur le site ;

	 
	La fourniture avec le matériel d’une notice donnant les caractéristiques de la pompe fournie

	 
	Et toutes sujétions.

	700
	CONSTRUCTION D’UN CHATEAU D'EAU DE 5 M3

	701
	Fouilles pour les semelles ; 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation des fouilles pour les semelles de 1.80x1.80m2

	 
	Il comprend notamment :

	 
	. La réalisation des fouilles par des ouvriers HIMO;

	 
	. Le remblai des ouverures des fouilles et évacuation des restes des terres au site de dépôt;

	 
	·    et toutes autres sujétions.

	702
	Béton armé pour semelles, poteaux, poutre, dalles de fond et de dessus  

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la construction des semelles, poteaux, poutres/chainages, dalles de dessus du château d'eau et du dessus du local technique;

	 
	Il comprend notamment :

	 
	. La fourniture des matériaux nécessaires pour les travaux (gravier, sable, ciment, bois de coffrage, fer à béton, points, fil d'attache, etc..);

	 
	. Le férraillage, le coffrage te le coulage des semelles, poteaux, poutres / chainage, dalles avec un béton dosé à 350 kg/m3;

	 
	. Le décoffrage de tous les éléments;

	 
	·    et toutes autres sujétions.

	703
	Maçonnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour murs en élévation 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, des maçonnerie d'agglos de 15x20x40 pour les murs en élévation.

	 
	Il comprend notamment :

	 
	. La fourniture des agglos, du sable, du gravier, ciment, fer à béton, bois de coffrage, pointe, etc..

	 
	. L'élévation des murs en agglos conformément aux plans;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	704
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation des enduits au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs.

	 
	Il comprend notamment :

	 
	• La fourniture des matériaux nécessaires (sable, ciments, éponges, etc.);

	 
	• La réalisation de la couche d'accrochage et de finition avec du gobétie dosée à 300kg/m3;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	705
	Echelle fixe de service  

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché les echelles de visite 

	 
	Il comprend notamment :

	 
	fourniture et fixation de l'echelle sur l'ossature du château d'eau 

	 
	fourniture d'un echelle d'accrochage, 

	 
	fourniture d'un echelle de service dans le réservoir posé sur la dalle de couverture. 

	 
	et toutes autres sujétions.

	706
	Tuyauterie d’alimentation (ø40mm), de distribution (ø60mm) et trop-plein combiné à la vidange (ø60mm) y/c les vannes d'arret

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la Tuyauterie d’alimentation, de distribution et trop-plein combiné à la vidange y/c les vannes d'arret

	 
	Il comprend notamment :

	 
	fourniture et pose des tuyauterie d’alimentation (ø40mm), 

	 
	fourniture et pose des tuyauterie distribution (ø60mm) 

	 
	fourniture et pose des tuyauterie de trop-plein combiné à la vidange (ø60mm) 

	 
	fourniture et pose des tuyauterie vannes d'arret

	 
	et toutes autres sujétions.

	707
	Peinture  sur  toutes les partie du château ( glycérophtalique)

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 

	 
	Il comprend notamment :

	 
	la Peinture sur les toutes les partie du château 

	 
	et toutes autres sujétions.

	708
	Fourniture et pose de bâche à eau de 5000 litre

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 

	 
	Il comprend notamment :

	 
	la pose de de bâche à eau de 5000 litre sur la dalle 

	 
	·    et toutes autres sujétions.

	800
	CONSTRUCTION DE BORNE FONTAINE AVEC 02 ROBINETS 

	801
	Fouilles pour plateforme et le puisard ; 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, les travaux de fouilles pour plateforme et le puisard ; 

	 
	Il comprend notamment :

	 
	les fouilles pour plateforme et le puisard

	 
	• et toutes autres sujétions.

	802
	Béton anti bourbier au pied du château dosé à 150 kg/m³  

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation sur une épaisseur de 5cm du béton de propreté dosé à 150kg/m3 au fonds des douilles.

	 
	Il comprend notamment :

	 
	• la fourniture au site des travaux des matériaux nécessaires (sable, gravier, ciment, eau, etc.);

	 
	• la confection d'un béton dosé à 150 kg/m3 de ciment et son le coulage sur une épaisseur de 5cm au fonds des fouilles;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	803
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour dalle, aire de puisage, canal d’évacuation 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 

	 
	Il comprend notamment :

	 
	 

	 
	• et toutes autres sujétions.

	804
	Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour parois de puisard 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, des maçonnerie d'agglos de 15x20x40 pour la fondation et les murs en élévation.

	 
	Il comprend notamment :

	 
	. La fourniture des agglos, sable, gravier, ciment, fer à béton, bois de coffrage, pointes, etc..

	 
	. L'élévation de la fondation en agglos bourrée avec un béton faible dosé à 150 kg/m3 et des murs en agglos conformément aux plans;

	 
	. Le coffrage, férraillage et coulage d'un chainage supérieur conformément aux plans;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	805
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation des enduits au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs.

	 
	Il comprend notamment :

	 
	• La fourniture des matériaux nécessaires (sable, ciments, éponges, etc.);

	 
	• La réalisation de la couche d'accrochage et de finition avec du gobétie dosée à 300kg/m3;

	 
	• et toutes autres sujétions.

	806
	 robinetterie  

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la pose de robinet

	 
	Il comprend notamment :

	 
	la fourniture et la pose des robinets 

	 
	·    et toutes autres sujétions.

	900
	EQUIPEMENTS SPECIAUX

	901
	Fourniture et pose de Lampadaire solaire LED 60 (all in one et support metallique)

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la fourniture et l’installation de Lampadaire solaire LED 60

	 
	Il comprend notamment :

	 
	• la fourniture de Lampadaire solaire LED 60 

	 
	• l’installation de Lampadaire solaire LED 60

	 
	• et toutes autres sujétions.

	902
	Labellisation du microprojet (modèle PNDP)

	902.1
	Label plaque en plexiglass de 35 cm X 25 cm Labellisation sur les ouvrages (03 lampadaires,01 château)

	 
	Ce prix comprend :

	 
	• Confection de panneau plexiglass de 05 mm d’épaisseur imprimé au verso à l’envers en paysage 

	 
	• Couplé à un panneau en acrylique de 02 cm pour assurer un bon volume à l’ensemble

	 
	• Le tout fixé avec un système de 04 vis couvertes avec un cache-vis

	902.2
	Label plaque en métallique de 120 cm X 90 cm de rue à poser sur les sites des réalisations 

	 
	Ce prix comprend :

	 
	• Confection de panneau de tôle métallique noire de 8/10è de dimension 120 cm X 90 cm 

	 
	 imprimés sur du vinyle recto-verso sur chacune des faces sur lesquelles sont apposés les visuels 

	 
	le panneau supporté par 02 pieds métallique béton dans une section de 30 x 30 cm par 40 cm de profondeur

	 
	Pose de panneau de rue à poser sur les sites des réalisations en portrait et double face

	903
	Plaquette en alu. de 15 cm X 10 cm, indiquant les caractéristiques du forage 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la fourniture et la pose de plaquette en alu de dimension 15 cm x 10 cm indiquant les caractéristiques du forage. 

	 
	Il comprend :

	 
	• La fourniture (fabrication et livraison au chantier) de la plaquette en alu de dimension 15cm x 10cm contenant les caractéristiques du forage ; 

	 
	• la fixation sur la tête du forage avec un système de vis;

	 
	• et toutes sujétions

	1000
	PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO-ENVIRONMENTAUX

	1001
	Plantation d'arbres et herbes de protection des berges

	 
	Ce prix comprend l’achat des essences, de préférence auprès des populations riveraines ayant des pépinières.

	 
	L’essence choisie doit être de préférence le Neemier. Les arbres seront plantés des deux côtés de la route avec un espacement de 8,00 m (à la traversée des villages), de 20,0 m (sur la section compris entre 02 villages voisins) et à trois (03) mètres du bord extérieur du fossé sauf prescriptions contraire du Maître d’œuvre

	 
	L’arbre doit être protégé des herbivores par des adobes (briques en terre) disposé en élévation de manière circulaire. 

	 
	La responsabilité de la plantation d’arbre est du ressort du Cocontractant Jusqu’à la réception définitive. 

	1001,1
	Plantation d'arbres pour ombrages type neemier (Azadirachta Indica) 

	1001,2
	Plantation herbes de protection des berges (vetivert) 

	1002
	Fourniture de boite à pharmacie et (01) trousse de 1er secours pour 260 personnes pendant six (06) mois y/c les serviettes hygiéniques 

	 
	Ce prix comprend l’achat du matériel en quantité prescrite 

	1003
	Fourniture  de paquet de 03  préservatifs 

	 
	Ce prix comprend :

	 
	La mise en place d’un dispositif de distribution discret à la base vie et dans un endroit accessible aux heures ouvrables de paquets de préservatifs

	1004
	Fourniture de l'eau potable pendant le chantier

	1100
	INDEMNITES POUR SENSIBILISATION DES OUVRIERS 

	1101
	Indemnités pour sensibilisation des ouvriers HIMO 

	 
	Ce prix comprend la rémunération de l’ensemble du personnel (ouvriers et chefs d’équipe) lors des journées de formation tous les samedis à raison de trois mille FCFA par personne et par jour pendant la durée des travaux.

	
	il est facturé à 20% du coût global de la main d'œuvre 


Partie 4 : Mode d’évaluation des travaux

CONDITIONS GENERALES D’EVALUATION

Les ouvrages et prestations sont rémunérés au Cocontractant par application des prix du bordereau aux quantités réellement exécutées, conformément aux prescriptions du marché. Ces quantités doivent être constatées et approuvées par le Maître d’œuvre.

Le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les conditions et sujétions imposées pour la bonne exécution des travaux, et de toutes les conditions locales susceptibles d’avoir une influence sur cette exécution, et notamment :

· de la nature et de la qualité des sols et terrains,

· des conditions de transport et d’accès sur les sites,

· du régime normal des eaux et des pluies dans la région concernée par le projet,

· de toutes les sources d'approvisionnement en eaux exploitables.

Il ne peut de ce fait élever aucune réclamation ayant pour base des difficultés ou sujétions imprévues, en dehors des cas de force majeure définie au CCAP.

Les prix du bordereau rémunèrent forfaitairement toutes les dépenses relatives à la bonne exécution des travaux et incluent :

· tous les frais de main- d’œuvre,

· les dépenses entraînées par la réglementation sur l’hygiène et la sécurité des travailleurs, et par le respect du code de la route et du code du travail,

· le coût des fournitures diverses telles que ciment, fer, bitume, carburants, lubrifiants, ingrédients, etc., et leur transport sur le chantier quelles que soient leur provenance et le lieu d’approvisionnement,

· les frais de levés topographiques et d’implantation, de report et de dessin,

· les frais de piquetage du chantier,

· tous les frais de prospection des matériaux, d’identification des gisements, d’essais de laboratoire [y compris la mise au point des formulations (enrobés à froid, enduits superficiels, béton bitumineux, bétons hydrauliques), les essais de contrôle prévus au CCTP et les mesures nécessaires à la vérification des calculs],

· les frais d’autocontrôle des travaux exécutés,

· les frais d’aménagement des sites d’emprunt et de dépôt, des pistes provisoires de toute nature pour accès aux carrières, emprunts et points d’eau,

· tous les frais d’installations de chantier, d’amortissement du matériel et outillage, de gardiennage,

· les frais relatifs à la mise à disposition du Maître d’ouvrage des prestations que le Cocontractant lui doit, dans le cadre des dispositions prévues à cet effet dans le CCAP,

· la suppression de toutes les installations provisoires et la remise en état des lieux,

· la remise en état des abords de chantier,

· tous les frais d’acheminement et de repli du matériel, matières et outillage,

· les faux frais et les coûts des sujétions de parfaite exécution et de fabrication permettant d'obtenir les qualités définies par le cahier des charges,

· toutes les sujétions ainsi que tous les aléas, frais généraux et bénéfice de l’Entreprise,

· toutes les charges d’entretien pendant le délai de garantie.

La réalisation de tous les essais géotechniques et la conformité des résultats de ces essais aux exigences du présent CCTP conditionnent la prise en attachement des travaux. Les prix unitaires sont définis ci-après.

Les ouvrages réalisés seront payés au Cocontractant par application des prix du bordereau aux quantités des travaux évalués selon les prescriptions du présent article.

En cas de constatation de travaux supplémentaires dont les prix unitaires ne sont pas définis dans le bordereau des prix, le Maître d’œuvre se réserve le droit d’appliquer ses prix unitaires de références.

Modèle constat des travaux 

	prix …… : ……………………………………..

	Description :
………………………………………………………………………….

Il comprend :

· ………………

· ……………….

Méthode de travail:
…………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………...

	Ressource:

Equipes

Equipement

Outillage



	Caractéristique de la réception du prix:

Dimensionnelle : 

Exacte 

Approximative

Acceptable 

Visuelle : 

Bonne 

Mauvaise 

Acceptable 

Régularité 

Verticalité 

Horizontalité 



	Environnement :
Prévoir des EPI.

	Mesure et paiement:

Mesure :
prix   
Description
Unité de mesure
Méthode de mesure
Paiement     Il sera proportionnel aux travaux réalisés au moment de la préparation de l’attachement et à l'approbation des travaux et sera payé au forfait


C. CAHIER DES CHARGES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES

	N°
	Mesures prescrites
	Estimation des Coûts de la mise en œuvre en (FCFA)
	Responsables de mise en œuvre
	Partenaires
	Période d’exécution du chantier (Début/ Pendant/ fin)

	1
	Réaliser 01 infirmerie pour le chantier  (minimum 20 m² ) 
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Début

	2
	Réaliser 02 Latrines séparées (Homme et Femme) (minimum 8 m² ) en matériaux provisoires (fosse non amenagé, dalle en béton armé, élevation en tole avec ossature en bois y compris dispositif de lave main).
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Début

	3
	Réaliser 01 Hangar de repos pour les ouvrier (minimum 150 m² )  (y compris dispositif de lave main).
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Début

	4
	Réaliser 01 Hangar pour Garderie pour  enfants (minimum 30 m² )
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Début

	5
	Fourniture des EPI : 
 Tenue de travail (210) ; Casque  (220); Paires de bottes  (210) ; Paire de gants (210) ; Cache nez en tissu coton (420).;Gilets visiteurs (10)
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Début

	6
	Fourniture 01 boite à pharmacie et (01) trousse de 1er secours pour 260 personnes pendant six (06) mois y/c les serviettes hygiéniques 
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Début

	7
	Plantation des arbres (700)
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Pendant

	8
	Plantation herbes (vétivers) de protection des berges y/c épandage de la terre végétale (10240 m2)
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Pendant

	9
	Fourniture  de paquet de 03  préservatifs (1000)
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Pendant

	10
	Fourniture de l'eau potable par semaine pendant le chantier
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Pendant

	11
	Indemnités pour sensibilisation des ouvriers HIMO par semaine pendant le chantier 
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	Pendant

	12
	Remise en état du site du chantier 
	
	Entreprise 
	La Commune ; Le PNDP ; Le Maître d’Œuvre ; le DD MINEPDED et le COSU
	fin

	 
	Total 
	
	 
	 
	 


D. CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

	Prix
	Désignation des Prix Unitaires HT 
	Unité
	PU HT en chiffres en FCFA
	PU HT en lettres en FCFA

	000
	ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER 
	
	
	

	001
	Construction Base vie (conformément aux dimensions et plans types fourni par le PNDP)
	FF
	
	

	 
	Ce prix rémunère : 
	
	
	

	 
	1.  01 Bloc baraque de chantier en matériaux provisoires (élévation et toiture en tôle avec ossature en bois, 
	
	
	

	
	a) Salle de réunion  (minimum 20 m² ) 
	
	
	

	
	b) Infirmerie pour le chantier  (minimum 20 m² ) 
	
	
	

	
	c) Magasin de l'entreprise (minimum 16m² ) 
	
	
	

	
	d) Laboratoire du chantier  (minimum 16 m² ) 
	
	
	

	
	il sera posé un panneau d’affichage du CCTP, CCES, et des plans détaillés y compris les plannings global et détaillé d’exécution
	
	
	

	
	il est facturé à  50% du coût de l'installation du chantier 
	
	
	

	
	2.  02 Latrines séparées (Homme et Femme) (minimum 8 m² ) en matériaux provisoires (fosse non amenagé, dalle en béton armé, élevation en tole avec ossature en bois y compris dispositif de lave main).
	
	
	

	
	il est facturé à  10% du coût de l'installation du chantier 
	
	
	

	
	3.   Hangar de repos pour les ouvrier (minimum 150 m² )  (y compris dispositif de lave main).
	
	
	

	
	en matériaux provisoires bois et toiture en paille
	
	
	

	
	il est facturé à  20% du coût de l'installation du chantier 
	
	
	

	
	4.    Hangar pour Garderie pour  enfants (minimum 30 m² )
	
	
	

	
	en matériaux provisoires bois et toiture en paille
	
	
	

	
	il est facturé à  5% du coût de l'installation du chantier 
	
	
	

	
	5.    Hangar de repos pour le gardien (minimum 9 m² )
	
	
	

	
	en matériaux provisoires bois et toiture en paille
	
	
	

	
	il est facturé à  2,5% du coût de l'installation du chantier 
	
	
	

	
	6.    Hangar de production (minimum 40 m² ) 
	
	
	

	
	en matériaux provisoires bois et toiture en paille )
	
	
	

	
	il est facturé à  5% du coût de l'installation du chantier 
	
	
	

	
	7.  Source d'énergie (système d'énergie solaire ou groupe électrogene) pour la salle de réunion du chantier. 
	
	
	

	
	il est facturé à  5% du coût de l'installation du chantier  
	
	
	

	
	8.  Délimitation des zones des travaux pendant toute la durée du chantier
	
	
	

	
	La fourniture et le scellement des bandes de sécurisation de couleur rouge et blanc , et la peinture rouge sur les piquets. 
	
	
	

	
	il est facturé à  2,5% du coût de l'installation du chantier 
	
	
	

	
	NB : le prix études et installation de chantier sera payé selon les modalités ci-après :
	
	
	

	
	Soixante-dix pour cent (70%) après que le matériel et les installations soient mis en place et approuvés par l'Ingénieur. 
	
	
	

	
	Les trente pour cent (30%) restants seront réglés après le repli des installations et remise en état du site du projet. 
	
	
	

	
	 
	
	
	

	002
	Piquetage du tronçon de la digue
	FF
	
	

	 
	Ce prix rémunère au forfait l'implantation des ouvrages et le piquetage du tronçon de la route.
	
	
	

	
	Il comprend:                                                                                                                                                                                 - L'achat des matériaux nécessaires à l'implantation      
	
	
	

	 
	 - La mise en place des chaises et toutes sujétions.  
	
	
	

	 
	Il est facturé à  x% du coût de l'installation du chantier     
	
	
	

	003
	Amené et repli du matériel de l'entrepreneur
	FF
	
	

	 
	Ce prix rémunère au forfait l'amenée et le repli des matériels de l'entreprise   y compris toute sujétion , il sera payé à 50% à l'installation et proportionnel aux nombres d'unité à mobiliser , les 50% restants seront payés après repli.
	
	
	

	004
	Panneau d'information sur le  chantier    
	U
	
	

	 
	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et pose d'un panneau de chantier. Il comprend:                                                                                                                                                                                 - L'achat des matériaux nécessaires à la fabrication du panneau                                                                                                                                                                                      - l'usinage et montage et ensuite transport jusqu'au chantier                                                                                                                                                                                                                                                 - la fixation du panneau  conformément au plan d'exécution  et toutes sujétions.    
	
	
	

	005
	Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement
	FF
	
	

	 
	 ce prix rémunère:            
	
	
	

	 
	 - L'élaboration du projet  d'exécution, des plans et études nécessaires (étude géotechnique +Topographique etc...) à l'exécution  
	
	
	

	 
	- L'élaboration du plan de recollement                                 
	
	
	

	 
	 il sera payé 50% pour le projet d'exécution et 50% pour le plan de recollement.                                                                                                                                                                                                              
	
	
	

	100
	PETIT MATERIEL DE CHANTIER HIMO ET D'ENTRETIEN D'OUVRAGE 
	
	
	

	101
	Fourniture de petit matériel de chantier : 
Pelle bêche (30) ; Pelle ronde (50) ; Brouette (40) ; Barre à mine (15) ; Pioche (25) ; Seau maçon de 10 L (20) ; Dame manuelle (10) ; Machette (15) ; Houe (05) ; Ficelle de 100 m (10); Rateau (25) ;  Hache (08); Gabarie en bois (10) ; Arrosoir de 15 L (15) ; Moule en bois de 20x15x30 (05) ; Fut de 200 L (04) ; Gobelet (10) ; Bidon de 20 L (20) ; Lime (10) ; Canari de 40 L (10).
	Ens
	
	

	 
	Ce prix comprend
	
	
	

	 
	L’achat du matériel de chantier suivant, qui sera utilisé par l’entreprise et ensuite rétrocédé à la Commune après remise en état et nettoyage par l’entreprise. 
	
	
	

	102
	Fourniture des EPI : 
Tenue de travail (210) ; Casque  (220); Paires de bottes  (210) ; Paire de gants (210) ; Cache nez en tissu coton (420).;Gilets visiteurs (10)
	Ens
	
	

	 
	Ce prix comprend la fourniture à chaque employé et la mise à disposition des visiteurs agréés des ensembles des EPI (tenue de travail, casque, bottes, paire de gants, cache nez, etc.)
	
	
	

	103
	Fourniture de petit matériel d'entretien  pour le COGES : 
Tricycle (01) , Pelles bèche (05), Pelles rondes (05), Râteaux (10), Brouettes (5), porte-tout (5)  paire de gants(05), paire de bottes (05), casques (05), cache-nez en tissu (50), tenues de travail (05) , arrosoirs (05), les machettes (05) , les torches(05), les bidon de 20 litres (05); 
	Ens
	
	

	 
	Ce prix comprend
	
	
	

	 
	L’achat et la mise à disposition au COGES du matériel à la fin des travaux 
	
	
	

	200
	NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS
	
	
	

	201
	Débroussaillement emprise des travaux 
	m²
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, le débroussaillement qui consiste à nettoyer le terrain et à couper toutes les plantes ligneuses, et les arbustes à l’intérieur de l'emprise hors plateforme. 
	
	
	

	 
	Ce prix comprend notamment :
	
	
	

	 
	• le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles, plantations à l'intérieur de l'emprise hors plateforme;
	
	
	

	 
	• l’abattage et le débitage des arbres dont le diamètre est inférieur ou égal à 20 cm;
	
	
	

	 
	• l'élagage des arbres hors emprise;
	
	
	

	 
	• le ramassage, l’enlèvement, le transport et l’évacuation des produits de coupe et leur mise en dépôt hors de l’emprise en un lieu agréé par le Maître d’œuvre;
	
	
	

	 
	• l'enlèvement des produits de curage des fossés, le chargement, le transport quelle que soit la distance, le déchargement et la mise en dépôt provisoire ou définitive en un lieu agréé par le Maître d’œuvre;
	
	
	

	 
	• toutes les indemnisations éventuelles des riverains;
	
	
	

	 
	• toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	202
	Abattage d'arbres
	U
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché : 
	
	
	

	 
	• l’abattage et le débitage des arbres dont le diamètre est supérieur ou égal à 20 cm;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	203
	Déblai mis en dépôt manuel de la terre vegetale 
	m3
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, le déblai ordinaire mis en dépôt.
	
	
	

	 
	Ce prix comprend notamment:
	
	
	

	 
	• l'extraction des matériaux;
	
	
	

	 
	• le chargement, le transport sur une distance inférieure à 5000 mètres et le déchargement aux lieux de dépôt agréés par le Maître d’œuvre;
	
	
	

	 
	• le réglage sur le lieu de dépôt;
	
	
	

	 
	• l'indemnisation éventuelle des riverains et le respect des prescriptions environnementales;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	204
	Déblai mis en remblai compacté mécanique pour aménagement de la digue conformément aux plans
	m3
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché : 
	
	
	

	 
	• l'extraction des matériaux en vue de leur mise en remblai;
	
	
	

	 
	• le répandage sur le linéaire de la digue,
	
	
	

	 
	• le compactage mécanique des terre conformément aux plans
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	205
	Mise en forme manuele des parois de la digue 
	m²
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché : 
	
	
	

	 
	• le réglage et le compactage manuel de la plate-forme ; 
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	400
	SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE
	
	
	

	402
	Panneaux de signalisation 
	
	
	

	 
	Les prix RT302 rémunèrent dans les conditions générales prévues au marché, à l'unité, la fourniture et la pose des panneaux de signalisation. Peinture à huile appliqué 
	
	
	

	 
	• La présentation du certificat d’homologation du revêtement réflectorisant du panneau délivré par un service agréé ;
	
	
	

	 
	• la fourniture et le transport à pied d’œuvre quelle que soit la distance du type de panneau conforme aux prescriptions du code de la route ;
	
	
	

	 
	• Les fouilles en terrain de toute nature ;
	
	
	

	 
	• La mise en œuvre du massif de fondation en béton dosé à 250 kg/m3, y compris saillie en crête de pointe de diamant au mortier ;
	
	
	

	 
	• Toutes sujétions de manutention, pose, finition, lissage, fixation sur le support et de réfection des abords;
	
	
	

	 
	• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au respect des prescriptions environnementales;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	402a
	Panneaux de signalisation métallique (batardeaux et débarcadère)
	U
	
	

	500
	REALISATION DE FORAGE DE 1M3/H POUR MINI AEP 
	
	
	

	501
	Étude géophysique  
	ff
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 
	
	
	

	 
	·      Étude géophysique 
	
	
	

	502
	Foration en terrains d’altération et au MFT, Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125 et Développement à l'air lift
	ens
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, à l'unité, la réalisation d’un forage.
	
	
	

	 
	·      Implantation
	
	
	

	 
	·      Foration en terrains d’altération et au MFT 
	
	
	

	 
	·      Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125
	
	
	

	 
	·      Développement à l'air lift
	
	
	

	503
	Analyse physico-chimique et bactériologique 
	ff
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, à l'unité, la réalisation d’un forage.
	
	
	

	 
	·      Analyse physico-chimique 
	
	
	

	 
	·      Analyse bactériologique
	
	
	

	 
	·      traitement de l'eau
	
	
	

	504
	Essai de pompage et traitement de l'eau
	ff
	
	

	 
	Il comprend la réalisation des essais de pompage par paliers (l’essai de puits) permettant d’évaluer les caractéristiques de l’ouvrage et de son environnement immédiat, ainsi que :
  - la mobilisation du matériel / engin nécessaire ; 
  - de réaliser cet essai pour déterminer le débit critique de l’ouvrage, les différentes pertes de charges et les rabattements en fonction des débits ;
    - de conclure sur les capacités de l’ouvrage à répondre aux besoins des usagers et définir les limites d'exploitation éventuelles.
 - ét toutes sujétions.
	
	
	

	505
	Fourniture et pose de la tete de forage avec socle en BA 
	U
	
	

	 
	Ce prix rémunère la fourniture et la pose de la tête de forage avec socle en BA conformément aux exigences du contrat. 
	
	
	

	 
	I comprend :
	
	
	

	 
	*la fourniture des matériaux nécessaires pour la construction / protection de la tête de forage (sable, gravier, ciment, tube métallique de diamètre 250 en tôle 12/10ème y compris plaque de fermeture, etc.)
	
	
	

	 
	 *la réalisation de la protection du trou d'ouverture du forage (avec le tube métallique en tôle 12/10ème) et le coulage de la tête de forage en béton;
	
	
	

	 
	*la fourniture et pose d'une cage métallique de protection de dimension 40x40x40 cm3
	
	
	

	 
	*et toutes sujétions
	
	
	

	506
	Fourniture et pose kit complet de pompe immergée solaire au fil du soleil avec débit min de 1m3/h, HMT 120 m pour forage y compris tout sujetion,
	U
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, la fourniture et la pose de pompe immergée solaire au fil du soleil 
	
	
	

	 
	Il comprend :
	
	
	

	 
	L’achat et la livraison de la pompe sur le chantier ;
	
	
	

	 
	Le montage et la mise en service d’essai sur le site ;
	
	
	

	 
	La fourniture avec le matériel d’une notice donnant les caractéristiques de la pompe fournie
	
	
	

	 
	Et toutes sujétions.
	
	
	

	700
	CONSTRUCTION D’UN CHATEAU D'EAU DE 5 M3
	
	
	

	701
	Fouilles pour les semelles ; 
	m3
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation des fouilles pour les semelles de 1.80x1.80m2
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	. La réalisation des fouilles par des ouvriers HIMO;
	
	
	

	 
	. Le remblai des ouverures des fouilles et évacuation des restes des terres au site de dépôt;
	
	
	

	 
	·    et toutes autres sujétions.
	
	
	

	702
	Béton armé pour semelles, poteaux, poutre, dalles de fond et de dessus  
	m3
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la construction des semelles, poteaux, poutres/chainages, dalles de dessus du château d'eau et du dessus du local technique;
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	. La fourniture des matériaux nécessaires pour les travaux (gravier, sable, ciment, bois de coffrage, fer à béton, points, fil d'attache, etc..);
	
	
	

	 
	. Le férraillage, le coffrage te le coulage des semelles, poteaux, poutres / chainage, dalles avec un béton dosé à 350 kg/m3;
	
	
	

	 
	. Le décoffrage de tous les éléments;
	
	
	

	 
	·    et toutes autres sujétions.
	
	
	

	703
	Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour murs en élévation 
	m²
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, des maçonnerie d'agglos de 15x20x40 pour les murs en élévation.
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	. La fourniture des agglos, du sable, du gravier, ciment, fer à béton, bois de coffrage, pointe, etc..
	
	
	

	 
	. L'élévation des murs en agglos conformément aux plans;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	704
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 
	m²
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation des enduits au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs.
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	• La fourniture des matériaux nécessaires (sable, ciments, éponges, etc.);
	
	
	

	 
	• La réalisation de la couche d'accrochage et de finition avec du gobétie dosée à 300kg/m3;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	705
	Echelle fixe de service  
	ml
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché les echelles de visite 
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	fourniture et fixation de l'echelle sur l'ossature du château d'eau 
	
	
	

	 
	fourniture d'un echelle d'accrochage, 
	
	
	

	 
	fourniture d'un echelle de service dans le réservoir posé sur la dalle de couverture. 
	
	
	

	 
	et toutes autres sujétions.
	
	
	

	706
	Tuyauterie d’alimentation (ø40mm), de distribution (ø60mm) et trop-plein combiné à la vidange (ø60mm) y/c les vannes d'arret
	ml
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la Tuyauterie d’alimentation, de distribution et trop-plein combiné à la vidange y/c les vannes d'arret
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	fourniture et pose des tuyauterie d’alimentation (ø40mm), 
	
	
	

	 
	fourniture et pose des tuyauterie distribution (ø60mm) 
	
	
	

	 
	fourniture et pose des tuyauterie de trop-plein combiné à la vidange (ø60mm) 
	
	
	

	 
	fourniture et pose des tuyauterie vannes d'arret
	
	
	

	 
	et toutes autres sujétions.
	
	
	

	707
	Peinture  sur  toutes les partie du château ( glycérophtalique)
	m²
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	la Peinture sur les toutes les partie du château 
	
	
	

	 
	et toutes autres sujétions.
	
	
	

	708
	Fourniture et pose de bâche à eau de 5000 litre
	U
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	la pose de de bâche à eau de 5000 litre sur la dalle 
	
	
	

	 
	·    et toutes autres sujétions.
	
	
	

	800
	CONSTRUCTION DE BORNE FONTAINE AVEC 02 ROBINETS 
	
	
	

	801
	Fouilles pour plateforme et le puisard ; 
	m3
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, les travaux de fouilles pour plateforme et le puisard ; 
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	les fouilles pour plateforme et le puisard
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	802
	Béton antibourbier au pied du chateau dosé à 150 kg/m³  
	m3
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation sur une épaisseur de 5cm du béton de propreté dosé à 150kg/m3 au fonds des douilles.
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	• la fourniture au site des travaux des matériaux nécessaires (sbale, gravier, ciment, eau, etc.);
	
	
	

	 
	• la confection d'un béton dosé à 150 kg/m3 de ciment et son le coulage sur une épaisseur de 5cm au fonds des fouilles;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	803
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour dalle, aire de puisage, canal d’évacuation 
	m3
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, 
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	 
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	804
	Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour parois de puisard 
	m²
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, des maçonnerie d'agglos de 15x20x40 pour la fondation et les murs en élévation.
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	. La fourniture des agglos, sable, gravier, ciment, fer à béton, bois de coffrage, pointes, etc..
	
	
	

	 
	. L'élévation de la fondation en agglos bourrée avec un béton faible dosé à 150 kg/m3 et des murs en agglos conformément aux plans;
	
	
	

	 
	. Le coffrage, férraillage et coulage d'un chainage supérieur conformément aux plans;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	805
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 
	m²
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la réalisation des enduits au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs.
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	• La fourniture des matériaux nécessaires (sable, ciments, éponges, etc.);
	
	
	

	 
	• La réalisation de la couche d'accrochage et de finition avec du gobétie dosée à 300kg/m3;
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	806
	 robinetterie  
	u
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la pose de robinet
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	la fourniture et la pose des robinets 
	
	
	

	 
	·    et toutes autres sujétions.
	
	
	

	900
	EQUIPEMENTS SPECIAUX
	
	
	

	901
	Fourniture et pose de Lampadaire solaire LED 60 (all in one et support metallique)
	U
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la fourniture et l’installation de Lampadaire solaire LED 60
	
	
	

	 
	Il comprend notamment :
	
	
	

	 
	• la fourniture de Lampadaire solaire LED 60 
	
	
	

	 
	• l’installation de Lampadaire solaire LED 60
	
	
	

	 
	• et toutes autres sujétions.
	
	
	

	902
	Labellisation du microprojet (modele PNDP)
	
	
	

	902.1
	Label plaque en pexiglasse de 35 cm X 25 cm Labellisation sur les ouvrages (03 lampadaires,01 château)
	U
	
	

	 
	Ce prix comprend :
	
	
	

	 
	• Confection de panneau plexiglass de 05 mm d’épaisseur imprimé au verso à l’envers en paysage 
	
	
	

	 
	• Couplé à un panneau en acrylique de 02 cm pour assurer un bon volume à l’ensemble
	
	
	

	 
	• Le tout fixé avec un système de 04 vis couvertes avec un cache-vis
	
	
	

	902.2
	Label plaque en métallique de 120 cm X 90 cm de rue à poser sur les sites des réalisations 
	U
	
	

	 
	Ce prix comprend :
	
	
	

	 
	• Confection de panneau de tôle métallique noire de 8/10è de dimension 120 cm X 90 cm 
	
	
	

	 
	 imprimés sur du vinyle recto-verso sur chacune des faces sur lesquelles sont apposés les visuels 
	
	
	

	 
	le panneau supporté par 02 pieds métallique béton dans une section de 30 x 30 cm par 40 cm de profondeur
	
	
	

	 
	Pose de panneau de rue à poser sur les sites des réalisations en portrait et double face
	
	
	

	903
	Plaquette en alu. de 15 cm X 10 cm, indiquant les caractéristiques du forage 
	U
	
	

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché, la fourniture et la pose de plaquette en alu de dimension 15 cm x 10 cm indiquant les caractéristiques du forage. 
	
	
	

	 
	Il comprend :
	
	
	

	 
	• La fourniture (fabrication et livraison au chantier) de la plaquette en alu de dimension 15cm x 10cm contenant les caractéristiques du forage ; 
	
	
	

	 
	• la fixation sur la tête du forage avec un système de vis;
	
	
	

	 
	• et toutes sujétions
	
	
	

	1000
	PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO-ENVIRONMENTAUX
	
	
	

	1001
	Plantation d'arbres et herbes de protection des berges
	
	
	

	 
	Ce prix comprend l’achat des essences, de préférence auprès des populations riveraines ayant des pépinières.
	
	
	

	 
	L’essence choisie doit être de préférence le Neemier. Les arbres seront plantés des deux côtés de la route avec un espacement de 8,00 m (à la traversée des villages), de 20,0 m (sur la section compris entre 02 villages voisins) et à trois (03) mètres du bord extérieur du fossé sauf prescriptions contraire du Maître d’œuvre
	
	
	

	 
	L’arbre doit être protégé des herbivores par des adobes (briques en terre) disposé en élévation de manière circulaire. 
	
	
	

	 
	La responsabilité de la plantation d’arbre est du ressort du Cocontractant Jusqu’à la réception définitive. 
	
	
	

	1001,1
	Plantation d'arbres pour ombrages type neemier (Azadirachta Indica) 
	U
	
	

	1001,2
	Plantation herbes (vetivert) de protection des berges y/c épandage de la terre végétale
	m²
	
	

	1002
	Fourniture de boite à pharmacie et (01) trousse de 1er secours pour 260 personnes pendant six (06) mois y/c les serviettes hygiéniques 
	Ens
	
	

	 
	Ce prix comprend l’achat du matériel en quantité prescrite 
	
	
	

	1003
	Fourniture  de paquet de 03  préservatifs 
	Paquet
	
	

	 
	Ce prix comprend :
	
	
	

	 
	La mise en place d’un dispositif de distribution discret à la base vie et dans un endroit accessible aux heures ouvrables de paquets de préservatifs
	
	
	

	1004
	Fourniture de l'eau potable pendant le chantier
	semaine
	
	

	1100
	INDEMNITES POUR SENSIBILISATION DES OUVRIERS 
	
	
	

	1101
	Indemnités pour sensibilisation des ouvriers HIMO 
	semaine
	
	

	 
	Ce prix comprend la rémunération de l’ensemble du personnel (ouvriers et chefs d’équipe) lors des journées de formation tous les samedis à raison de trois mille FCFA par personne et par jour pendant la durée des travaux.
	
	
	

	
	il est facturé à 20% du coût global de la main d'œuvre 
	
	
	


E. CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

	Prix
	Désignation des travaux  
	Total du Marché 
	 Main d’œuvre 

	
	
	Unité 
	Qtés
	 PU HT 
	 P TOTAL 
	 PU HT 
	 P TOTAL 

	000
	ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER 
	 
	 
	
	
	
	

	001
	Construction Base vie (conformément aux dimensions et plans types fourni par le PNDP)
	FF
	1,00
	
	
	
	

	002
	Piquetage du tronçon de la digue
	FF
	1,00
	
	
	
	

	003
	Amené et repli du matériel de l'entrepreneur
	FF
	1,00
	
	
	
	

	004
	Panneau d'information sur le  chantier    
	U
	2,00
	
	
	
	

	005
	Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement
	FF
	1,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	100
	PETIT MATERIEL DE CHANTIER HIMO ET D'ENTRETIEN D'OUVRAGE 
	 
	 
	
	
	
	

	101
	Fourniture de petit matériel de chantier : 
Pelle bêche (30) ; Pelle ronde (50) ; Brouette (40) ; Barre à mine (15) ; Pioche (25) ; Seau maçon de 10 L (20) ; Dame manuelle (10) ; Machette (15) ; Houe (05) ; Ficelle de 100 m (10); Rateau (25) ;  Hache (08); Gabarie en bois (10) ; Arrosoir de 15 L (15) ; Moule en bois de 20x15x30 (05) ; Fut de 200 L (04) ; Gobelet (10) ; Bidon de 20 L (20) ; Lime (10) ; Canari de 40 L (10).
	Ens
	1,00
	
	
	
	

	102
	Fourniture des EPI : 
 Tenue de travail (210) ; Casque  (220); Paires de bottes  (210) ; Paire de gants (210) ; Cache nez en tissu coton (420).;Gilets visiteurs (10)
	Ens
	1,00
	
	
	
	

	103
	Fourniture de petit matériel d'entretien  pour le COGES : 
Tricycle (01) , Pelles bèche (05), Pelles rondes (05), Râteaux (10), Brouettes (5), porte-tout (5)  paire de gants(05), paire de bottes (05), casques (05), cache-nez en tissu (50), tenues de travail (05) , arrosoirs (05), les machettes (05) , les torches(05), les bidon de 20 litres (05); 
	Ens
	1,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	200
	NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS
	 
	 
	
	
	
	

	201
	Débroussaillement emprise des travaux 
	m²
	51200,00
	
	
	
	

	202
	Abattage d'arbres
	U
	4,00
	
	
	
	

	203
	Déblai mis en dépôt manuel de la terre vegetale 
	m3
	5120,00
	
	
	
	

	204
	Déblai mis en remblai compacté mécanique pour aménagement de la digue conformément aux plans
	m3
	38400,00
	
	
	
	

	205
	Mise en forme manuele des parois de la digue 
	m²
	5120,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	400
	SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE
	 
	 
	
	
	
	

	402
	Panneaux de signalisation 
	 
	 
	
	
	
	

	402a
	Panneaux de signalisation métallique (batardeaux et débarcadère)
	U
	5,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	500
	REALISATION DE FORAGE DE 1M3/H POUR MINI AEP 
	 
	 
	
	
	
	

	501
	Étude géophysique  
	ff
	1,00
	
	
	
	

	502
	Foration en terrains d’altération et au MFT, Equipement du forage en tubes PVC plein et crépines de 112-125 et Développement à l'air lift
	ens 
	1,00
	
	
	
	

	503
	Analyse physico-chimique et bactériologique 
	ff
	1,00
	
	
	
	

	504
	Essai de pompage et traitement de l'eau
	ff
	1,00
	
	
	
	

	505
	Fourniture et pose de la tete de forage avec socle en BA 
	U
	1,00
	
	
	
	

	506
	Fourniture et pose kit complet de pompe immergée solaire au fil du soleil avec débit min de 1m3/h, HMT 120 m pour forage y compris tout sujetion,
	U
	1,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	700
	CONSTRUCTION D’UN CHATEAU D'EAU DE 5 M3
	 
	 
	
	
	
	

	701
	Fouilles pour les semelles; 
	m3
	13,50
	
	
	
	

	702
	Béton armé pour semelles, poteaux, poutre, dalles de fond et de dessus  
	m3
	5,91
	
	
	
	

	703
	Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour murs en élévation 
	m²
	5,00
	
	
	
	

	704
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 
	m²
	10,00
	
	
	
	

	705
	Echelle fixe de service  
	ml
	5,00
	
	
	
	

	706
	Tuyauterie d’alimentation (ø40mm), de distribution (ø60mm) et trop-plein combiné à la vidange (ø60mm) y/c les vannes d'arret
	ml
	50,00
	
	
	
	

	707
	Peinture  sur  toutes les partie du château ( glycérophtalique)
	m²
	50,00
	
	
	
	

	708
	Fourniture et pose de bâche à eau de 5000 litre
	U
	1,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	800
	CONSTRUCTION DE BORNE FONTAINE AVEC 02 ROBINETS 
	 
	 
	
	
	
	

	801
	Fouilles pour plateforme et le puisard ; 
	m3
	1,70
	
	
	
	

	802
	Béton antibourbier au pied du chateau dosé à 150 kg/m³  
	m3
	0,10
	
	
	
	

	803
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour dalle, aire de puisage, canal d’évacuation 
	m3
	3,45
	
	
	
	

	804
	Maconnerie d'agglos de 15x20x40 cm pour parois de puisard 
	m²
	3,77
	
	
	
	

	805
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³ de mortier sur murs 
	m²
	7,54
	
	
	
	

	806
	 robinetterie  
	u
	2,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	900
	EQUIPEMENTS SPECIAUX
	 
	 
	
	
	
	

	901
	Fourniture et pose de Lampadaire solaire LED 60 (all in one et support metallique)
	U
	4,00
	
	
	
	

	902
	Labellisation du microprojet (modele PNDP)
	 
	 
	
	
	
	

	902.1
	Label plaque en pexiglasse de 35 cm X 25 cm Labellisation sur les ouvrages (03 lampadaires,01 château)
	U
	4,00
	
	
	
	

	902.2
	Label plaque en métallique de 120 cm X 90 cm de rue à poser sur les sites des réalisations 
	U
	3,00
	
	
	
	

	903
	Plaquette en alu. de 15 cm X 10 cm, indiquant les caractéristiques du forage 
	U
	1,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	1000
	PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO-ENVIRONMENTAUX
	 
	 
	
	
	
	

	1001
	Plantation d'arbres et herbes de protection des berges
	 
	 
	
	
	
	

	1001,1
	Plantation d'arbres pour ombrages type neemier (Azadirachta Indica) 
	U
	700,00
	
	
	
	

	1001,2
	Plantation herbes (vetivert) de protection des berges y/c épandage de la terre végétale
	m²
	10240,00
	
	
	
	

	1002
	Fourniture de boite à pharmacie et (01) trousse de 1er secours pour 260 personnes pendant six (06) mois y/c les serviettes hygiéniques 
	Ens
	1,00
	
	
	
	

	1003
	Fourniture  de paquet de 03  préservatifs 
	Paquet
	1000,00
	
	
	
	

	1004
	Fourniture de l'eau potable pendant le chantier
	semaine
	26,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	1100
	INDEMNITES POUR SENSIBILISATION DES OUVRIERS 
	 
	 
	
	
	
	

	1101
	Indemnités pour sensibilisation des ouvriers HIMO 
	semaine
	26,00
	
	
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 
	 
	 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	Total HT (A)
	
	
	

	 
	NAP aux ouvriers (B)
	
	
	

	 
	Total HT hors Main d’œuvre (C=A-B)
	
	
	

	 
	TVA  (D=C*19,25%)
	
	
	

	 
	IR (E=C*2,2 %)
	
	
	

	 
	Total TTC (G=A+D)
	
	
	

	 
	NAP entreprise (H=C-E)
	
	
	


F. CADRE DES SOUS-DETAIL DES PRIX UNITAIRES

	N° Prix
	Désignation des tâches
	 Unité 
	  Quantité Totale  
	 Rendement journalier des tâches
	  Durée Total des tâches (jour)  

	
	
	
	
	
	

	 
	Tâches HIMO sensibles : 
	
	Rendement journalier d'01 Ouvrier :
	

	personnel ouvriers HIMO
	Catégorie
	 Nombre 
	  Salaire journalier  
	 Jours facturés 
	  Montant  

	
	Manœuvres
	
	
	
	

	
	Chef d'équipe (1 pour 20 ouvriers) 
	
	
	
	

	
	Charge patronale (22,5% du salaire total)
	
	
	
	

	
	Sous-Total ouvriers HIMO (i)
	
	
	
	

	personnel cadres et Ouvriers spécialisés
	Catégorie
	 Nombre 
	  Salaire journalier  
	 Jours facturés 
	  Montant  

	
	Conducteur des travaux
	
	
	
	

	
	Chef de chantier
	
	
	
	

	
	Ouvriers spécialisé (maçon)
	
	
	
	

	
	Ouvriers spécialisé (ferrailleur)
	
	
	
	

	
	Ouvriers spécialisé ( coffreur)
	
	
	
	

	
	Ouvriers spécialisé (électricien)
	
	
	
	

	
	Ouvriers spécialisé (Plomblier)
	
	
	
	

	
	Ouvriers spécialisé (charpentier)
	
	
	
	

	
	Sous-Total cadres et ouvriers spécialisés (ii)
	 
	 
	 
	

	
	Total personnel (A= i+ii)
	

	Matériel et engins
	   Type
	 Nombre 
	 Taux journalier 
	Jours facturés
	 Montant 

	
	véhicule de liaison (Pick-up)
	
	
	
	

	
	Camionnette
	
	
	
	

	
	 
	
	
	
	

	
	 
	
	
	
	

	
	Total Matériel et engins (B)
	

	Matériaux et Divers
	   Type
	Unité  
	 Prix unitaire 
	consommation
	 Montant 

	
	   Type
	Unité  
	 Prix unitaire 
	consommation
	 Montant 

	
	Carburant  et lubrifiant
	litre
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Total Matériaux et Divers (C) 
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS 
	A + B + C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	D x 10%
	

	F
	Frais généraux de siège
	D x 05%
	

	G
	COUT DE REVIENT
	D + E +F
	

	H
	Risques + Bénéfice
	G x 10%
	

	I
	PRIX DE REVIENT TOTAL Y/C CHARGES
	G + H
	

	J
	PRIX UNITAIRE HORS TAXES
	I/Qté total
	


H. PLANS DES OUVRAGES

Voir fichiers PDF des Plans ;  

Imprimer et joindre ici 

I. LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS 

I BANQUES

1. Afriland First Bank;

2. Banque Atlantique Cameroun (BACM);

3. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI);

4. Banque des Petites et Moyennes Entreprises (BPME);

5. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC) ;

6. CITI Bank N.A. Cameroon ;

7. Commercial Bank of Cameroon (CBC) ;

8. Ecobank Cameroun (EBC) ;

9. National Financial Credit Bank (NFC-Bank);

10. Société Camerounaise de Banque-Cameroun (CA-SCB) ;

11. Société Générale du Cameroun ;

12. Standard Chartered  Bank Cameroon (SCBC) ;

13. Union Bank of Cameroon PLC (UBC);

14. United Bank for Africa (UBA).

II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

15. Activa Assurances ;

16. Assusrance et Réassurance Africaine (AREA) ;

17. Chanas assurances;

18. PRO ASSUR S.A ;

19. Zénith Insurance 
Construction par l'approche HIMO d’une digue de 2,560 km pour la protection contre les inondations dans la localité de Mazéra





VILLAGE :


CODEPOINT D’EAU :


PROFONDEUR :


NIVEAU DYNAMIQUE :


NIVEAU STATIQUE :


DEBIT EXPLOITABLE :


COTE POMPE :








� Aux fins de la présente clause, le terme « une autre personne ou entité » fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public. Dans ce contexte, ce terme inclut le personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation de marchés ou les examinent.


� Aux fins de la présente clause, le terme « personne ou […] entité » fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public; les termes « avantage » et « obligation » se réfèrent au processus d’attribution ou à l’exécution du marché, et le terme « agit » se réfère à toute action ou omission destinée à influer sur l’attribution du marché ou son exécution.


� Aux fins de la présente clause, le terme « personnes ou entités » fait référence à toute personne ou entité qui participe au processus d’attribution des marchés, soit en tant que potentiels attributaire, soit en tant qu’agent public, et entreprend d’établir le montant des offres à un niveau artificiel et non compétitif. 


� Aux fins de la présente clause, le terme « personne » fait référence à toute personne qui participe au processus d’attribution des marchés ou à leur exécution 


� Joindre les CV datés et signés seront accompagnés des diplômes légalisés


� 	En cas de groupement, inscrire le nom du groupement. La personne signant l’offre, la proposition ou la candidature au nom du soumissionnaire, le consultant ou le candidat joindra à celle-ci le pouvoir confié par le soumissionnaire, le consultant ou le candidat.
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